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La pharmacie d’officine permet à la population d’avoir facilement accès à un système de 

soins, grâce à la présence de professionnels de santé de proximité. Suite aux affaires 

C531/06 et C171/07 portant sur "la détention et l’exploitation d’une pharmacie", la Cour 

de justice européenne de Luxembourg "place l’exercice des pharmaciens d’officine sous 

l’aspect de santé publique avant la libre concurrence" en vue d’assurer "un 

approvisionnement en médicaments de la population sûr et de qualité"  (Arrêt du 19 mai 

2009) 1. Il ne faut cependant pas omettre que la pharmacie est un commerce à l’égard de 

l’article L110-1 du code du commerce* bien que son activité requiert un caractère très 

particulier, puisque les médicaments présentent des effets thérapeutiques, ce qui les 

distingue substantiellement des autres marchandises. C’est pour cela qu’elle est régie, à 

la fois, par les codes de la santé publique et de la sécurité sociale, et par les codes du 

commerce et de la consommation, pour ne citer que les principaux. 

Selon l’article L111-1 du code de la consommation, précise que "tout professionnel 

vendeur de biens ou prestataire de services doit, avant la conclusion du contrat, mettre le 

consommateur en mesure de connaître les caractéristiques essentielles du bien ou du 

service." 2 Il s’agit donc d’une obligation générale d’information, qu’il est possible 

d’appliquer au pharmacien lors de l’acte de dispensation à l’officine. Cette obligation est 

également précisée dans le code de la santé publique (CSP) à l’article R.4235-48 : "mise à 

disposition des informations et conseils nécessaires au bon usage du médicament".  

Au regard du code civil, l’article 1108, exige "quatre conditions essentielles pour la validité 

d'une convention" 3 . La dispensation d’une prescription engage donc une relation 

contractuelle (convention) entre un patient et un pharmacien. Il faudra pour cela :   

- "Le consentement de la partie qui s'oblige." 3 : c’est à dire que la convention doit 

être réciproque et éclairée grâce à l’obligation d’information. 

- "Sa capacité de contracter." 3 : le pharmacien doit être capable de se faire 

comprendre et il doit évaluer la capacité de discernement de l’acheteur. 

- "Un objet certain qui forme la matière de l'engagement." 3 : il s’agit du stock 

officinal ou bien d’une remise d’un ticket en l’attente de l’approvisionnement qui 

sera fait le plus rapidement possible (cf. 4.1). 
 

*Article L110-1 du code du commerce : "la loi répute acte de commerce : 1° tout achat de biens meubles pour les 
revendre, soit en nature, soit après les avoir travaillés et mis en œuvre ; […]" 
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- "Une cause licite dans l'obligation." 3 : l’acte ne doit pas être prohibé par la loi ou 

par une disposition réglementaire. 

L’article 1142 précise que "toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en 

dommages et intérêts en cas d'inexécution de la part du débiteur." 3 Les dommages et les 

intérêts sont alors à reverser à la victime, lorsque l’exécution de l’obligation n’a pas été 

faite. Cependant, l’article 1147 exonère "le débiteur […] toutes les fois qu'il ne justifie pas 

que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il 

n'y ait aucune mauvaise foi de sa part." 3 

Par ailleurs, l’article 1315 informe que "celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit 

la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait 

qui a produit l'extinction de son obligation." 3 Il faut donc assurer une traçabilité lors d’une 

dispensation. 

Le pharmacien en tant que commerçant est soumis au respect des dispositions du code 

du commerce, achetant pour revendre, il exécute des contrats "de vente" et doit donc 

respecter, à ce titre, les conditions de validité du contrat. 
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L’acte pharmaceutique, selon l’article R4235-48 du CSP, associe à la délivrance des 

traitements, la dispensation comportant l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance, la 

préparation des doses à administrer, et la mise à disposition des informations et des 

conseils nécessaires au bon usage des produits de santé (rappel de l’obligation 

d’information : article L111-1 du code de la consommation). A cela s’ajoute le suivi 

thérapeutique à la faveur du "Dossier Pharmaceutique", la rédaction d’ "Opinion 

pharmaceutique" instaurée par l’ordre des pharmaciens, et le travail en coopération avec 

les autres professionnels de santé… 

De nouvelles missions inscrites dans l’article 38 de la loi Hôpital, Patients, Santé, 

Territoires du 21 juillet 2009, complètent celles-ci. Il s’agit de l’éducation thérapeutique 

des patients, de la nécessité de mettre en place des pharmaciens correspondants et des 

pharmaciens référents. 

 

Afin de conjuguer au mieux, anciennes et nouvelles missions, il est suggéré aux 

pharmaciens et aux équipes officinales de réfléchir à une autre méthode de dispensation, 

la dispensation différée.   

"L’ordonnance ainsi que la carte vitale d’un patient sont déposées dans une pharmacie. 

Les médicaments sont remis à l’officine, dans un second temps que le patient ou son 

mandataire a déterminé, en fonction des heures d’ouverture"  

Ainsi pourrait-elle être caractérisée. 

 

Cette thèse a pour trame l’analyse des bases réglementaires de l’acte officinal (première 

partie), la présentation des modes de dispensation à l’officine (deuxième partie), 

l’exposition des nouvelles propositions destinées aux pharmaciens  (troisième partie), 

mais aussi la conception et l’analyse de l’enquête auprès des patients et des pharmaciens 

éclairant sur la perception qu’ils ont de la dispensation différée (quatrième partie). 
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Première partie :  

Les bases réglementaires  

de l’acte officinal 
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1. Qu’est-ce qu’une officine ? 

L’article L5125-1 du CSP, modifié par la Loi n°2008-337 du 15 avril 2008 - art. 9, précise 

qu’ "on entend par officine l'établissement affecté à la dispensation au détail des 

médicaments, produits et objets mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi qu'à l'exécution des 

préparations magistrales ou officinales […]" 

Le local d’activité de la pharmacie d’officine s’organise selon les modalités mentionnées à 

l’article R5125-9 du CSP, modifié par Décret n°2008-641 du 30 juin 2008 - art. 3 : "La 

superficie, l'aménagement, l'agencement et l'équipement des locaux d'une officine de 

pharmacie sont adaptés à ses activités et permettent le respect des bonnes pratiques 

mentionnées à l'article L. 5121-5.  

Les locaux de l'officine forment un ensemble d'un seul tenant y compris pour ce qui 

concerne les activités spécialisées d'optique-lunetterie, d'audioprothèse et d'orthopédie. 

Toutefois, des lieux de stockage peuvent se trouver à proximité immédiate, à condition 

qu'ils ne soient pas ouverts au public et ne comportent ni signalisation, ni vitrine 

extérieure.  

Aucune communication directe n'existe entre l'officine et un autre local professionnel ou 

commercial. 

L'accueil de la clientèle et la dispensation des médicaments s'effectuent dans des 

conditions de confidentialité permettant la tenue d'une conversation à l'abri des tiers.  

Le mobilier pharmaceutique est disposé de telle sorte que le public n'ait directement accès 

ni aux médicaments, ni aux autres produits dont la vente est réservée aux officines.  

Toutefois, les médicaments de médication officinale mentionnés à l'article R. 5121-202 

peuvent être présentés au public en accès direct dans les conditions prévues à l'article R. 

4235-55." 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000019103892&idArticle=LEGIARTI000019104968&dateTexte=20091127&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689881&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914975&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006914975&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913711&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=A9DC2CC640E4472A3DED8DBC1CC7584C.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006913711&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. L’acte de dispensation 

2.1. Définition 

Selon l’article R4235-48 du CSP, "Le pharmacien doit assurer dans son intégralité l'acte de 

dispensation du médicament, associant à sa délivrance :  

1° L'analyse pharmaceutique de l'ordonnance médicale si elle existe ;  

2° La préparation éventuelle des doses à administrer ;  

3° La mise à disposition des informations et les conseils nécessaires au bon usage du 

médicament.  

Il a un devoir particulier de conseil lorsqu'il est amené à délivrer un médicament qui ne 

requiert pas une prescription médicale.  

Il doit, par des conseils appropriés et dans le domaine de ses compétences, participer au 

soutien apporté au patient." 

Il est également précisé dans l’article R.4235-54 que "le pharmacien veille à ce que le 

public ne puisse accéder directement aux médicaments et à ce que ceux-ci soient 

dispensés avec la discrétion que requiert le respect du secret professionnel." 

Le pharmacien associe donc un acte physique (la délivrance de médicaments) à un acte 

intellectuel (la dispensation de médicaments) ainsi qu’à un acte juridique. Ces actes 

s’appliquent, aussi bien, à une ordonnance médicale, qu’à une demande spontanée de 

médicaments ou de conseils, par un patient. 

Conformément aux dispositions du CSP citées précédemment, la dispensation consiste à 

apporter les informations et les conseils pour le bon usage des produits délivrés : le bon 

médicament, administré à la bonne personne, au bon moment, à la bonne posologie et 

de la bonne façon. Afin de témoigner de cet acte intellectuel, en novembre 2000, la 

"commission qualité" du conseil central de la section A de l’Ordre des pharmaciens 

titulaires d’officine, a proposé d’introduire parallèlement à l’acte de dispensation 

pharmaceutique, "l’Opinion pharmaceutique". Il s’agit d’un avis sur la pertinence 

pharmaceutique de l’ordonnance à dispenser. Cet avis est destiné à être à la fois consigné 

dans la pharmacie d’officine et communiqué au médecin par écrit. Il explique alors le 
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refus de la délivrance, les modifications apportées et il peut inviter le médecin à la 

révision de ses habitudes de prescription.  

Cette "opinion pharmaceutique" est visée dans la loi HPST, adoptée le 23 juin 2009, qui 

recommande au pharmacien de mettre à profit ses compétences de professionnel de 

santé au service du patient, en coordination avec les autres professionnels de santé, et 

surtout avec le médecin traitant.  

Le Conseil de l'Europe qui recherche une interprétation commune des questions liées à la 

sécurité des patients reconnait que le rôle principal des pharmaciens est notamment, de 

faciliter la prévention et la réduction des risques iatrogéniques. Il indique donc que les 

pharmaciens doivent être capables de suivre l'utilisation des médicaments afin de 

prévenir et de résoudre les problèmes liés aux différents traitements 4.  

Cette demande a été suivie d’effet en France, grâce à l’adoption de la loi votée le 13 août 

2004 précisant, que chaque bénéficiaire du régime d'assurance santé national doit avoir 

un dossier médical personnel électronique à compter de 2007 5. Ce dossier comprend le 

"dossier pharmaceutique" qui sert de support pour le suivi thérapeutique des patients et 

pour tous les actes de dispensation. Il s’agit plus particulièrement d’une banque de 

données centrale de tous les médicaments dispensés à chaque patient par une officine 

quelconque, au cours des quatre derniers mois. Il comprend les médicaments soumis à 

prescription et ceux non soumis à prescription. Le dossier pharmaceutique est 

consultable par tous les pharmaciens en présence du patient. Son utilisation permet de 

"prouver" chaque acte de dispensation et d’assurer sa traçabilité. 

 

2.2. Le contexte réglementaire de la dispensation 

La dispensation de médicaments est régie, comme toute activité pharmaceutique, par des 

dispositions présentes dans le code de la santé publique dont ont été extraites les règles 

de déontologie, mais également dans le code de la sécurité sociale (CSS). Dans ce travail, 

il sera exclusivement traité de la dispensation des produits sur présentation d’une 

prescription. 
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2.2.1. La dispensation à l’officine 

Le pharmacien dispense à l’officine des produits sur présentation de prescriptions. Ces 

prescriptions peuvent comporter des produits soumis ou non à prescription médicale 

obligatoire.  

Selon l’article R5132-6 du CSP, "les pharmaciens délivrent les médicaments relevant des 

listes I et II et les médicaments classés comme stupéfiants sur prescription ou sur 

commande à usage professionnel :  

1° D'un médecin ;  

2° D'un chirurgien-dentiste, pour l'usage de l'art dentaire ;  

3° D'une sage-femme, dans les limites de la liste mentionnée à l'article L. 4151-4 ;  

4° D'un directeur de laboratoire d'analyse de biologie médicale, dans les limites 

prévues à l'article L. 6221-9 ;  

5° D'un vétérinaire pour la médecine vétérinaire." 6  

Des restrictions de dispensation sont mentionnées dans l’article R4235-61 du CSP : 

"Lorsque l'intérêt de la santé du patient lui paraît l'exiger, le pharmacien doit refuser de 

dispenser un médicament. Si ce médicament est prescrit sur une ordonnance, le 

pharmacien doit informer immédiatement le prescripteur de son refus et le mentionner 

sur l'ordonnance." 

Il ne faut cependant pas oublier l’obligation de prescription écrite afin d’obtenir, par les 

organismes de protection sociale, la prise en charge de certains produits de santé dont les 

médicaments. 

 

2.2.2. La dispensation à domicile 

2.2.2.1. La dispensation sans convention  

Le pharmacien peut également dispenser des médicaments à domicile en respectant 

certaines conditions mentionnées à l’article L5125-25 du CSP.  
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"Il est interdit aux pharmaciens ou à leurs préposés de solliciter des commandes auprès du 

public.  

Il est interdit aux pharmaciens de recevoir des commandes de médicaments et autres 

produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 par l'entremise habituelle de courtiers 

et de se livrer au trafic et à la distribution à domicile de médicaments, produits ou objets 

précités, dont la commande leur serait ainsi parvenue.  

Toute commande livrée en dehors de l'officine par toute autre personne ne peut être 

remise qu'en paquet scellé portant le nom et l'adresse du client.  

Toutefois, sous réserve du respect des dispositions du premier alinéa de l'article L. 5125-

21, les pharmaciens d'officine, ainsi que les autres personnes légalement habilitées à les 

remplacer, assister ou seconder, peuvent dispenser personnellement une commande au 

domicile des patients dont la situation le requiert." 

L’article R5125-51 du CSP précise que "la dispensation à domicile peut être effectuée par 

le pharmacien titulaire ou gérant de l'officine après décès, ou par le pharmacien gérant de 

la pharmacie mutualiste ou d'une société de secours minière, ou par leurs adjoints ou leur 

remplaçant. 

Elle peut également être effectuée par les préparateurs en pharmacie ou les étudiants 

mentionnés à l'article L. 4241-10.  

Dans le cas mentionné à l'alinéa précédent, le pharmacien titulaire ou le pharmacien 

gérant, ou, le cas échéant, son remplaçant ou un adjoint de l'officine ou de la pharmacie 

mutualiste ou d'une société de secours minière, veille personnellement à ce que les 

instructions nécessaires à une bonne observance et compréhension de la prescription par 

le patient soient données préalablement à la personne qui assure la dispensation." 

L’article R5125-52 du CSP insiste sur le fait que la dispensation à domicile des 

"médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 sont transportés par le 

pharmacien qui assure la dispensation à domicile dans des conditions garantissant leur 

parfaite conservation." 
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2.2.2.2. La dispensation dans le cadre de l’HAD 

L’article L5126-5-1 du CSP dispose que "les établissements de santé délivrant des soins à 

domicile qui disposent d'une pharmacie à usage intérieur peuvent confier à des 

pharmacies d'officine, dans des conditions précisées par voie réglementaire, une partie de 

la gestion, de l'approvisionnement, du contrôle, de la détention et de la dispensation des 

médicaments non réservés à l'usage hospitalier, ainsi que des produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1 et des dispositifs médicaux stériles." 

2.2.3. La dispensation aux établissements de santé 

L’article L5126-6 du CSP, indique que "lorsque les besoins pharmaceutiques d'un 

établissement mentionné à l'article L. 5126-1 ne justifient pas l'existence d'une pharmacie, 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 destinés à des soins 

urgents peuvent, par dérogation aux articles L. 5126-1 et L. 5126-5, être détenus et 

dispensés sous la responsabilité d'un médecin attaché à l'établissement ou d'un 

pharmacien ayant passé convention avec l'établissement. Avant la conclusion de ladite 

convention, l'établissement en communique pour avis le texte à l'autorité administrative 

et au conseil de l'ordre des pharmaciens. […]La convention détermine les conditions dans 

lesquelles est assuré l'approvisionnement de l'établissement." 

2.2.4. La dispensation aux EHPAD 

Il est précisé dans l’article L5126-6-1 du CSP que "les établissements mentionnés au 6° du I 

de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles* (EHPAD) qui ne disposent 

pas de pharmacies à usage intérieur ou qui ne sont pas membres d'un groupement de 

coopération sanitaire gérant une pharmacie à usage intérieur concluent, avec un ou 

plusieurs pharmaciens titulaires d'officine, une ou des conventions relatives à la fourniture 

en médicaments des personnes hébergées en leur sein. La ou les conventions désignent un 

pharmacien d'officine référent pour l'établissement. Ce pharmacien concourt à la bonne 

gestion et au bon usage des médicaments destinés aux résidents. […]  

 
 
*Numéro 6 du I de Article L. 312-1 du CASF : "les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur 

apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à 
l'insertion sociale". 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=0641AFF21B85F1CBA276D6AE2611A6D7.tpdjo15v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ces conventions précisent les conditions destinées à garantir la qualité et la sécurité de                                

la dispensation pharmaceutique ainsi que le bon usage des médicaments en lien avec le 

médecin coordonnateur mentionné au V de l'article L. 313-12 du même code. Elles sont 

transmises par les établissements à l'autorité administrative compétente ainsi qu'à la 

caisse primaire d'assurance maladie dont ils relèvent et par les pharmaciens au conseil 

compétent de l'ordre. Les personnes hébergées ou leurs représentants légaux conservent 

la faculté de demander que leur approvisionnement soit assuré par un pharmacien de leur 

choix. […]" 

Dans le cadre de l’expérimentation de la réintégration des médicaments dans le forfait de 

soins des EHPAD, l’article 64 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2009 7 

complète l’article L5126-6-1 du CSP : "la ou les conventions désignent un pharmacien 

d'officine référent pour l'établissement. Ce pharmacien concourt à la bonne gestion et au 

bon usage des médicaments destinés aux résidents. Il collabore également, avec les 

médecins traitants, à l'élaboration, par le médecin coordonnateur mentionné au V de 

l'article L. 313-12 du même code, de la liste des médicaments à utiliser préférentiellement 

dans chaque classe pharmaco-thérapeutique." 

Cette loi définit donc un nouveau rôle aux pharmaciens d’officine. Dans la pratique, le 

pharmacien référent pourra exécuter les tâches suivantes : 

- "la transmission des prescriptions des patients vers l’officine, 

- "la vérification de la bonne prescription (posologie, contre-indication, 

"interactions,..), 

- "le travail en coordination avec les autres professionnels de santé autour du 

"patient, 

- "la formation et l’information des professionnels de santé sur les nouveaux 

"traitements, 

- "la gestion des médicaments non utilisés et la vérification des lots périmés." 8 
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2.2.5. La dispensation selon la sécurité sociale. 

Le pharmacien trouve également dans le CSS des dispositions relatives à son exercice. 

L’arrêté du 11 juillet 2006 9 porte approbation de la convention nationale organisant les 

rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie. La qualité au 

cours de la dispensation pharmaceutique est abordée par le sous-titre II. 

L’article 17 confirme la volonté des partenaires conventionnels "de poursuivre la 

recherche permanente de la qualité de la dispensation pharmaceutique des produits de 

santé. Ils soulignent les principaux éléments concourant à cette qualité : favoriser 

l’observance des traitements ; prévenir les incidents ou accidents iatrogènes ; prodiguer 

des conseils de prévention ; développer l’éducation thérapeutique du patient ; exercer si 

nécessaire en coordination avec les autres professionnels de santé ; soutenir les 

campagnes de santé publique et participer, le cas échéant, à leur élaboration." […] 

Plus précisément, au niveau du contenu de la dispensation, l’article 18, souligne "que 

l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale effectuée par le pharmacien au cours 

de l’acte de dispensation est un facteur essentiel contribuant à la qualité de cet acte. Elle 

le conduit plus particulièrement à : 

- apporter aux assurés sociaux les informations et les conseils nécessaires à la bonne 

compréhension et à l’observance des traitements, notamment au bon usage des 

produits de santé ; 

- opérer un suivi de l’utilisation des produits de santé pour chaque assuré qui recourt 

régulièrement à ses services, notamment en veillant à ce que les quantités 

délivrées à l’occasion de dispensations successives par son officine soient en 

adéquation avec le ou les traitements prescrits ; 

- rechercher, si nécessaire, la concertation avec les prescripteurs ainsi que les autres 

acteurs du champ de la santé." 

L’article 19, insiste sur le fait "que le bon usage des produits de santé est favorisé par la 

précision et la pertinence des informations et des recommandations qui sont dispensées 

aux malades. […] 
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La finalité de l’accompagnement pharmaceutique du patient par le pharmacien est de 

garantir les meilleures conditions d’initialisation, de suivi, d’observance et d’évaluation du 

traitement. Cet accompagnement est effectué par tout moyen d’information à la 

disposition du pharmacien. 

Les partenaires conviennent que la transmission aux patients de ces informations est 

particulièrement nécessaire dans plusieurs situations, notamment : 

- dispensation de traitements à des enfants en bas âge ; 

- initialisation ou modification d’un traitement chronique ; 

- affection de longue durée ; 

- dispensation de traitements à des personnes âgées ; 

- suivi des patients sous traitement particulier ; 

- dispensation de médicaments à conditions de prescription et de délivrance 

particulières." […] 

 

 

 

En conclusion, le pharmacien d’officine délivre les produits figurants sur les prescriptions 

rédigées par toutes personnes habilitées (médecin, sage-femme,...). Cependant, le 

pharmacien garde le droit de refuser une dispensation de médicaments, s’il juge que 

celle-ci peut provoquer un risque pour la santé du patient. Quel que soit le type de 

dispensation : à l’officine, à domicile, aux établissements de santé, aux EHPAD…, le 

pharmacien doit au moins effectuer l’analyse pharmaceutique et transmettre aux 

patients toutes les informations nécessaires à la bonne compréhension et observance du 

traitement.  
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3. Le personnel habilité à dispenser 

Le pharmacien est le "gardien des drogues" c'est-à-dire qu’il a la responsabilité d’être le 

garant des produits présents dans le monopole pharmaceutique. Cette organisation 

donne une sécurité à toute la population pour tous ces produits, dont les médicaments à 

usage humain. 

Selon l’article L4221-1 du CSP, "nul ne peut exercer la profession de pharmacien s'il n'offre 

toutes garanties de moralité professionnelle et s'il ne réunit les conditions suivantes :  

1° Etre titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionnés aux articles L. 

4221-2 à L. 4221-5 ;  […]  

3° Etre inscrit à l'ordre des pharmaciens." 

Le pharmacien titulaire d’une officine peut se faire assister dans l’exercice de ses 

fonctions par des pharmaciens adjoints comme le précise l’arrêté 15 mai 2011 10 dans 

l’article 1 : "Le nombre de pharmaciens dont les titulaires d'officine doivent se faire 

assister en raison de l'importance de leur chiffre d'affaires annuel est fixé : 

- à un pharmacien adjoint pour un chiffre d'affaires annuel hors taxe à la valeur 

ajoutée compris entre 1 300 000 et 2 600 000 euros ; 

- à un deuxième pharmacien adjoint, pour un chiffre d'affaires annuel hors taxe à la 

valeur ajoutée compris entre 2 600 000 et 3 900 000 euros ; 

-  au-delà de ce chiffre d'affaires, à un adjoint supplémentaire par tranche de 1 300 

000 euros supplémentaires." 

L’article L4241-1 du CSP précise que "les préparateurs en pharmacie sont seuls autorisés à 

seconder le titulaire de l'officine et les pharmaciens qui l'assistent dans la préparation et la 

délivrance au public des médicaments destinés à la médecine humaine et à la médecine 

vétérinaire.  

Ils assument leurs tâches sous la responsabilité et le contrôle effectif d'un pharmacien. 

Leur responsabilité pénale demeure engagée." 

Pour exercer, les préparateurs doivent être, selon l’article L4241-4, "titulaire du brevet 

professionnel institué au présent chapitre" ou, être détenteur d’une "autorisation 
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d'exercice délivrée par le ministre chargé de la santé après avis de la commission 

mentionnée à l'article L. 4241-5" suivant l’article L4241-6. 

Aux préparateurs, s’ajoutent les étudiants en pharmacie,  comme explique l’article L4241-

10 du CSP : "Par dérogation à l'article L. 4241-1, les étudiants en pharmacie régulièrement 

inscrits en troisième année d'études dans une unité de formation et de recherche de 

sciences pharmaceutiques sont autorisés, dans un but de perfectionnement, à exécuter, en 

dehors des heures de travaux universitaires, les opérations mentionnées audit article sous 

réserve qu'ils aient effectué préalablement le stage officinal prévu par les dispositions en 

vigueur.  

Les personnes appartenant à la réserve sanitaire prévue à l'article L. 3132-1 ou requises en 

application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et qui sont inscrites en troisième année 

d'études de pharmacie peuvent, si elles ont effectué le stage officinal prévu par les 

dispositions en vigueur, effectuer les tâches prévues à l'article L. 4241-1, au titre des 

activités pour lesquelles elles ont été appelées." 

 

 

4. Les produits présents à l’officine 

4.1. Les marchandises constituants le stock de l’officine 

Le code de la santé publique indique par l’intermédiaire de l’article L5125-24 du CSP que 

"les pharmaciens ne peuvent faire dans leur officine le commerce de marchandises autres 

que celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la santé, sur proposition 

du Conseil national de l'ordre des pharmaciens.  

Les pharmaciens doivent dispenser dans leur officine les drogues simples, les produits 

chimiques et les préparations décrites par la pharmacopée. Les substances ainsi 

dispensées doivent répondre aux spécifications de ladite pharmacopée.  

Les pharmaciens ne peuvent vendre aucun remède secret."  
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La liste des marchandises, initialement donnée par l’arrêté du 15 février 2002 a été 

modifié par l’arrêté du 30 avril 2002 puis par l'arrêté du 2 octobre 2006. 11, 12, 13  

"Les pharmaciens ne peuvent conseiller, dispenser et vendre dans leur officine que les 

produits, articles, objets et appareils suivants qui correspondent à leur champ d'activité 

professionnel : 

1° Les médicaments à usage humain ; 

2° Les insecticides et acaricides destinés à être appliqués sur l'homme ; 

3° Les produits destinés à l'entretien ou à l'application des lentilles oculaires de 

contact ; 

4° Les médicaments vétérinaires, les produits à usage vétérinaire, les objets de 

pansement, les articles et les appareils de soins utilisés en médecine vétérinaire, 

ainsi que les produits, réactifs et appareils destinés au diagnostic médical ou à la 

mesure de toute caractéristique physique ou physiologique chez l'animal ; 

5° Les dispositifs médicaux à usage individuel, à l'exception des dispositifs médicaux 

implantables ; 

6° Les plantes médicinales, aromatiques et leurs dérivés, en l’état ou sous forme de 

préparations, à l’exception des cigarettes ou autres produits à fumer. 

7° Les huiles essentielles ; 

8° Les articles et appareils utilisés dans l'hygiène bucco-dentaire ou corporelle ; 

9° Les produits diététiques, de régime et les articles ou accessoires spéciaux 

nécessaires à leur utilisation ; 

10° Le pastillage et la confiserie pharmaceutique ; 

11° Les eaux minérales et produits qui en dérivent ; 

12° Les matériels, articles et accessoires nécessaires à l'hospitalisation à domicile 

des malades ou au maintien à domicile des personnes âgées ; 

13° Les articles et accessoires utilisés dans l'application d'un traitement médical ou 

dans l'administration des médicaments ; 

14° Les produits cosmétiques ; 

15° Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés à être utilisés par le 

public ; 

16° Les produits, articles et appareils utilisés dans l'art de l'œnologie ; 
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17° Les produits chimiques définis ou les drogues destinées à des usages non 

thérapeutiques à condition que ceux-ci soient nettement séparés des médicaments; 

18° Les produits et appareils de désinfection, de désinsectisation et de dératisation, 

ainsi que les produits phytosanitaires ; 

19° Les supports d'information relatifs à la prévention, à l'éducation pour la santé et 

au bon usage du médicament." 

20° Les équipements de protection individuelle de protection solaire ; 

21° Les équipements de protection individuelle d'acoustique adaptés au conduit 

auditif ; 

22° Les compléments alimentaires ; 

23° Les équipements de protection individuelle respiratoire." 

Dans cet arrêté, figurent des produits soumis ou non au monopole pharmaceutique défini 

à l’article L4211-1. "Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux 

articles du présent code :  

1° La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ;  

2° La préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme 

conformes à la pharmacopée, la préparation des produits destinés à l'entretien ou 

l'application des lentilles oculaires de contact ;  

3° La préparation des générateurs, trousses ou précurseurs mentionnés à l'article L. 

5121-1 ;  

4° La vente en gros, la vente au détail et toute dispensation au public des 

médicaments, produits et objets mentionnés aux 1°, 2° et 3° ;  

5° La vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des 

dérogations établies par décret ;  

6° La vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la 

liste est fixée par décret ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni 

des produits cosmétiques, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou 

boissons alimentaires ;  

7° La vente au détail et toute dispensation au public des aliments lactés diététiques 

pour nourrissons et des aliments de régime destinés aux enfants du premier âge, 
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c'est-à-dire de moins de quatre mois, dont les caractéristiques sont fixées par arrêté 

des ministres chargés de la consommation et de la santé ;  

8° La vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in 

vitro destinés à être utilisés par le public.  

La fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques 

destinées à la pharmacie sont libres à condition que ces produits ne soient jamais délivrés 

directement aux consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous réserve des 

règlements particuliers concernant certains d'entre eux."  

 

4.2. Les médicaments disponibles à l’officine 

Il est possible de classer les médicaments en deux catégories correspondant aux 

médicaments soumis à prescription médicale (SPM) et aux médicaments non soumis à 

prescription médicale (NSP), dont font partie les médicaments en accès libre. Cette 

classification est retrouvée à l’article 70 de la directive 2001/83/CE du Parlement 

européen, 14 également reprise dans la directive 2004/27/CE. La détermination de 

l’appartenance des médicaments à l’une ces deux classes est effectuées par l’APSSAPS.  

4.2.1. Les médicaments soumis à prescription médicale 

Les médicaments soumis à prescription médicale sont régis par l’article R5121-36 du CSP. 

Dans le cadre des procédures non centralisées, il précise que "l'autorisation de mise sur le 

marché est accordée par le directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire 

des produits de santé. Elle indique, le cas échéant, le classement du médicament dans les 

catégories suivantes :  

1° Médicament soumis à prescription du fait de son inscription sur l'une des listes 

définies à l'article L. 5132-6 ;  

2° Médicament soumis à prescription spéciale du fait de son classement comme 

stupéfiant ou de l'application des dispositions des articles R.5132-23 ou R.5132-39 ;  

3° Médicament soumis à prescription restreinte en application des dispositions de 

l'article R. 5121-77."  
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L’article L5132-6 du CSP précise les conditions d’inscription de certaines substances dans 

les listes I et II : 

"1° Les substances dangereuses mentionnées au 1° de l'article L5132-1 qui 

présentent pour la santé des risques directs ou indirects ;  

2° Les médicaments susceptibles de présenter directement ou indirectement un 

danger pour la santé ;  

3° Les médicaments à usage humain contenant des substances dont l'activité ou 

les effets indésirables nécessitent une surveillance médicale ;  

4° (Abrogé)  

5° Tout autre produit ou substance présentant pour la santé des risques directs ou 

indirects.  

La liste I comprend les substances ou préparations, et les médicaments et produits 

présentant les risques les plus élevés pour la santé. "   

 

4.2.2. Les médicaments non soumis à prescription médicale 

Les médicaments non soumis à prescription médicale comprennent "toutes les spécialités 

ne présentant pas les critères d’inscription sur les listes." 15  

Cependant, pour des raisons de sécurité, certains médicaments ne peuvent être en accès 

libre, mais ne nécessitent pas obligatoirement une prescription médicale. Il s’agit plus 

particulièrement de médicaments présentant des contre-indications ou des interactions 

médicamenteuses majeures ainsi que des médicaments pour l’usage pédiatrique. 

L’AFSSAPS en établie une liste afin de garantir la sécurité sanitaire et celle des patients.  

Elle se compose des médicaments allopathiques, homéopathiques et de phytothérapies. 
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4.2.3. Les médicaments en accès direct ou de médication officinale 

Cette classe a été créée par décret le 1er juillet 2008 16. Cette nouvelle approche, est 

également réglementée par l’article R4235-55 du CSP qui autorise "le pharmacien titulaire 

ou le pharmacien gérant une officine peut rendre directement accessibles au public les 

médicaments de médication officinale mentionnés à l'article R. 5121-202. Ces 

médicaments doivent être présentés dans un espace dédié, clairement identifié et situé à 

proximité immédiate des postes de dispensation des médicaments et d'alimentation du 

dossier pharmaceutique mentionné à l'article L. 161-36-4-2 du code de la sécurité sociale, 

de façon à permettre un contrôle effectif du pharmacien. Ce dernier met à la disposition 

du public les informations émanant des autorités de santé relatives au bon usage des 

médicaments de médication officinale." 

Selon l’article R5121-202 du CSP, "le directeur général de l'Agence française de sécurité 

sanitaire des produits de santé fixe la liste des médicaments, dits médicaments de 

médication officinale, que le pharmacien d'officine peut présenter en accès direct au 

public dans les conditions prévues à l'article R. 4235-55. Elle est publiée au Journal officiel 

de la République française."[…] 

 

 

5. Conclusion 

Il est aisé de constater que les textes législatifs et réglementaires, ne s’opposent en 

aucune manière à la dispensation et à la délivrance différée des produits de santé, dès 

lors que le patient présente sa prescription au pharmacien, à l’étudiant en pharmacie ou 

au préparateur. En conséquence, il peut être judicieux de la proposer aux pharmacies 

d’officine. Cependant, elle doit être réalisée dans un temps raisonnable afin que le 

patient puisse débuter ou poursuive son traitement le plus rapidement possible. 
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Deuxième partie :  

Les modes de dispensation  

à l’officine 
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1. La dispensation  

 

La dispensation ou plus précisément "l’acte de dispensation du médicament" selon 

l’article R4235-48 du CSP comprend : 

"1° L'analyse pharmaceutique de l'ordonnance médicale si elle existe ; 

"2° La préparation éventuelle des doses à administrer ; 

"3° La mise à disposition des informations et les conseils nécessaires au bon usage 

"3° du médicament." 

L’acte de dispensation peut également se résumer par le processus suivant : Accueil et 

écoute du patient, validation de l’ordonnance, la délivrance et la facturation. 

Ces différentes étapes, permettent donc aux pharmaciens d'officine : 

- de s’assurer de l’authenticité et de la régularité de l’ordonnance 

- de fournir un médicament conforme à la prescription 

- de donner les conseils adéquats aux patients afin 

d’atteindre des résultats thérapeutiques optimaux. 

 

Il est intéressant de distinguer la dispensation immédiate, processus habituellement 

effectué dans les pharmacies d’officines, de la dispensation différée qu’il serait possible 

de mettre en place. 
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2. La dispensation immédiate 

Cette méthode de dispensation est exécutée par toutes les pharmacies d’officine. Elle se 

déroule en présence du patient au sein de l’officine tout au long des différentes étapes 

qui la composent. 

2.1. L’organisation spatiale d’une pharmacie d’officine 

Les pharmacies d’officine peuvent proposer différentes organisations et répartitions des 

comptoirs en fonction de leur superficie et plus précisément de la surface de vente 

qu’elles offrent aux patients. 

Tout d’abord, les produits de santé vendus à l’officine sont limités à une liste 

comprenant: 

- les produits de santé soumis à prescription médicale (SPM) qui correspondent 

donc aux médicaments inscrits sur les listes I et II, ainsi qu’aux substances classées 

comme stupéfiants ou assimilés, ce qui est repris par l’article R.5121-36 du CSP. 

- les produits de santé non soumis à prescription médicale (NSP) qui correspondent 

aux produits qui n’ont pas la nécessité d’être inscrits sur l’une des listes (15). Il est 

retrouvé entre autres, les produits de médication officinale parmi lesquels figurent 

les médicaments en libre accès, l’homéopathie, la phytothérapie, l’orthopédie, les 

dispositifs médicaux et autres… 

- les produits de parapharmacie (PPP) qui correspondent plus particulièrement à la 

dermo-cosmétique (crèmes, maquillage…).  

Il est possible de répartir ces 3 types de produits dans trois catégories différentes de 

comptoir comme :  

- le comptoir pour les patients qui disposent d’une prescription soit de SPM, NSP ou 

PPP : "Ordonnances" 

- le comptoir pour les patients qui ne disposent pas d’une prescription, mais qui 

souhaitent un conseil. Il sera alors possible de dispenser des NSP : "Médicaments 

conseils". 

- le comptoir spécifique à la parapharmacie c'est-à-dire pour les PPP : 

"Parapharmacie conseils" 
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Pour chaque organisation qui est présentée, il faut toujours prendre en compte la zone de 

confidentialité comme le précise l’article R.4235-54 du CSP : "le pharmacien veille à ce 

que le public ne puisse accéder directement aux médicaments et à ce que ceux-ci soient 

dispensés avec la discrétion que requiert le respect du secret professionnel." 

Cette zone de confidentialité peut être renforcée par le concept de comptoir éclaté qui 

est également favorable au merchandising car il permet de rapprocher le patient du 

pharmacien 17. 

Il peut être ajouté, selon le taux de fréquentation et la surface de vente de l’officine, des 

distributeurs de tickets numérotés associés à des panneaux d’affichage électronique afin 

de visualiser les numéros inscrits sur les tickets.  Cela permettrait de déterminer l’ordre 

de prise en charge des patients et ainsi d’améliorer l’organisation de leur attente. 

 

Il est donc envisageable d’imaginer des pharmacies d’officine dont les espaces de vente 

sont différemment organisés.  

 Comptoir sans différenciation des patients : ceux qui disposent ou pas d’une 

ordonnance 

Cette organisation peut être présente dans toutes les pharmacies comportant 1 ou plus 

de 3 comptoirs. Dans ce cas, chacune des consoles propose aux patients la dispensation 

de SPM, de NSP et de PPP avec la présence ou pas d’une ordonnance. Un pharmacien, un 

étudiant à partir de la 3ième année de pharmacie, ou un préparateur en pharmacie 

peuvent occuper ces postes. 

 Comptoir avec différenciation des patients : ceux qui disposent d’une 

ordonnance et ceux qui n’en disposent pas 

Cette organisation permet de différencier des comptoirs "Ordonnances", des comptoirs 

"Conseils" qui regroupent dans ce cas le "médicaments conseils" et la "parapharmacie 

conseils". 

Comme précédemment, les différents postes peuvent être occupés par un pharmacien, 

un étudiant à partir de la 3ième année de pharmacie ou un préparateur en pharmacie. 
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Pharmacie à 2 comptoirs Pharmacie à 3 comptoirs Pharmacie à 4 comptoirs Pharmacie à 5 comptoirs 

 
Figure 1 : Organisations possibles pour les comptoirs "Ordonnances" et "Conseils".   
                                                                                     

    

Légende 

    

 
 
 
 

Comptoir "Ordonnances"  

Comptoir "Conseils"  (NSP et PPP) 

Zone réservée aux personnels 

Zone de confidentialité 

Espace de vente  

 

 

 

 Comptoir avec différenciation des patients : ceux qui disposent d’une 

ordonnance, ceux qui n’en disposent pas et ceux qui souhaitent uniquement des 

produits de parapharmacie. 

Cette organisation n’est pas envisageable pour les pharmacies d’officine composées de 

moins de trois consoles car dans ce cas, il y aurait trois comptoirs : "Ordonnances", 

"Médicaments conseils" et "Parapharmacie conseils". Il peut être souhaitable de 

conserver un maximum de postes "Ordonnances" puis " Médicaments Conseils", car il 

s’agit du domaine d’activité principal de l’exercice officinal.  

Tous les comptoirs peuvent être occupés par un pharmacien, un étudiant à partir de la 

3ème année de pharmacie ou un préparateur en pharmacie. Cependant, il est possible de 

confier plus spécifiquement le poste de parapharmacie à des conseillers spécialisés en 

cosmétologie comme par exemple des détentrices d’un BST esthétique-cosmétologie… 
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Pharmacie à 4 comptoirs Pharmacie à 5 comptoirs Pharmacie à 3 comptoirs 

Figure 2 : Organisations possibles pour les comptoirs "Ordonnances", "Médicaments 

conseils" et "Parapharmacie Conseils". 
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Comptoir "Ordonnances"  

Comptoir "Médicaments conseils " 

Comptoir "Parapharmacie conseils " 

Zone réservée aux personnels 

Zone de confidentialité 

Espace de vente  

 

 

Afin de favoriser la distinction des différents types de poste, présents dans les figures 1 et 

2, il est envisageable de signaler au-dessus de chaque comptoir, leur domaine 

d’activité par les mentions : "Ordonnances", "Conseils" ou  "Médicaments conseils" et 

"Parapharmacie conseils". 

 

Il faut préciser que si les patients souhaitent plusieurs produits de santé correspondant 

aux différentes classes (SPM, NSP et PPP), ils devront s’orienter vers le comptoir le plus 

sécurisant pour eux. S’ils désirent des produits :  

- SPM + NSP + PPP : les patients se dirigeront vers le comptoir "Ordonnances" 

- SPM + NSP : vers le comptoir "Ordonnances" 

- SPM + PPP : vers le comptoir "Ordonnances" 

- NSP + PPP : vers le comptoir "Médicaments conseils" ou "Conseils" 

- PPP : vers le comptoir "Parapharmacie conseils" ou "Conseils" 

- NSP : vers le comptoir "Médicaments conseils" ou "Conseils" 

- SPM : vers le comptoir "Ordonnances" 



48 
  

2.2. Le processus de la dispensation immédiate 

Il est proposé dans ce paragraphe une représentation succincte du processus de la 

dispensation immédiate afin de visualiser les étapes qui différeront de la dispensation 

différée qui sera alors abordée dans le paragraphe 3.2. 

 



49 
  

Tableau 1: Processus de la dispensation immédiate. 

 

Méthode 
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Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

Patient 

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

Patient  

Pharmacien 
 

Etudiant 
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 

 

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

Patient  

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

Patient 

 

Matériel et Milieu 

 Ordonnance 
Carte vitale 
Espace de 
confidentialité 
Comptoirs 
 

Ordonnance 
Carte vitale 
Espace de 
confidentialité 
Comptoirs 
Ordinateur 
 

Linéaires des 
produits de santé 
Lieu de stockage 
des produits de 
santé 
Espace 
parapharmacie 
Ordonnance 

Ordonnance 
Produits de santé 
Espace de 
confidentialité 
Comptoirs 
Ordinateur 
 

Ordonnance 
Carte vitale 
Produits de santé 
Espace de 
confidentialité 
Comptoirs 
Ordinateur 
 

 

Matière : Produits de santé (SPM – NSP)  -  Produits de parapharmacie 

 

Prescription 
médicale 

 

Accueil 
et 
écoute 
 

Validation   
de 
l’ordonnance 
 

 

"Picking" 

 

 

Délivrance 

 
 

 

Facturation 

 

Mise à 
disposition des 
traitements 
 

     



 

 

 L’Accueil et l’écoute 

Lors de cette étape, le patient met à la disposition de la personne qui le prend en charge, 

toutes les informations nécessaires afin de dispenser au mieux les médicaments prescrits. 

Cela correspond, entre autre, à l’ordonnance, la carte vitale et, si possible, à toutes les 

informations complémentaires qui peuvent être transmises.  Le dispensateur se trouve 

alors en écoute passive afin de récupérer toute les informations qui peuvent lui être 

utiles. Ensuite, il entre dans une phase d’écoute active afin de préciser et/ou de 

compléter au mieux les informations que lui a transmises le patient en questionnant, 

reformulant et effectuant une synthèse de l’entretien. 

   La validation de l’ordonnance 

Cette validation, regroupe 2 catégories de validation :  

- la validation juridique qui correspond à la vérification des mentions 

obligatoirement présentes sur une ordonnance comme par exemple : la date, le 

nom du patient, le nom et la signature du prescripteur, sa qualification pour les 

médicaments à prescription restreinte, ou bien l’utilisation d’ordonnance 

particulière pour les produits stupéfiants et assimilés… 

- la validation pharmaceutique qui permet de sécuriser le patient, comme l’explique 

"l’algorithme de validation d’ordonnance" 18 de Monsieur J. CALOP, Professeur de 

Pharmacie Clinique à la Faculté de Pharmacie de Grenoble,  (cf. Annexe I). 

   Le "picking" 

Le "picking" des différents médicaments ne s’effectue pas en présence du patient, 

contrairement à toutes les étapes de cette dispensation immédiate car celui-ci n’a pas 

accès à la "réserve". La personne qui a en charge le patient doit alors prendre dans les 

différents lieux de stockage les traitements prescrits et vérifier qu’ils correspondent 

exactement à la prescription (nom de spécialité et/ou DCI, dosage, forme galénique…). 

Cependant, lorsque des médicaments ne sont plus présents en stock à la pharmacie, le 

dispensateur doit alors commander les produits manquants qui ne seront disponibles que 

plus tard. Il est alors nécessaire que le patient vienne une nouvelle fois à l’officine. 

L’approvisionnement chez un confrère est réalisable, le cas échéant. 
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   La délivrance 

Au cours de la délivrance des différents traitements, il est transmis au patient toutes les 

informations nécessaires pour le bon usage des produits de santé comme les conseils 

généraux et spécifiques des traitements qui comprennent les modalités de prise, la 

posologie, le rythme d’administration, la durée, les précautions d’emploi, etc… 

Le dispensateur doit s’assurer de la bonne compréhension des explications par le patient 

et répondre aux questions de ce dernier. 

 La facturation 

La dispensation immédiate se termine par la facturation des traitements prescrits sur 

l’ordonnance qui est effectuée à un comptoir, dans l’espace de vente, toujours en 

présence du patient.  

Si au cours du "picking", il y a eu des médicaments ou autres produits de santé 

manquants, c’est à cette étape qu’ils peuvent être commandés afin de donner un "ticket 

dû" au patient. Un double sera alors conservé à la pharmacie afin de préparer le ou les 

produits de santé dans l’attente de la seconde venue du patient. 

Il faut préciser qu’il existe deux catégories de produits de santé : 

- Les produits remboursables qui peuvent être : 

 totalement remboursés par les organismes de protection sociale.  

Il est alors édité une feuille de soin électronique si le patient a mis à disposition 

sa carte vitale. Si ce n’est pas le cas, il est possible d’éditer une feuille de soin 

papier.  

 partiellement remboursés par les organismes de protection sociale.  

Il y a, soit une prise en charge totale par la mutuelle et/ou la complémentaire 

santé du patient, soit une prise en charge partielle voire nulle. Dans cette 

situation, la différence sera alors à la charge du patient. 

- Les produits non remboursables : le patient a à sa charge la totalité du prix des 

produits de santé. 

  



52 
  

3. La dispensation différée 

3.1. L’organisation spatiale d’une pharmacie d’officine 

La pharmacie d’officine, comme dans la dispensation immédiate peut proposer 

différentes organisations et répartitions des comptoirs en fonction de sa superficie et plus 

précisément de la surface de vente qu’elle offre aux patients. 

Il est donc possible de répartir les trois types de produits (SPM, NSP et PPP) en trois 

catégories de comptoirs, "Ordonnances", "Médicaments conseils" et "Parapharmacie 

conseils". Cependant, le comptoir "Ordonnance" peut être subdivisé en dispensation 

immédiate appelée "Délivrance immédiate" et dispensation différée appelé "Dépôt 

d’ordonnances". 

L’aménagement de la pharmacie peut donc être envisagé de la même manière que 

l’organisation présentée dans le paragraphe dispensation immédiate. Au-dessus de 

chaque espace, il est possible de mettre des panneaux "Médicaments conseils", 

"Parapharmacie conseils", "Délivrance immédiate", "Dépôt d’ordonnances" pour orienter 

le patient au sein de l’officine. Il faudra également toujours prendre en compte la zone de 

confidentialité, comme le précise l’article R.4235-54 du CSP. 

Pour les petites officines, présentant un nombre de comptoir inférieur ou égal à deux, il 

peut être envisageable: 

- de privilégier une boîte de "Dépôt d’ordonnances" 

- ou, de concéder un comptoir, s’il y a au minimum deux comptoirs, à la 

dispensation différée. Aux heures d’affluence, il sera utilisé pour les dispensations 

immédiates. 

Dans les moyennes et grandes pharmacies c'est-à-dire avec plus de trois comptoirs, il 

peut être mis en place des postes "Délivrance immédiate", des postes spécifiques à la 

dispensation différée, ainsi qu’une boîte "Dépôt d’ordonnances" utilisable pendant les 

heures de fermeture.  



53 
  

Pharmacie à 4 comptoirs Pharmacie à 5 comptoirs Pharmacie à 3 comptoirs 

Pharmacie à 4 comptoirs Pharmacie à 5 comptoirs Pharmacie à 3 comptoirs 

Le dépôt de l’ordonnance et la délivrance différée des traitements s’exerceront autant 

que faire se peut, sur un comptoir particulier.   

Figure 3 : Organisations possibles pour les comptoirs "Délivrance immédiate", "Dépôt 

d’ordonnances" et "Conseils". 
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Figure 4 : Organisations possibles pour les comptoirs "Délivrance immédiate", "Dépôt 

d’ordonnances", "Médicaments conseils" et "Parapharmacie conseils". 
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l’affluence  
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Zone réservée aux personnels 

Zone de confidentialité 

Espace de vente  
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3.2. Le principe de la dispensation différée 

 

3.2.1 Les généralités 

Cette nouvelle proposition de dispensation ne peut être effectuée que lors de la 

présentation d’une prescription médicale.  

Cette méthode peut inclure : 

 En priorité des prescriptions : 

- contenant plus de trois médicaments 

- de traitements pour des enfants en bas âge 

- de traitements au long court et/ou chroniques 

- de traitements à des personnes âgées souvent poly-médicamentées 

- de préparations magistrales 

- pour des patients sous traitement nécessitant un suivi particulier 

- de stupéfiants ou de médicaments d’exception. 

- de dispositifs médicaux exigeant des conseils d’utilisation spécifiques (aérosol, 

tire-lait, orthèse orthopédique, lecteur glycémique…) 

- pour des patients en hospitalisation à domicile (HAD) 

- pour des patients en EHPAD. 

 Mais également des prescriptions : 

- contenant moins de trois médicaments 

- pour des traitements d’infections aiguës (antibiothérapie, fièvre, douleurs…) 

- destinées à une livraison à domicile qui sera plus précisément abordée dans le 

paragraphe 3.2.5. 

Cependant, cette méthode exclut les prescriptions : 

- des traitements de l’urgence  

La dispensation différée nécessite : 

- un espace de rangement approprié afin de stocker les ordonnances et les 

différents produits de santé. 
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- Des pochettes à trois emplacements au recto, pour placer : 

 Le coupon de remise des documents et d’heure de délivrance : "Coupon dépôt"  

 Le coupon de localisation si les produits préparés sont à conserver dans un 

coffre ou un frigo : "Coupon localisation" 

 Le coupon de commande de produits, au  cas où des produits sont 

indisponibles : "Coupon commandes" 

- Deux corbeilles de rangement appelées "ordonnance à valider" et "picking". 

Voici les maquettes d’une pochette, d’un coupon de dépôt, d’un coupon de localisation et 

d’un coupon de commande. 

 

Figure 5 : Photographie d’une "pochette de dispensation différée". 
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Figure 6 : Présentation  des différents coupons de dispensation différée. 

 

"Coupon dépôt" 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"Coupon localisation" 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"Coupon commandes" 

 

 

 

 

 

      Pharmacie de la Merci 
Nom, Prénom (patient) : …......……………………………………….……………... 

Documents déposés 
Ordonnance  Nb ……… 

Carte Vitale   Nb ….…… 
Autres : …….…………………………………………………………………… 

Jour et heure de délivrance : ………..…………………………..………… 

 

 

 

Nom, Prénom (mandataire) : ………....………………………………..……...….. 

Date : …..…..………………………………………………………..……………………..…… 

Inscription du nom de la 
pharmacie. 

Inscription du nom du patient. 

Inscription de la date du dépôt. 

Inscription du jour et de l’horaire, 
pour la délivrance.  

Sélectionner les documents 
déposés / Préciser leur nombre. 
Autres : Carte mutuelle, 
informations complémentaires… 
 

Inscription du nom de la personne 
chargée de récupérer le traitement.  

 

Produits 

Frigo    Nb ……… 

Coffre  Nb ……… 

 

 

N° … 

……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………..…………….………… 

……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………..………….………… 

Inscription d’un numéro 
d’identification si des produits 
sont stockés dans le frigo ou le 
coffre. 

Sélection de la (ou des) case(s) 
correspondante(s) au lieu de 
stockage et indiquer le nombre de 
produits ainsi que leur(s) nom(s). 
 

 

Commandes 

Non 
Oui 

 

 

Noms et Quantités  
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………… 

 

 

Allopathie 

Homéopathie 

Préparation 
 

Sélection de la case (oui/non) en 
fonction du passage d’une 
commande ou pas. 

Indication du (ou des) nom(s) et de 
la (ou des) quantité(s) du (ou des) 
produit(s) de santé commandé(s). 

Si oui, sélection du (des) type(s) de 
produit(s) commandé(s) 
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3.2.2 Le processus de la dispensation différée 

Afin d’améliorer la conception et la visualisation du déroulement de la dispensation 

différée, voici un aperçu de l’un des processus envisageables dont les différentes étapes 

seront détaillées.  
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Tableau 2 : Processus de la dispensation différée.  

Méthode 
 

 
 
 
 
 

      

 

Main d’œuvre 

 
 
 
 
 

Pharmacien 
 

Etudiant  

(3ème  6ème 
année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

Patient 

Pharmacien 

 
1ère intention : 
Préparateur 
 

2ème intention :  
    Pharmacien 
    Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 
 

N’ayant pas 
effectué le 
"picking" 

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 

Pharmacien 
 

Etudiant  
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Préparateur 

 

1ère intention : 
Pharmacien 
 

2ème intention :  
    Préparateur 
    Etudiant 
(3ème  6ème année de 
pharmacie) 
 

Patient 

 
 

Matériel et Milieu 

 Ordonnance 
Carte vitale* 
Espace de 
confidentialité 
Comptoirs 
Boîte de "dépôt 
d’ordonnances" 
Pochettes 
Corbeille 
"validation 
d’ordonnance" 
 

Corbeille 
"validation 
d’ordonnance" 
Pochette 
Ordonnance 
Carte vitale* 
Zone de 
préparation 
Comptoirs 
Bureau du 
pharmacien 
Corbeille 
"picking" 

Corbeille 
"picking" 
Pochette  
Ordonnance 
Linéaires des 
produits de santé 
Lieu de stockage 
des produits de 
santé 
L’espace 
parapharmacie 
Produits  
Boîte de stockage 
des produits  

Pochette  
Ordonnance 
Boîte de stockage 
des produits  
Produits  
Zone de 
préparation 
 

Pochette 
Ordonnance 
Carte vitale* 
Ordinateur 
Comptoirs 
Zone de 
préparation 
Boîte de stockage 
des produits  
Produits 
 

Pochette 
Ordonnance 
Carte vitale* 
Boîte de stockage 
des produits 
Produits 
 

Pochette 
Ordonnance 
Carte vitale* 
Comptoirs 
Espace de 
confidentialité 
Boîte de stockage 
des produits 
Produits 
 

 

Matière : Produits de santé (SPM – NSP)  -  Produits de parapharmacie 

Mise à  
disposition des 
traitements 
 

 
Délivrance 

 

Mise en      
attente pour 
la délivrance 
 

  
Facturation 
 

 

Validation 
du "picking" 
 

 
"Picking" 

 

 

Prescription 
médicale 
 

 

Validation de 
l’ordonnance 
 

Accueil 
et 
écoute   
 

       

*Carte vitale : si le patient l’a déposée à la pharmacie en même temps que l’ordonnance. 
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 L’accueil et l’écoute 

Lors de cette étape, le patient doit mettre à disposition des membres de l’équipe officinale 

son ordonnance ainsi que sa carte vitale, s’il le souhaite. Comment ? En remettant 

directement, les différents documents à la personne qui le prend en charge, soit en les 

déposant dans la boîte "dépôt d’ordonnances" de la pharmacie pendant la fermeture. Il est 

concevable de recevoir une ordonnance par télétransmission (message électronique ou fax) 

sachant qu’il faudra récupérer l’original lors de la venue du patient.  

En pratiquant la dispensation différée, c’est le patient qui détermine le jour et l’heure de 

délivrance de son ordonnance, en tenant compte des horaires d’ouverture de l’officine. 

Afin de formaliser le dépôt des différents documents (ordonnance(s), carte vitale…), le 

moment de la délivrance, entre autres, il est nécessaire de remettre au patient un coupon 

rempli par un membre de l’équipe officinal qui consigne l’ensemble de ces informations. Il 

est conservé par la pharmacie d’officine un double de ce coupon qui est placé dans la 

pochette (cf. figures 5 et 6, pages 55 et 56).  

Dans le cas où le patient dépose son ordonnance dans la boîte "dépôt d’ordonnances", il faut 

mettre à disposition des enveloppes ainsi que des coupons qu’il va glisser dans l’une des 

enveloppes avec l’ordonnance et, le cas échéant, la carte vitale. Il gardera un double 

exemplaire du "coupon dépôt" qu’il présentera au moment de la délivrance. Il peut être 

affiché, sur la boîte de "dépôt d’ordonnances", une notice d’explication destinée au patient 

afin de l’orienter dans les démarches à effectuer lors de la dispensation différée (cf. Annexe 

II). 

Comme dans la dispensation immédiate, au cours de cette phase, il est nécessaire que le 

patient mette à disposition du personnel toutes les informations utiles pour la bonne 

dispensation. Elle peut se faire par écrit si, par exemple, le patient dépose ses documents 

dans la boîte "dépôt d’ordonnances", ou oralement. Si c’est le cas, la personne qui prend en 

charge le patient se trouvera en écoute passive puis active comme dans la dispensation 

immédiate présentée précédemment (cf. accueil). 

Pour terminer cette étape, les différents documents sont placés dans une pochette sur 

laquelle est inséré le "coupon dépôt". Elle est alors mise à l’emplacement qui correspond aux 
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"Ordonnances à valider", par ordre croissant, en fonction de l’heure choisie pour la 

délivrance. 

 Validation de l’ordonnance 

A ce stade, la validation de l’ordonnance est faite exclusivement par un pharmacien. 

De même que dans la dispensation immédiate elle se caractérise par une validation juridique 

ainsi qu’une validation pharmaceutique. Une fois l’ordonnance validée, le pharmacien vise 

l’ordonnance en apposant la mention "validée", avec la date et l’heure (cf. figure 7 ci-après).  

Cette annotation permet de formaliser, de justifier et de témoigner de la réalisation de cet 

acte pharmaceutique. 

Durant cette phase, le pharmacien peut consulter le dossier pharmaceutique du patient, 

prendre contact avec les prescripteurs afin d’obtenir le maximum d’informations nécessaires 

à la validation de l’ordonnance et rédiger une opinion pharmaceutique qui pourra être 

adressée au médecin prescripteur. Il peut également préparer une fiche-conseil spécifique 

au patient, et un protocole d’éducation thérapeutique qui pourrait être programmé 

également au moment de la délivrance du traitement, lorsque celui-ci sera législativement 

possible (cf. autorisation de l’ARS). 

A la fin de cette étape, le pharmacien place cette ordonnance validée dans sa pochette qu’il 

mettra dans la corbeille "picking". 

 

Figure 7 : Exemple de tampon justifiant la validation de l’ordonnance. 

 

 

 

 

 

 

 

 Pharmacie de la Merci 
 

ORDONNANCE VALIDEE 
 

Date : 
 

Heure : 
Signature 



61 
  

 Le "picking"  

Dans la dispensation différée, la "picking" s’effectue en première intention par le 

préparateur et en seconde intention par le pharmacien ou l’étudiant en pharmacie de la 3ème 

à la 6ème année.  

Le "picking" consiste à prendre les différents traitements prescrits et souhaités par le patient 

dans leur lieu de stockage puis de les placer dans une boîte (une par patient) où est déposée 

la pochette contenant l’ensemble des documents remis par le patient. La personne 

effectuant le "picking" doit s’assurer que les traitements correspondent exactement à la 

prescription (nom de spécialité, DCI si substitution, dosage, forme galénique…). 

L’attribution d’une boîte par patient permet d’éviter des mélanges d’ordonnances et de 

produits destinés à d’autres patients. 

Cette étape étant franchie, la boîte contenant l’ensemble du traitement ainsi que la 

pochette sont placées dans l’espace "Validation de la préparation". Néanmoins, si des 

produits doivent être conservés ou stockés dans des conditions particulières (cf. les 

stupéfiants ou les assimilés devant être détenus dans un coffre ou bien les produits 

nécessitant une conservation au froid), il faut signaler leur lieu d’emplacement sur le 

"coupon localisation" présent sur la pochette. Les produits doivent alors être rangés à 

l’intérieur d’un sachet sur lequel est reporté le numéro de reconnaissance inscrit sur le 

"coupon produit" afin de faciliter la recherche et ne pas mélanger la préparation avec les 

autres produits stockés.  

Si au cours du "picking", il y a des produits non disponibles à l’officine, il est possible de 

passer une commande au grossiste répartiteur, afin de les recevoir lors de la livraison 

suivante. Il faut alors noter sur le "coupon commande", le ou les nom(s) des produits de 

santé ainsi que la quantité souhaitée pour cette ordonnance. Cette commande peut aussi 

s’effectuer durant l’étape de facturation. 

C’est également au cours de cette étape que des préparations magistrales peuvent être 

exécutées selon les bonnes pratiques de préparation (BPP) ou que l’officine passe 

commande si elle en sous-traite certaines. 
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 La validation du "picking"  

Cette étape de validation de la préparation peut être effectuée par le pharmacien, l’étudiant 

en pharmacie de la 3ème à la 6ème année ou le préparateur. Cependant, elle nécessite une 

autre personne que celle de l’étape précédente.  

 Il faut autant s’assurer de la bonne correspondance des lignes prescrites et du traitement à 

délivrer que des dosages et des quantités. Une fois cette vérification faite, l’ensemble de la 

préparation est déposée dans l’espace "A facturer". 

  La facturation  

La facturation des différents produits de santé préalablement préparés comprend deux 

catégories : 

- Les produits remboursables qui peuvent être : 

 totalement remboursés par les organismes de protection sociale.  

Il est alors édité une feuille de soin électronique si le patient a déposé sa carte 

vitale. Si ce n’est pas le cas, une feuille de soin papier est éditée, ou la facturation 

est enregistrée dans l’attente de la remise de la carte vitale du patient, au 

moment de la délivrance.  

 partiellement remboursés par les organismes de protection sociale.  

Il y aura soit une prise en charge totale par la mutuelle et/ou la complémentaire 

santé du patient, soit une prise en charge partielle ou nulle. Il faut alors éditer un 

"ticket dû" afin  que la personne qui délivre le traitement puisse régulariser la 

somme que le patient doit à la pharmacie.  

- Les produits non remboursables par les organismes de protection sociale : le patient 

prend alors en charge totalement le prix des produits. Il faut comme précédemment 

éditer un "ticket dû". 

Le pharmacien ou la personne qui facture, peut également inscrire sur le dossier 

pharmaceutique du patient les différents médicaments qui seront délivrés, si c’est possible. 

S’il y a des produits qui n’ont pas été commandés durant le "picking", il est nécessaire de le 

faire durant cette étape. 
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  La mise en attente des produits 

La mise en attente de l’ensemble des documents et des produits de santé se fait dans 

l’espace "Attente de délivrance" et/ou dans le lieu de stockage approprié comme 

précédemment expliqué dans la phase "picking".  

S’il y a des préparations non complètes suite à l’attente de la réception d’une commande, il 

faut, lorsque celle-ci est livrée, compléter les différentes préparations. Pour cela, il faut se 

référer au "coupon commande". 

 La délivrance 

La délivrance au patient ou à l’un de ses représentants légaux, des différents traitements qui 

ont été préparés, s’effectue en première intention par le pharmacien, puis en seconde 

intention par le préparateur ou l’étudiant en pharmacie de la 3ème à la 6ème année. Le double 

du "coupon dépôt" donné durant l’étape "Accueil" est récupéré. Cela permet de retrouver 

l’ensemble de la préparation (documents et traitements) qui est située dans l’espace 

"Attente de délivrance" et/ou dans leur lieu de stockage approprié (cf. "coupon 

localisation"). 

La personne qui délivre les traitements appose sa signature sur l’ordonnance et met donc à 

disposition du patient tous les médicaments ainsi que les conseils appropriés.  Ils peuvent 

être apportés oralement ou par écrit (rédaction au cours de l’étape de "validation 

d’ordonnance"). Si pendant la validation de l’ordonnance, il a fallu contacter le prescripteur 

et/ou rédiger une opinion pharmaceutique amenant à une modification de la prescription un 

signalement est fait au patient. 

Il faut préciser que si la délivrance est faite à un mandataire du patient, le paquet contenant 

l’ensemble du traitement, ainsi que les documents déposés à l’officine, sera scellé*. 

 

 

 

*Article L5121-25 du CSP : " […] Toute commande livrée en dehors de l'officine par toute autre personne ne peut être 
remise qu'en paquet scellé portant le nom et l'adresse du client […]" 
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3.2.3 La cartographie du processus de la dispensation différée 

 

Tableau 3 : Cartographie du processus de la dispensation différée (service et biens) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type : Processus de réalisation (aspect opérationnel) Pilote : Pharmacien titulaire ou adjoint  
ou responsable de la qualité  

Objectif : Dispenser ultérieurement des 

produits de santé  "Dispensation 
différée" 

Indicateurs : 
- Nombre d’erreurs détectées au cours de la 

validation du "picking" 
- Nombre d’ordonnances traitées par jour 

(pertinence) 
- Nombre de réclamations faites par les patients 

(efficacité) 
- Temps dédié à une ordonnance Valeur du chiffre 

d’affaires spécifique à cette activité. 
- Satisfaction du patient (cf. enquête satisfaction) 

Eléments d’entrée : 
- Réglementation (contexte juridique) 
- Prescription 
- Informations données par le patient 
- Dossier pharmaceutique (DP) 
- Dossier médical personnel (DMP) 
- Historique médicamenteux des 

achats. 
Fournisseurs 

- Patients avec une ordonnance 

Etapes 
Accueil et écoute du patient 

 
Validation de l’ordonnance 

 
"Picking" 

 
Validation du "picking" 

 
Facturation 

 
Mise en attente de la 

délivrance 

 
Délivrance 

 

Documents 
Ordonnances 
Supports de validation :  

- Pharmaceutiques : Vidal pro 
et reco, Doroz, DP, théra,  
Cespharm, base de données 
informatiques, reco HAS 

- Juridiques : CSP, CSS 
Meddispar 

Registres (Stupéfiants, 
ordonnancier…)  
Supports pour la délivrance : 
fiches de conseils (AFSSAPS…) 
Supports pour la facturation : 
informatique  - CSS – Tarex 

Ressources 
Personnel (formé/compétent) : 

- Pharmaciens 
- Préparateurs 
-  … 

Laboratoires, Grossistes – 
Répartiteurs, Sous-traitant 
pour les préparations 
Produits de santé et de 
parapharmacie 
Encadrement pharmaceutique 
Matériel informatique 
Société fournissant le logiciel 
de facturation 

Eléments de sortie 
- Produits de santé délivrés, voire annotés si nécessaire 
- Prescription validée  et préparation validée 
- Tampon et signature qui prouvent la validation et la 

délivrance (responsabilité) 
- Ordonnance portant les mentions obligatoires de délivrance 
- DP complété 
- Facturation / Règlement 
- Opinion pharmaceutique 

Clients  
- Patientèle 
- Prescripteur 
- Sécurité sociale et 

Complémentaires  
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3.2.4 Le "Strengths Weaknesses Opportunities Threats" 

Une analyse en SWOT, mettant en avant les forces et les faiblesses mais également les opportunités et les menaces de la dispensation différée, 

est proposée. 

Tableau 4 : Analyse en SWOT de la dispensation différée.  

 Positif Négatif 

Interne 

Forces 
- Réorganisation du temps de travail 
- Libération de plages horaires 
- Revalorisation du travail du pharmacien 
- Gain de temps pour préparer des rendez-vous pharmaceutiques, des éducations 

thérapeutiques, pour rédiger des opinions pharmaceutiques, des conseils 
- Validation multiple (ordonnance, "picking") 
- Preuve de validation et de délivrance (tampon et signature) 
- Meilleur suivi des patients 
- Dispensation plus sécurisée pour le patient et pour le pharmacien (assureur rassuré) 
- Double responsabilités : validation et délivrance 
- Diminution du temps d’attente pour le patient, à la pharmacie 

- Facilité d’organisation pour le patient (dépôt ordonnance, choix du jour et de l’heure 
pour la délivrance) 

Faiblesses 
- Nécessité d’une seconde visite pour le patient 
- Diminution du temps consacré aux patients au 

moment de la délivrance selon les cas 
- Pharmacien dévalorisant les conseils 

pharmaceutiques 
- Chronophage (diminution de la productivité) 
- Personnel pharmaceutique en plus grand nombre. 
- Possibilité de dérive en distribution si le processus 

n’est pas respecté dans son intégralité 

- Espace important de stockage des produits de santé 

Externe 

Opportunités 
- Loi HPST : Coopération entre professionnels de santé, ETP, EHPAD, pharmacien 

coordinateur (nouvelles missions) 
- Dossier pharmaceutique : meilleure consultation surtout en cas de poly-médication 

avec différents prescripteurs 
- Ordonnance électronique et télémédecine 
- Aménagement du temps de travail (patient) 
- DMP (dossier médical) 

- Mise en assurance qualité de l’officine 

Menaces 
- Patients moins intéressés par les conseils du 

pharmacien durant la délivrance 
- Pas de clientèle de passage 
- Ordre des pharmaciens et profession non 

favorables 

- Au plan économique : augmentation du personnel 
pharmaceutique (cf. coût plus élevés). 
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3.3. La livraison à domicile 

La livraison à domicile appartient à l’environnement de la dispensation différée. 

Cependant, elle se caractérise par un transport de produits de santé chez un patient ce 

qui nécessite la mise en place d’une organisation particulière.  

Il est à noter qu’il existe les "Bonnes pratiques de distribution", 19 et bien qu’elles soient 

destinées à la distribution en gros des produits de santé, certaines peuvent être 

appliquées lors d’une livraison à domicile, afin de garantir la qualité de chacun d’eux. La 

préparation et l’emballage qui doivent "maintenir l’intégrité du conditionnement", le 

transporteur qui a la charge de  "conserver l’identification de l’expéditeur et du 

destinataire"19 et de "préserver l’intégrité du conditionnement"19 sont des points à 

souligner *.  

Pour assurer une livraison à domicile, l’officine peut faire appel à des transporteurs qui 

devront acheminer des paquets préalablement scellés, portant le nom et l’adresse du 

patient*. Pour les distributeurs qui leur font appel, il est élaboré selon les "Bonnes 

pratiques de distribution"19, un contrat qui mentionne les obligations relatives au 

transport et à la livraison qu’ils doivent respecter. Un tel contrat entre les officinaux et les 

sociétés de transport pourrait donc être envisagé. 

Il faut également préciser que des procédures doivent être mises en place afin de gérer 

les réclamations qui peuvent se manifester lors de la réception, de produits détériorés, 

défectueux… 

Avant la livraison, le processus de dispensation différée sera respecté et se déroulera 

selon les étapes précédemment exposées, bien qu’il puisse y avoir des modifications pour 

quelques-unes. Il va être succinctement détaillé celles qui pourraient être alors redéfinies. 

 

*L5125-25 du CSP : "[…] Toute commande livrée en dehors de l'officine par toute autre personne ne peut être 
remise qu'en paquet scellé portant le nom et l'adresse du client. Toutefois, sous réserve du respect des dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 5125-21, les pharmaciens d'officine, ainsi que les autres personnes légalement habilitées à 
les remplacer, assister ou seconder, peuvent dispenser personnellement une commande au domicile des patients dont la 
situation le requiert." 
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La dispensation débute par la remise à l’équipe officinale de l’ordonnance originale, et le 

cas échéant, de la carte vitale, par le patient si possible, ou par l’un de ses représentants 

ou mandataires. Ces documents sont ensuite placés dans une pochette de couleur 

différente afin de visualiser plus rapidement les ordonnances entrant dans le cadre d’une 

livraison à domicile.  

Le patient ou une autre personne (représentant/mandataire) peut alors décider du jour et 

de l’heure de livraison dans le cadre des plages horaires que propose la pharmacie. Il peut 

également être envisagé que ce soit le pharmacien qui détermine le moment de livraison 

dans des délais respectables et avec l’accord des souscripteurs. Si l’officine fait appel à un 

transporteur, il faut s’assurer d’un délai de livraison correct (cf. possibilité d’un contrat 

avec le transporteur). 

La validation de l’ordonnance, le "picking" et la validation du "picking", sont des étapes 

qui restent inchangées. 

La facturation est également identique. Cependant, si une somme reste à régler, suite à 

un remboursement partiel par les organismes de protection sociale et une prise en charge 

partielle ou nulle par les mutuelles et/ou complémentaires santé, ou aussi en l’absence 

totale de remboursement, il faut imprimer le "ticket dû". Ce ticket sera alors présenté au 

moment de la délivrance des produits, par un membre de l’équipe officinale, afin de 

régulariser la somme due à la pharmacie. Mais, si la livraison est réalisée par un 

transporteur, une remise de colis contre remboursement peut être effectuée. Il faut 

préalablement informer le patient, son représentant ou son mandataire, de la somme 

qu’il reste à régler.  

La mise en attente des produits de santé qui entrent dans ce cadre doit se faire dans un 

espace spécial afin d’éviter des confusions et d’améliorer la visualisation des produits ne 

nécessitant pas une livraison. 
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A propos de la délivrance d’un traitement bénéficiant d’une livraison à domicile, plusieurs 

cas sont à prendre en considération :  

- Si elle est effectuée par un pharmacien ou un autre professionnel habilité à 

délivrer sous sa responsabilité, il faudra transmettre toutes les instructions 

nécessaires pour la compréhension de la prescription, pour une bonne observance 

et détailler dans le meilleur des cas, par écrit, les modalités de traitement 

(posologie, mode d’administration, durée du traitement, précautions d’emploi, 

plan de prise…).  

- Si les produits de santé sont acheminés aux patients par un transporteur, il est 

nécessaire de consigner obligatoirement par écrit toutes les informations utiles 

pour le bon usage des produits et permettre au patient de contacter la pharmacie 

s’il a des questions concernant son traitement. Une fiche comportant 

l’identification de la pharmacie (nom, adresse, téléphone, fax, mail) et toutes les 

consignes d’utilisation lui est remise. 

Quelques points restent à préciser :  

- Quels patients pourraient accéder à ce service ?  

- Faudrait-il envisager des critères d’adhésion comme une incapacité de 

déplacement, une HAD…, ou permettre l’accès à cette livraison à tous les 

patients ? 

- Cette livraison, doit-elle être à la charge du patient ?  

 

Afin de mieux percevoir l’organisation générale d’une livraison à domicile, voici une 

cartographie de son processus.  
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Tableau 5 : Cartographie du processus de la livraison à domicile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pilote : Pharmacien titulaire Type : Processus de réalisation (aspect 
opérationnel) 

Objectif : Livrer des produits de santé à 

domicile   "Livraison à domicile" 
Indicateurs  

- Nombre de livraisons effectuées sur une 
période donnée (volume) 

- Nombre d’erreurs de livraison 
- Nombre de réclamations faites par les 

patients, suite à un problème survenu au 
cours de la livraison. 

- Valeur du chiffre d’affaires spécifique à 
cette activité 

- Satisfaction du patient (cf. enquête de 
satisfaction). 

Eléments d’entrée  
- Informations sur le patient 
- Produits de santé 
- Fiche explicative du traitement 
- Réglementation (contexte juridique) 
- Bonnes pratiques de distribution 
- Contrat avec le transporteur  

(s’il existe) 
 

Etapes 

Préparation du paquet 

 

Remise du paquet au 
livreur/transporteur 

 

Transport 

 

Remise du colis au patient ou 
représentant/mandataire, 
contre-remboursement si 

nécessaire 

 

Documents 
- Fiche client (adresse…) 
- Contrat avec le 

transporteur 
- Code de la santé 

publique 
- Documents et 

informations sur le bon 
usage. 

Ressources 
- Personnel 
- Moyen de locomotion 
- Transporteur 
- Matériel pour emballer 

les colis et les sceller. 
- Logiciels informatiques 
- Local adapté 

Eléments de sortie 
- Colis remis au patient 
- Règlement si nécessaire… 
- Documents… 

Clients 
- Patientèle 

 
 
 

Fournisseurs 
- Patient ayant une ordonnance nécessitant une livraison à domicile 
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Troisième partie :  

Les nouvelles propositions  

destinées aux pharmaciens 

  



71 

 

1. La loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires (HPST)  

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires, inscrit le pharmacien dans le parcours de soins. Pour la 

première fois, sont définies les différentes missions des officinaux au-delà de la 

dispensation des médicaments et/ou de l’exécution des préparations magistrales ou 

officinales. 20 

La dite loi codifiée par les articles 1 à 135, modifie ou crée de nombreux articles 

constituants la partie législative du CSP.  

 

Ainsi l’article L.5125-1-1 A cite les huit missions attribuées aux pharmaciens d’officine :  

" Dans les conditions définies par le présent code, les pharmaciens d’officine : 

1. Contribuent aux soins de premier recours définis à l’article L. 1411-11 ; 

2. Participent à la coopération entre professionnels de santé ;  

3. Participent à la mission de service public de la permanence des soins ; 

4. Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les 

autorités de santé ;  

5. Peuvent participer à l’éducation thérapeutique et aux actions d’accompagnement 

de patients définies aux articles L. 1161-1 à L. 1161-5 ;  

6. Peuvent assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement 

mentionné au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 

familles* ayant souscrit la convention pluriannuelle visée au I de l’article L. 313-12 

du même code qui ne dispose pas de pharmacie à usage intérieur ou qui n’est pas 

membre d’un groupement de coopération sanitaire gérant une pharmacie à usage 

intérieur ;  

 

 

 

 
*Article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles : […] 6° Les établissements et les services qui 

accueillent des personnes âgées ou qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, 
des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ; […] 
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7. Peuvent, dans le cadre des coopérations prévues par l’article L. 4011-1 du présent 

code, être désignés comme correspondants au sein de l’équipe de soins par le 

patient. A ce titre, ils peuvent, à la demande du médecin ou avec son accord, 

renouveler périodiquement des traitements chroniques, ajuster, au besoin, leur 

posologie et effectuer des bilans de médications destinés à en optimiser les 

effets ; 

8. Peuvent proposer des conseils et prestations destinés à favoriser l’amélioration 

ou le maintien de l’état de santé des personnes, notamment en contribuant à 

l’éducation pour la santé, en réalisant ou en participant à des actions de 

prévention ou de dépistage." 20 

Les quatre premières missions sont impératives alors que les suivantes ne présentent pas 

de caractère obligatoire. C’est plus particulièrement les quatre dernières qui peuvent en 

partie être renforcées et soutenues par l’élaboration et la mise en place au sein des 

officines, de la dispensation différée. 

C’est l’article L.1411-11 qui définit les soins de premier recours : "Que l’accès aux soins de 

premier recours ainsi que la prise en charge continue des malades sont définis dans le 

respect des exigences de proximité, qui s’apprécie en termes de distance et de temps de 

parcours, de qualité et de sécurité. Ils sont organisés par l’agence régionale de santé au 

niveau territorial défini à l’article L. 1434-16 et conformément au schéma régional 

d’organisation des soins prévu à l’article L. 1434-7. 

Ces soins comprennent : 

1. La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients; 

2. La dispensation et l’administration des médicaments, produits et dispositifs 

médicaux, ainsi que le conseil pharmaceutique ; 

3. L’orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ; 

4. L’éducation pour la santé. […]" 20 

 

La dispensation des produits de santé est donc considérée dans cette nouvelle loi comme 

un soin de premier recours. 
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Dans les différents paragraphes qui vont se succéder, les points de la loi HPST qui 

pourraient être valorisés par la mise en place, au sein des officines de pharmacie, de la 

dispensation différée, seront développés. 

 

1.1. Les programmes d’éducation thérapeutique et    

d’apprentissage 

L’éducation thérapeutique des patients (ETP) a pour objectif de "rendre le patient plus 

autonome en facilitant son adhésion aux traitements prescrits et en améliorant sa qualité 

de vie" (Article L1161-1 du CSP). 

L’Article L1161-2 du CSP définit le cadre de la réalisation des programmes d’éducation 

thérapeutique qui doivent être " conformes à un cahier des charges national dont les 

modalités d’élaboration et le contenu sont définis par arrêté du ministre chargé de la 

santé. Ces programmes sont mis en œuvre au niveau local, après autorisation des agences 

régionales de santé. Ils sont proposés au malade par le médecin prescripteur et donnent 

lieu à l’élaboration d’un programme personnalisé. Ces programmes sont évalués par la 

Haute Autorité de santé" 20. 

Dans le but de développer et proposer des éducations thérapeutiques aux patients, il faut 

selon l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux compétences requises pour dispenser l’éducation 

thérapeutique obtenir des compétences "dans le cadre soit de la formation initiale ou du 

développement professionnel continu pour les professionnels de santé, soit par des actions 

de formation continue" (Art. 3). 21  

Les pathologies pouvant faire partie de ces ETP sont les maladies qui relève des ALD,  

l’asthme, les maladies rares ou les problèmes de santé considérés comme prioritaires au 

niveau régional. 

En somme, les programmes d’apprentissage dont font partie les ETP ont pour objectif 

"d’améliorer la prise en charge médicale du patient et le bon usage du médicament. Ils 

sont destinés à favoriser et à suivre l’appropriation de gestes techniques réalisés par le 

patient lui-même" (Art. R.1161-8 du CSP) 22, comme par exemple l’administration 

d’aérosol doseur, d’insuline…  
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Ces programmes sont proposés "par le médecin prescripteur à son patient ; ils ne peuvent 

donner lieu à des avantages financiers ou en nature" (Art L.1161-5 du CSP) 22. 

Préalablement, une autorisation sera délivrée pour trois ans par le directeur de l’AFFSAPS 

(Art. R.1161-18 du CSP) 22. Ils devront être composés d’éléments qui "peuvent revêtir la 

forme de documents, supports ou actions"  (Art. R. 1161-9 du CSP) 22. 

 

1.2. Le pharmacien référent d’Établissement d'Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

L’article L.5126-5-2 du CSP20 recense la mission de "pharmacien référent" (PR) que 

peuvent exercer les pharmaciens d’officine. 

Cette expression a été préalablement mentionnée dans la loi de financement de la 

sécurité sociale de 2009 qui définit dans le paragraphe II de l’article 64 de manière vaste, 

les missions du pharmacien référent. "Ce pharmacien concourt à la bonne gestion et au 

bon usage des médicaments destinés aux résidents. Il collabore également, avec les 

médecins traitants, à l'élaboration, par le médecin coordonnateur mentionné au V de 

l'article L. 313-12 du même code, de la liste des médicaments à utiliser préférentiellement 

dans chaque classe pharmaco-thérapeutique." 7 

Il s’ensuit la circulaire du 10 novembre 2009 23, relative à l’application de l’article 64 de la 

loi de financement de la sécurité sociale, qui approfondit les missions pouvant composer 

les  tâches de "bonne gestion" et de "bon usage des médicaments" attribuées au PR. Elles 

sont précisées comme suit :   

- "mise en œuvre, avec le médecin coordonnateur, de la liste de médicaments à 

"utiliser de façon préférentielle;  

- "participation aux réunions de coordination « soins» menées par le médecin 

"coordonnateur; 

- "transmission des prescriptions des patients vers l'officine; 

- "vérification de la bonne prescription notamment au regard de la liste des 

"médicaments à utiliser préférentiellement (posologie, contre-indication, 

"interactions, ...) ; 
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- "formation et information des professionnels de santé intervenant dans l'EHPAD 

"sur les nouveaux traitements ; 

- "gestion des médicaments non utilisés et vérification des lots périmés."   23 

En décembre 2009, l’académie nationale de pharmacie publie un rapport statuant sur le 

"Rôle des Pharmaciens dans les EHPAD" 24.  

Le pharmacien aurait alors un "rôle essentiel dans la chaine thérapeutique" et permettrait 

de "sécuriser le circuit du médicament". Elle propose donc que : 

- "Tout acte pharmaceutique est de la responsabilité d’un pharmacien : le 

pharmacien référent. 

- Cette fonction est différente et complémentaire de la mission du ou des 

pharmaciens fournisseurs d’un EHPAD. Un même pharmacien peut donc être 

fournisseur et référent. 

- Le pharmacien référent doit être qualifié pour la gériatrie. Il suit une formation 

continue adaptée et validée. 

- Le pharmacien référent doit être compétent à la fois pour assurer une meilleure 

qualité de la prise en charge du résident et pour garantir une maîtrise des 

dépenses pharmaceutiques adaptée aux besoins du malade. 

- Il intervient en étroite collaboration avec le médecin coordinateur et l’équipe 

soignante. A ce titre, il participe aux choix thérapeutiques pour la liste des 

médicaments de l'établissement et donc aux référencements des médicaments et à 

l’élaboration des protocoles de soins. 

- Il participe à toute action pour lutter contre l’iatrogénie médicamenteuse, pour 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité du traitement et le bon usage du 

médicament. Il participe à la pharmacovigilance et à la matériovigilance. 

- Il gère le dossier pharmaceutique de chaque résident et utilise le dossier 

pharmaceutique (DP) en liaison avec le pharmacien fournisseur 

- Il valide les ordonnances de tous les prescripteurs : généralistes et spécialistes 

avec lesquels il entretient des relations professionnelles ; les posologies sont 

réévaluées en tenant compte des résultats d'analyses biologiques du patient et 

les difficultés sont signalées au prescripteur ; les interactions médicamenteuses 

repérées sont systématiquement signalées. Il informe le médecin coordinateur 
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des prescriptions non conformes aux protocoles locaux ou aux recommandations 

des autorités de santé, notamment la prescription des psychotropes aux personnes 

âgées. 

- Il s’assure que l’approvisionnement des produits pharmaceutiques ne subit aucune  

rupture  ce qui nécessite la proximité et la réactivité du pharmacien fournisseur et 

le  respect de la permanence du service pharmaceutique. 

- Il s’assure que les médicaments parviennent aux patients sous une forme et une  

présentation identifiables, facilement utilisables  et conformes à la législation en  

vigueur.  

- Il organise le retour des médicaments non utilisés  afin de garantir leur destruction  

selon les règles.   

- Il concourt aux actions de veille et de protection  sanitaires organisées par les  

autorités de santé.  

- Il est nécessairement informé des dernières décisions prises par les équipes  

soignantes concernant le patient résident 

- Dans le cadre de la mise en place du forfait de soins, il doit promouvoir la  

dispensation nominative en s'assurant que les médicaments sont conditionnés et  

étiquetés de façon à être administrés dans les meilleurs conditions de 

conservation, de sécurité et de traçabilité." 24 

Par la suite, il s’est déroulé durant 8 mois à compter de décembre 2009, une 

expérimentation portant sur la réintégration des médicaments dans les forfaits soins des 

EHPAD sans pharmacie à usage intérieur. Cette expérimentation a aussi permis d’établir 

plus précisément la place du pharmacien référent.  

Le rapport final de cette pratique met en évidence que "de simple dispensateur, le 

pharmacien référent devrait acquérir, au côté du médecin coordonnateur, un rôle 

opérationnel et de conseil" 25. Le PR fait donc partie de "l’une des innovations" de cette 

expérimentation. 

De surcroît, il confirme que l’une "des missions essentielles du pharmacien référent" est 

d’établir la "liste de médicaments à utiliser de façon préférentielle". Bien que d’autres 

tâches aient été mises en œuvre comme par exemple :   
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- "La tenue du dossier pharmaceutique du patient ; 

- "L’analyse rétrospective par patient permettant de repérer d’éventuels doublons 

"de prescription ; 

- "La réflexion sur un système informatique (voire suivi de la mise en place) 

"permettant un  travail en réseau médecins traitants - médecin coordonnateur - 

"pharmacien référent - responsables des soins de l’EHPAD ; 

- "La participation aux activités de l’EHPAD et aux réunions pluridisciplinaires non 

"médicales" 25 

 

 

1.3. Le pharmacien correspondant 

La mission de pharmacien correspondant (PhC) s’intègre au sein de la coopération entre 

professionnel de santé selon l’article L4011-1*. 

Préalablement à la mise en place de la coopération entre professionnels de santé par la 

loi HPST, en mars 2002, sont créés les réseaux de santé définis par l’article L.6321-1 du 

CSP.  

Il s’agit encore "d’une coopération entre les professionnels de santé libéraux, les médecins 

du travail, des établissements de santé, des centres de santé, des institutions sociales ou 

médico-sociales et des organisations à vocation sanitaire ou sociale, ainsi qu'avec des 

représentants des usagers". Ces réseaux permettent "de favoriser l’accès aux soins, la 

coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charge sanitaires d’adapter 

aux besoins de la personne tant sur le pan de l’éducation à la santé, de la prévention, du 

diagnostic que des soins." Il n’est cependant pas défini la place et le rôle du pharmacien. 

 

 

 

 

 

*Selon l’article L4011-1, "[…] les professionnels de santé peuvent s'engager, à leur initiative, dans une 
démarche de coopération ayant pour objet d'opérer entre eux des transferts d'activités ou d'actes de soins ou de 
réorganiser leurs modes d'intervention auprès du patient. Ils interviennent dans les limites de leurs connaissances et de 
leur expérience ainsi que dans le cadre des protocoles définis aux articles L. 4011-2 et L. 4011-3. 
Le patient est informé, par les professionnels de santé, de cet engagement dans un protocole impliquant d'autres 
professionnels de santé dans une démarche de coopération interdisciplinaire impliquant des transferts d'activités ou 
d'actes de soins ou de réorganisation de leurs modes d'intervention auprès de lui." 
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C’est en Décembre 2009, que l’Académie nationale de Pharmacie (AnP) publie un rapport 

sur le "rôle du pharmacien correspondant" 26.  

Il souligne que dans le cadre de la coopération entre professionnels de santé, le 

patient devra donner son accord quant à la gestion de cette organisation par un PhC.  Ce 

dernier aura alors un "rôle de pivot" au sein de cette coopération. L’AnP site différentes 

missions qui pourront être données au pharmacien correspondant avec l’accord des 

autres professionnels de santé concernés par le programme de coopération. En voici 

quelques extraits : 

- "les adaptations de posologie pour des patients âgés, ou pour des enfants ou 

"justifiées par des risques d'interactions 

- "le suivi de la prescription 

- "le suivi de l'observance du malade 

- "le suivi de l’évaluation de la thérapeutique en collaboration avec le prescripteur 

- "le suivi de l’éducation thérapeutique 

- "le renouvellement d’une prescription pour un patient chronique 

- "le renouvellement de l’éducation au bon usage du médicament.  

- "l'éviction des doubles prescriptions quand le patient consulte plusieurs médecins 

"ou se procure des médicaments non prescrits" 26. 

Egalement, dans le contexte des sorties d’hôpital des patients, "le pharmacien 

correspondant pourra être avisé, en priorité par le pharmacien hospitalier, de la 

thérapeutique suivie et prescrite pour la sortie", la prescription pourra être  "transmise 

par voie électronique au moins 24 heures avant la sortie". 

L’ensemble de ces missions constitue selon l’AnP,  "l’acte pharmaceutique qui conduit à 

une optimisation des soins et à une amélioration de la qualité, donc de l’efficacité du 

système de soins" 26. 

Le 7 avril 2011, est publié au Journal Officiel,  le "Décret n° 2011-375 du 5 avril 2011 relatif 

aux missions des pharmaciens d'officine correspondants" 27, qui détaille les actes que peut 

effectuer le pharmacien correspondant désigné par le patient.  
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C’est un "pharmacien titulaire, adjoint ou gérant d'une pharmacie d'officine" qui peut 

exercer cette tâche dans le cadre d'un protocole portant sur un traitement chronique. Il 

pourra "à la demande du médecin ou avec son accord, renouveler périodiquement le 

traitement concerné, ajuster au besoin sa posologie au vu du bilan de médication qu'il a 

effectué, selon un rythme et des modalités définis par le protocole".  Le bilan de 

médication comprend "l’évaluation de l'observance et de la tolérance du traitement ainsi 

que tous les éléments prévus avec le médecin pour le suivi du protocole".  "Le pharmacien 

recense les effets indésirables et identifie les interactions avec d'autres traitements en 

cours" 27. Le PhC pourra à la suite de ce bilan ajuster si besoin, la posologie, dans 

l’intervalle que le médecin aura préalablement prescrit (posologies minimales et 

maximales). Il faudra ensuite "informer le médecin prescripteur" de cet ajustement.  

 

1.4. La télémédecine  

Pour la première fois, l’article L.6316-1 introduit, la définition de la télémédecine par 

l’intermédiaire de l’article 78 20. 

" La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies 

de l’information et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou avec un 

patient, un ou plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figure nécessairement un 

professionnel médical et, le cas échéant, d’autres professionnels apportant leurs soins au 

patient. Elle permet d’établir un diagnostic, d’assurer, pour un patient à risque, un suivi à 

visée préventive ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer 

une décision thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des 

prestations ou des actes, ou d’effectuer une surveillance de l’état des patients. […]" 20 

Les actes qui relèvent de la télémédecine sont définis par le décret n° 2010-1229 du 19 

octobre 2010 28. Ce sont " les actes médicaux, réalisés à distance, au moyen d’un dispositif 

utilisant les technologies de l’information et de la communication. Constituent des actes 

de télémédecine : 

1° La téléconsultation, qui a pour objet de permettre à un professionnel médical de 

donner une consultation à distance à un patient. Un professionnel de santé peut être 



80 

 

présent auprès du patient et, le cas échéant, assister le professionnel médical au cours 

de la téléconsultation. […] 

5° La réponse médicale qui est apportée dans le cadre de la régulation médicale 

mentionnée à l’article L. 6311-2 et au troisièmeme alinéa de l’article L. 6314-1." 28 

Cinq ans auparavant, la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 5 

prévoit à l'article 34 qu' "une ordonnance comportant des prescriptions de soins ou de 

médicaments peut être formulée par courriel dès lors que son auteur peut être dûment 

identifié, qu'elle a été établie, transmise et conservée dans des conditions propres à 

garantir son intégrité et sa confidentialité, et à condition qu'un examen clinique du 

patient ait été réalisé préalablement, sauf à titre exceptionnel en cas d'urgence." 5  

En conséquence, il résulte dans le cadre de la régulation médicale, la mise en place de la 

"téléprescription", qui consiste à effectuer une prescription médicamenteuse par 

téléphone comme l’explique les recommandations de l’HAS 29. Il est cependant 

impossible de prescrire dans ce cadre des médicaments stupéfiants ou soumis à leur 

réglementation, car l’article R5132-5 précise que leurs prescriptions doit se faire "sur une 

ordonnance répondant à des spécifications techniques fixées" […] par l’arrêté du 31 mars 

1999 30, (cf. ordonnances sécurisées). 

L’ordonnance rédigée est ensuite transmise à la pharmacie que le patient aura 

déterminée par des moyens sécurisés comme le courriel ou le fax, bien que ce dernier ne 

puisse garantir une parfaite confidentialité. Cette ordonnance téléprescrite doit 

également être facilement identifiable. Il est donc conseillé de porter la mention 

"Téléprescription".  Les recommandations de l’HAS suggère d’utiliser des "ordonnances 

types, facilement identifiables" (cf. Annexe III). Lors de la réception de l’ordonnance, le 

pharmacien devra faire l’acte de dispensation comme précédemment développé.   

Après l’exposition de la télémédecine dans le cadre de la régulation médicale, il pourrait 

être possible de mettre en place une téléprescription suite à une téléconsultation, si elle 

semble nécessaire. Cette prescription télétransmise pourrait l’être par courriel ou fax, à la 

pharmacie que le patient aurait déterminé. Cette pratique relèverait du cadre de la 

dispensation différée. Son processus préalablement évoqué serait alors mis en œuvre. 
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2. Le dossier pharmaceutique 

Le dossier pharmaceutique (DP) a été créé par l’article L161-36-4-2 du CSS qui souligne 

qu’ "afin de favoriser la coordination, la qualité, la continuité des soins et la sécurité de la 

dispensation des médicaments, produits et objets définis à l'article L. 4211-1* du code de 

la santé publique, il est créé, pour chaque bénéficiaire de l'assurance maladie, avec son 

consentement, un dossier pharmaceutique." 31  

Les conditions d’utilisation de ce dossier par le pharmacien et le patient sont détaillées 

dans le décret n°2008-1326 du 15 décembre 2008 relatif au dossier pharmaceutique 32.  

Défini par l’article R.161-58-2 du CSS, il se compose ainsi : 

"1° Au bénéficiaire de l'assurance maladie :  

a) Nom de famille ou nom d'usage, prénom usuel, date de naissance ;  

b) Sexe et, en cas de naissance multiple, rang de naissance.  

"2° A la dispensation des médicaments :  

a) Identification et quantité des médicaments, produits et objets définis à 

l'article L. 4211-1 du code de la santé publique dispensés pour l'usage du 

bénéficiaire, avec ou sans prescription médicale ;  

b) Dates de dispensation.  
 

 

 

 

 

 

*Article L4211-1 du CSP, "Sont réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles 
du présent code : 
1° La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ; 
2° La préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme conformes à la 
pharmacopée, la préparation des produits destinés à l'entretien ou l'application des lentilles oculaires de 
contact ; 
3° La préparation des générateurs, trousses ou précurseurs mentionnés à l'article L. 5121-1 ; 
4° La vente en gros, la vente au détail et toute dispensation au public des médicaments, produits et objets 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° ; 
5° La vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations établies par 
décret ; 
6° La vente au détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la liste est fixée par décret 
ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des produits à 
usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires ; 
7° La vente au détail et toute dispensation au public des aliments lactés diététiques pour nourrissons et des 
aliments de régime destinés aux enfants du premier âge, c'est-à-dire de moins de quatre mois, dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté des ministres chargés de la consommation et de la santé ; 
8° La vente au détail et toute dispensation de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro destinés à être 
utilisés par le public. 
La fabrication et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées à la pharmacie 
sont libres à condition que ces produits ne soient jamais délivrés directement aux consommateurs pour 
l'usage pharmaceutique et sous réserve des règlements particuliers concernant certains d'entre eux." 
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II. Chaque intervention sur le dossier pharmaceutique aux fins de création, de 

consultation, d'alimentation de clôture ou, à la demande du bénéficiaire ou de son 

représentant légal, de rectification des informations ou édition d'une copie, est datée et 

comporte l'identification du pharmacien d'officine qui a effectué cette intervention." 32. 

Ce DP est selon l’article R.161-58-1 du CSS    "[...] créé par un pharmacien d'officine avec 

le consentement exprès du bénéficiaire de l'assurance maladie concerné. Il est géré par 

voie électronique. Il est à l'usage des pharmaciens d'officine. […]" 32. 

Le pharmacien doit également donner, selon l’article R.161-58-3 du CSS, au patient ou à 

son représentant toutes les " informations relatives à la création, l'utilisation et la clôture 

du dossier pharmaceutique ainsi qu'à son droit à la rectification des données le 

concernant" 32 afin qu’ils puissent consentir à sa création. 

Selon l’article, R.161-58-5 du CSS,  le pharmacien d’officine pourra consulter et alimenter 

ce dossier en utilisant :  

"1° La carte du bénéficiaire de l'assurance maladie prévue à l'article L. 161-31 ; 

2° Sa propre carte de professionnel de santé, mentionnée au quatrième alinéa de 

l'article L. 161-33".  

"II. Au moment de la dispensation, et sauf opposition du bénéficiaire ou de son 

représentant légal, le pharmacien, dans le respect des règles déontologiques et 

professionnelles qui lui sont applicables : 

1° Consulte le dossier pharmaceutique, afin de déceler et de signaler au 

bénéficiaire ou à son représentant légal les éventuels risques de redondances de 

traitements ou d'interactions médicamenteuses pouvant entraîner des effets 

iatrogènes connus et, le cas échéant, de refuser la dispensation ou de délivrer un 

médicament ou produit autre que celui qui a été prescrit, dans les conditions 

respectivement des articles R. 4235-61 et L. 5125-23 du code de la santé publique. 

2° Reporte ensuite dans ce dossier les informations mentionnées au 2° du I de 

l'article R. 161-58-2" 32. 
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Il faut spécifier, selon l’article R.161-58-6 du CSS, que le patient ou son représentant légal 

peut s’opposer à la consultation du dossier pharmaceutique et à l’enregistrement 

d’informations par le pharmacien 32. 

L’article R.161-58-11 du CSS précise, que l’ensemble des données qui y seront 

enregistrées, pourront être "accessibles par le pharmacien d'officine pendant quatre 

mois, puis archivées par l'hébergeur pendant une durée complémentaire de trente-deux 

mois afin de permettre, en cas d'alerte sanitaire relative à un médicament, d'en informer 

les patients auxquels ce médicament a été dispensé"32. 

 

3. L’Opinion Pharmaceutique 

La dispensation à l’officine des produits de santé, tels que les SPM et les NSP nécessite 

une analyse approfondie de la prescription. L’ordre des pharmaciens propose donc en 

novembre 2000 la mise en place d’une opinion pharmaceutique, parallèlement à la 

dispensation. Il s’agit plus précisément d’un avis "dressé par le pharmacien ou sous son 

autorité" qui vise la "pertinence pharmaceutique d’une ordonnance…".33 Il est donc 

logique que toute dispensation donne lieu à la réalisation d’une opinion pharmaceutique. 

L’ordre des pharmaciens définit cette opinion comme "instrument de coopération 

thérapeutique, qui clarifie les responsabilités, objective et valorise le savoir-faire et la 

communication entre médecins et pharmaciens".33 Elle permet donc une coopération 

interdisciplinaire (Médecin - Pharmacien) qui peut s’intégrer au cadre de la coopération 

entre les professionnels de santé, que propose l’article L.4011-1, de la loi HPST. 

L’Opinion Pharmaceutique peut être formalisée (rédigée) par le pharmacien, s’il y a des 

points litigieux au sein de la prescription, si le traitement nécessite un suivi particulier et 

s’il y a des précautions particulières à prendre durant l’administration, le suivi du 

traitement… 

Toutefois, il ne faut pas omettre de la communiquer au médecin prescripteur, si le 

pharmacien met en évidence, au cours de l’analyse de l’ordonnance, des points critiques 

(tels que des contres indications, des interactions médicamenteuses, ou des posologies 



84 

 

non conformes…) ce qui l’amènerait à envisager une révision de la prescription avec ou 

sans modification et/ou un refus de délivrance (cf. Article R.4235-61 du CSP*). 

Cependant, sa communication n’est peut-être pas envisageable si aucun point 

problématique n’est présent.  

Sa rédaction et son archivage pourrait s’avérer utile en cas de suites judiciaires données à 

une situation dommageable. 

Cette opinion est couverte par le secret professionnel selon l’article 226-13 du Code 

Pénal**. Le pharmacien devra s’assurer du respect de cette confidentialité lors de la 

transmission de ses informations aux prescripteurs. 

L’Opinion Pharmaceutique permet ainsi de rendre formellement compte de la décision 

qui est du ressort exclusif du pharmacien titulaire et/ou de ses adjoints, et d‘être utilisé 

comme "un instrument de dispensation, de suivi, de gestion des dossiers et 

d’information".  

(cf. Annexe IV : Exemple de formulaire pour la rédaction d’une Opinion Pharmaceutique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Art. R.4235-61 du CSP : "[…] Si ce médicament est prescrit sur une ordonnance, le pharmacien 
doit informer immédiatement le prescripteur de son refus et le mentionner sur l'ordonnance". 

** Art. 226-13 du Code Pénal : "La révélation d'une information à caractère secret par une 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une 
mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende". 
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Figure 8 : Principe de l’opinion pharmaceutique proposé par l’ordre des pharmaciens sur le 

site :   http://www.pharmaceutical-opinion.com/default.asp 
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4. Le rapport RIOLI 34 

Le rapport RIOLI est le fruit du groupe de travail des pharmaciens d’officine, publié en 

juillet 2009. Il permet à la suite des précédents paragraphes de faire une synthèse sur les 

missions qui peuvent être attribuées aux pharmaciens.  Ce rapport peut également servir 

de base à ce métier en proposant l’élaboration d’un projet professionnel et économique.  

Les pharmaciens d’officine pourront donc prendre en charge les patients en coordination 

avec les autres professionnels de santé : 

-  "en s’investissant dans le suivi des traitements des patients chroniques 

- en s’investissant dans l’éducation thérapeutique des patients, les programmes 

d’aide à l’observance et d’évaluation des traitements (éducation sanitaire) 

- en sortie d’Hospitalisation (coordination Hôpital-Ville) 

- au sein des EHPAD 

- dans le cadre du MAD et du HAD" 

Il va être détaillé quelques points qui peuvent être valorisés par l’instauration dans les 

officines de la dispensation différée. 

Ce rapport propose,  

 La création d’un "entretien pharmaceutique" qui pourra faire l’objet de "contrôle 

de tension, de glycémie, d’adaptation AVK suite à l’INR" (international normalized 

ratio)… Il s’agit plus formellement de suivre le patient, de l’initier à son éducation 

thérapeutique et de favoriser son observance. Il faudra donc "engager le dialogue avec 

le patient pour : expliquer, rectifier, compléter et convaincre ou faire adhérer" le 

patient à ses différents traitements.  

 

 L’investissement des pharmaciens dans l’éducation thérapeutique du patient qui 

pourra être proposée dans des situations de maladie aiguë nécessitant un traitement 

médicamenteux prolongé et/ou de maladie chronique. Cette éducation doit également 

être "adaptée à l’évolution de la maladie et au mode de vie du patient".  
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 "La mise en place d’une coordination avec les autres professionnels de santé et 

d’une démarche éducative complète dans le cadre du suivi pharmaceutique" ce qui est 

repris par l’article 38 de la Loi HPST qui ouvre la possibilité au pharmacien d’être 

désigné comme "pharmacien correspondant".  Le pharmacien pourra alors "s’impliquer 

dans le suivi des traitements chroniques par le renouvellement de l’ordonnance entre 

deux consultations médicales avec adaptation des posologies en accord avec le 

médecin traitant le cas échéant".  

 

 "L’implication du pharmacien dans le processus du retour du patient à son 

domicile, lors du maintien à son domicile et également dans la prise en charge des 

pathologies chroniques". Cela permettrait une "continuité des soins de ville-hôpital en 

travaillant sur les points critiques que sont l’entrée à l’hôpital et le retour à domicile". 

Pour la sortie du patient, il serait envisageable que le pharmacien hospitalier 

communique aux pharmaciens officinaux choisi par le patient, "la veille du jour de 

sortie, la synthèse du dossier pharmaceutique et les éléments de la prescription de 

sortie". 

 

 Des "moyens techniques d’aide à une meilleure dispensation "qui peut se 

caractériser par  

- L’utilisation d’une "messagerie électronique" pour : 

 "L’envoi des ordonnances scannées par le patient ou le médecin au 

pharmacien afin de préparer les médicaments prescrits et ainsi consacrer 

plus de temps au patient lors de sa venue à l’officine pour le conseil 

pharmaceutique.  

 L’échange d’informations, de documents avec les autres professionnels 

de santé et notamment en sortie d’Hôpital."  

- La réalisation d’opinions pharmaceutiques ce qui "apporterait une forte valeur 

ajoutée au protocole de prise en charge".  Il faut savoir que la "dispensation 

devient de plus en plus complexe notamment avec les médicaments de la 

sortie de la réserve hospitalière" et que "les ordonnances des patients 

polymédicalisés nécessite une attention accrue".  L’opinion pharmaceutique 
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pourra être exprimée en concertation avec le médecin du patient afin 

d’améliorer son suivi.  

- L’utilisation du dossier pharmaceutique qui doit servir de support "à la 

coordination des soins ville-hôpital, aux actes de pharmacovigilance et aux 

procédures d’alerte sanitaire". Il permettra également de faire un suivi 

thérapeutique des patients, d’éviter des redondances pharmacologiques, et 

d’empêcher certaines interactions médicamenteuses lors de l’existence de 

plusieurs prescriptions simultanées. La mise en place de ce dossier pourra 

"révéler les actes de dispensation et leur traçabilité". 

 

5. Conclusion 

Après l’exposition des différentes et pour certaines nouvelles missions qui sont attribuées 

ou proposées au pharmacien, le parallèle est fait avec la dispensation différée, grâce à 

son analyse en SWOT, effectuée dans le paragraphe 3.2.4. 

La réorganisation du temps de travail et, la libération de plages horaires font partie des 

forces mises en avant par le SWOT. Il serait plus facile durant la phase de validation 

d’ordonnance, de consulter et d’analyser le dossier pharmaceutique, d’augmenter le 

temps de concertation avec les prescripteurs dans le cadre par exemple de la 

coordination entre les professionnels de santé, sachant que le pharmacien peut 

également être désigné pharmacien correspondant par le patient. Cette validation 

d’ordonnance pourrait être conclue par une opinion pharmaceutique, selon les 

nécessités. 

Ces tâches proprement liées à la dispensation différée seraient exécutées hors d’un 

contexte  de pression ou de stress qui pourrait être exercé par la présence et l’attente du 

patient et des autres clients, surtout aux heures d’affluence. 

Le pharmacien pourrait par ailleurs préparer dans le cadre des programmes 

d’apprentissage l’éducation thérapeutique du patient si cela est jugé nécessaire par le 

prescripteur et si la pathologie appartient aux maladies sujettes au ETP. Le pharmacien 
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préparerait alors au cours de la validation de l’ordonnance une ETP, ou plus simplement 

un entretien pharmaceutique. 

Il ne faut pas oublier que dans le cadre de la dispensation différée, c’est le patient qui 

détermine le moment de délivrance. Il serait alors judicieux de consacrer plus de temps 

au patient au moment de la délivrance, voire même de dispenser une éducation 

thérapeutique ou un entretien pharmaceutique (cf. explication du traitement, du bon 

usage des médicaments…). Cela permettrait d’éviter une dérive vers un système de 

distribution puisque les conseils pharmaceutiques auraient été valorisés. 

Le contexte que propose la dispensation différée avec une absence d’attente des patients 

quasiment nulle favoriserait une meilleure attention et donc une meilleure 

compréhension des différents conseils et explications que le pharmacien fournirait. 

De même, tous les moyens techniques de communication (messagerie électronique, 

fax…) entrent totalement dans le contexte de la dispensation différée car la réception 

d’une prescription électronique pourrait donner lieu à une préparation avant que le 

patient ne se présente à la pharmacie avec l’original pour la délivrance. Ces moyens 

seraient utilisables par exemple dans le cadre des sorties d’hospitalisation. 

Les différents points qui viennent d’être évoqués s’insèrent dans le processus de la 

dispensation différée précédemment exposée et toute la réorganisation du temps de 

travail du pharmacien, ainsi que celui des préparateurs, pourrait permettre d’intégrer des 

tâches telles que la mission de pharmacien référent d’EHPAD et l’aide pour le retour à 

domicile après hospitalisation (MAD ou HAD) parmi d’autres… 

Il peut être affirmé avec conviction que l’opportunité de la dispensation différée au sein 

des officines promeut naturellement l’ensemble des missions précédemment décrites. 
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Quatrième partie :  

Les enquêtes sur la dispensation différée  
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1. Présentation de l’étude 

L’ "enquête-satisfaction" conçue au sujet de la dispensation différée en officine est 

menée auprès des pharmaciens et des patients pour estimer son impact et sa pertinence. 

Elle n’intègre pas la livraison et la dispensation à domicile. 

La qualité et la sécurité qu’elle peut apporter aux pharmaciens et aux patients seront 

évaluées. Cette étude permettra également d’obtenir des données sur l’organisation, la 

perception ainsi que sur les attentes que peuvent avoir les deux acteurs de cette 

méthode de dispensation.  

Dans les deux prochains chapitres, l’élaboration, le déroulement, les résultats et les 

discussions des enquêtes seront exposés. Le premier sera consacré à l’étude menée 

auprès des patients et le second à celle concernant les pharmaciens. 

Il est à préciser qu’il s’agit dans les deux cas d’une enquête de projection au sujet d’une 

situation qui n’existe pas au sein des pharmacies où se sont déroulées les études. Les 

résultats ne peuvent alors pas fonder des prévisions valides sur l’ensemble de la 

population, mais uniquement sur l’échantillon interrogé. 
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2. "Enquête-satisfaction" auprès des patients 

 

2.1. Matériel et méthode 

2.1.1. Caractéristiques de l’enquête 

Huit stagiaires de 6e année de pharmacie à l’UFR de Grenoble ont été retenus pour être 

enquêteurs et donc administrer le "questionnaire-satisfaction" aux patients venant 

effectuer une délivrance à la pharmacie dans laquelle ces étudiants effectuent leur stage 

de pratique professionnelle. 

Il leur a été donné une enveloppe contenant une lettre destinée au(x) pharmacien(s) 

titulaire(s)  de l’officine (cf. Annexe V), un document explicatif sur la dispensation différée 

présentant le processus, les modalités d’inclusion des patients et le déroulement de 

l’enquête au sein de l’officine (cf. Annexe VI), de même que vingt questionnaires (cf. 

Annexe VII). 

L’objectif est de récupérer quatre-vingts questionnaires, en prenant en compte des refus, 

des oublis ou autres, de la part des titulaires, des  enquêteurs et/ou des patients. Ces 

documents seront restitués au moment des différentes rencontres organisées durant le 

stage. 

 

2.1.2. Instrument de collecte 

Le questionnaire est présenté sur une page, en format portrait avec, pour un titre, 

"Enquête (à l’intention des patients) sur le principe d’une dispensation différée à 

l’officine", un préambule expliquant le contexte de cette enquête et présentant le 

processus de cette dispensation et des titres chapeautant quatre séries de questions. 

La première série de questions concerne la situation sociodémographique des patients 

enquêtés avec le sexe, l’âge et la situation socioprofessionnelle. 

La deuxième série est constituée de deux questions appartenant à l’ "Appréciation 

générale de la dispensation différée". Elles ont pour objectif d’évaluer de manière 

générale la proposition qui a été présentée aux patients et l’impact qu’elle peut avoir sur 

leur qualité de vie en termes d’organisation, de gestion de temps… 
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La troisième série comprend huit questions appartenant à "la dispensation différée". Elles 

ont pour but, d’apprécier le fonctionnement, l’organisation et la perception que peuvent 

avoir les patients de cette méthode de dispensation. Pour cela, différents points ont été 

abordés :  

- les préférences des patients pour le "dépôt d’ordonnances"  à l’officine 

- la possibilité de l’utilisation des techniques de télécommunication (fax, courriel…) 

- l’acceptation de la prise d’un rendez-vous pharmaceutique (entretien ou bilan 

pharmaceutique, éducation thérapeutique) 

- le choix des patients pour les supports des conseils au moment de la délivrance 

- le choix des patients sur la qualification du personnel effectuant la délivrance du 

traitement 

- l’impact de la dispensation différée sur les conseils (augmentation de leur qualité 

et quantité) 

- la relation avec le pharmacien  

- la perception du métier de pharmacien que peuvent avoir les patients 

La dernière série est composée de quatre questions faisant partie de la conclusion du 

questionnaire. Afin de constater la satisfaction des patients et leur intérêt pour cette 

méthode, il est abordé le fait de pratiquer et de conseiller cette dispensation à d’autres 

personnes. Une évaluation de cette démarche est effectuée en fin de questionnaire, afin 

de voir si les informations apportées implicitement au cours du déroulement du 

questionnaire entrainent ou non, une modification de réponse par rapport à la question 

numéro 1 de l’enquête. Pour finir, une question ouverte est posée pour permettre aux 

patients qui le souhaitent  d’exposer des points de vue autres que ceux abordés au cours 

de l’étude et de débattre sur le principe de la dispensation différée. 

Pour l’élaboration des items présents dans ce questionnaire, un vocabulaire, le plus 

souvent simple, a été choisi pour permettre une meilleure compréhension. 

Afin de répondre à l’ensemble de ces questions, il a été élaboré des modalités de 

réponse. 

- Pour les questions sociodémographiques, il a été effectué :  

 des tranches d’âge : moins de 25 ans, 26 à 35 ans, 36 à 50 ans, 51 à 65 

ans et plus de 65 ans, 
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 une classification socioprofessionnelle : étudiant et assimilé, sans activité 

professionnelle, en activité professionnelle, retraité ou personne ne pratiquant 

plus d’activité professionnelle. 

- Une échelle unidimensionnelle a été créée afin de proposer aux patients une liste 

de modalité équilibrée avec deux degrés d’accord et deux de désaccord. Toutefois, 

l’absence de position médiane oblige l’enquêté à prendre parti. 

Degrés d’accord Degrés de désaccord 
Conviction extrême 

positive 
Conviction intermédiaire 

positive 
Conviction intermédiaire 

négative 
Conviction extrême négative 

Très satisfaisante Satisfaisante Peu satisfaisante Pas du tout satisfaisante 
Beaucoup Moyennement Peu Pas du tout 

Oui tout à fait Oui plutôt Non plutôt pas Non pas du tout 

- Pour d’autres questions, est suggéré par exemple les choix forcés suivants : 

Dans la boite aux lettres de l’officine En main propre à un membre de l’équipe officinale 

Par écrit Oralement 
Un pharmacien Un(e) préparateur (rice) Un(e) étudiant(e) en pharmacie 

Ce questionnaire constitue donc le support utilisé par les enquêteurs.  

 

2.1.3. Aspect logistique 

L’ensemble des documents présents dans l’enveloppe (cf. Annexe V, VI, VII) a été exposé 

aux "étudiants-enquêteurs", plus précisément le processus de la dispensation différée, les 

critères que doivent présenter les patients pour être inclus dans l’étude et son 

organisation temporelle. Pour faciliter son déroulement, il leur a été conseillé de débuter 

l’enquête un à deux mois après le début du stage afin de connaitre la patientèle de 

l’officine et identifier les patients pouvant correspondre aux critères d’inclusion. Un 

exemple d’organisation est inscrit sur le document explicatif (cf. Annexe VI). 

Le questionnaire qu’ils devront proposer aux patients leur a bien été explicité. 

Notamment les questions à choix forcés correspondant aux items trois et quatre. La 

sélection de plusieurs modalités est autorisée.  

Estimation du temps pour répondre à ce questionnaire: 5 à 10 minutes. 
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2.1.4. Constructions effectuées en vue de l’analyse des résultats 

Le traitement des résultats de l’enquête est réalisé par le logiciel EXCEL 2010. 

Préalablement, tous les questionnaires ont été recensés en attribuant à chacun d’eux, un 

numéro permettant de les identifier aisément.  

Par la suite, une codification des modalités de réponses a été mise en place pour 

permettre le recensement dans un fichier Excel (cf. Annexe VIII). Puis, par l’intermédiaire 

de fonctions disponibles dans ce logiciel, il a été recensé l’ensemble des réponses par 

rapport aux différentes questions de l’ "enquête-satisfaction" (cf. Annexe IX). Un 

recodage a été nécessaire pour les modalités présentant un faible effectif, afin de 

constituer un groupe analysable d’un point de vue statistique (cf. Annexe X). Le calcul des 

pourcentages et l’élaboration des graphiques ont ensuite été exécutés. 

L’analyse des commentaires a été effectuée avec le regroupement des points positifs et 

négatifs eux même rassemblés en fonction des idées développées. 

Une analyse comparée est envisagée. Pour cela, deux variables sont prises en compte au 

lieu d’une préalablement. Les variables utilisées sont la situation socioprofessionnelle et 

l’âge, croisés avec les réponses aux questions. Cela permet de mettre en évidence si les 

modalités de réponses peuvent être influencées, en fonction des différents sous-groupes 

de participants. Toutefois, seules quelques questions ont été sélectionnées pour cette 

analyse, car le choix s’est porté préférentiellement sur les items de généralité et de 

conclusion sur la dispensation différée.  Il s’ajoute à ces questions celles abordant les 

nouvelles missions du pharmacien ou les nouvelles propositions, comme les rendez-vous 

pharmaceutiques (cf. les éducations thérapeutiques) et les envois des ordonnances par 

les nouvelles technologies (cf. Télémédecine), mais également les questions sur 

l’organisation de la dispensation différée, comme le dépôt de l’ordonnance à l’officine et 

le support de la délivrance des conseils (cf. Annexe XI). 
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2.2. Résultats 

2.2.1. Description des résultats par thème 

Suite à l’ "enquête-satisfaction" menée auprès des patients, il a été obtenu cinquante-

huit réponses mais seulement cinquante-cinq sont analysables. Les trois autres 

présentent un nombre important d’absence de réponse à plusieurs items du 

questionnaire. Ces différents formulaires proviennent majoritairement de pharmacies 

situées en zone urbaine, Grenoble, Domène, Saint Egrève et Saint-Martin-d'Hères. 

Ces résultats vont permettre d’apprécier la vision, l’impact et la satisfaction que peut 

engendrer la dispensation différée au sujet des patients qui ont participé à cette étude. 

 

 

2.2.1.1. Données démographiques des patients 

Pour débuter, trois graphiques permettent d’identifier le statut sociodémographique des 

patients enquêtés. 

 

 

Figure 9 : Répartition des répondants en fonction de leur sexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux-tiers des patients enquêtés sont des femmes. 

 

 

 

37; 67% 

18; 33% 

Répartition des répondants en fonction de leur sexe. 

Femme

Homme
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Figure 10 : Répartition des répondants selon les classes d’âge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette distribution met en évidence la part prépondérante de personnes du troisième âge 

et plus. 

 

 

 

Figure 11 : Répartition des répondants selon les catégories socioprofessionnelles. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes retraitées et celles ayant une activité professionnelle sont dominantes. 
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2.2.1.2. Appréciation générale de la dispensation différée 

Les deux graphiques suivant permettent d’évaluer l’appréciation générale de ce principe. 
 

Figure 12 : Evaluation de la dispensation différée par le niveau de satisfaction des 
patients. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les patients enquêtés ont majoritairement choisi les modalités de satisfaction ("Très 

satisfaisante" et "Satisfaisante"), regroupant près de huit personnes sur dix.  

 

 

Figure 13 : Evaluation de la modification de la qualité de vie des patients, engendrée par 
la dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Près d’une majorité de patients pense que la dispensation différée améliorerait leur 

qualité de vie. 

 

15; 27% 
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Vous la trouvez ? 

Très satisfaisante
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18; 33% 
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Améliorerait-elle votre qualité de vie ? 

Beaucoup

Moyennement
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2.2.1.3. La dispensation différée 

Dans ce paragraphe, huit graphiques exposent différents points sur la dispensation 

différée, s’agissant par exemple de son organisation. 

 

Figure 14 : Sélection du moyen de dépôt de l’ordonnance à l’officine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modalité mise plus particulièrement en avant par les patients est "La remise de 

l’ordonnance en main propre à un membre de l’équipe officine" avec deux-tiers des 

participants. 

 
 

Figure 15 : Evaluation de la possibilité d’envoyer une ordonnance par télécommunication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un peu plus d’un patient sur trois se dit prêt à envoyer son ordonnance par 

télécommunication.  
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... permettrait d’envoyer  votre ordonnance  par 
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original lors de la remise de vos médicaments), 
Seriez-vous prêt ? 

Oui

Non
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de l’officine         
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officinale      

Les deux
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Figure 16 : Evaluation de la possibilité de prendre un rendez-vous pharmaceutique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’inverse de la question précédente, un participant sur trois n’envisage pas de prendre 

un  rendez-vous pharmaceutique. 

 

 

 

Figure 17 : Sélection du support de délivrance des conseils (préférence du patient) 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des patients enquêtés (un sur deux) apprécient une délivrance des conseils 

dispensés oralement. Pour 40%, il est possible que les conseils soient donnés oralement 

mais également par écrit. 
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101 

 

Figure 18 : Sélection des membres de l’équipe officinale, pour la délivrance du traitement 
(préférence du patient). 

 

 

La majorité des personnes sondées (53%) est indifférente quant au choix du statut de la 

personne qui pourrait leur délivrer le traitement.  

 

Figure 19 : Evaluation d’une possible augmentation des conseils apportés lors de la 
délivrance du traitement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux patients sur cinq choisissent l’augmentation (de la qualité et quantité) des conseils 

apportés lors de la délivrance, tandis qu’un patient enquêté sur trois, en retient 

l’absence. 
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Figure 20 : Evaluation de la relation patient – pharmacien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

De même que dans la figure 11, deux patients sur cinq pensent à une possible 

amélioration de la relation avec le pharmacien et la moitié à une légère amélioration. 

Seulement un sur cinq n’envisage pas d’amélioration. 

 

 

Figure 21: Evaluation de l’image de marque du pharmacien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La perception du métier de pharmacien qu’ont les patients de cet échantillon serait 

améliorée de beaucoup pour près de quatre personnes sur dix, et moyennement pour 

cinq sur dix. Aucune amélioration ne serait ressentie pour un sur dix. 
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2.2.1.4. Conclusion 

Trois graphiques permettent de synthétiser la perception des patients quant au principe 

de la dispensation différée. Ils précèdent la présentation des commentaires qu’ils ont 

bien voulu apporter. 

 

 

Figure 22: Evaluation du niveau de participation à une dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreux patients enquêtés (huit sur dix) se disent prêts à pratiquer la dispensation 

différée, en précisant que la totale approbation ("Oui tout à fait") représente 34%  et que 

l’approbation intermédiaire ("Oui plutôt") dépasse 43%. 

 

 

Figure 23: Evaluation du niveau de recommandation de la dispensation différée, à 
d’autres patients. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près de neuf participants sur dix conseilleraient la dispensation différée à d’autres 

patients en tenant compte des critères d’inclusion préalablement présentés. 
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Figure 24: Evaluation de la dispensation différée en fonction des différents niveaux de 
satisfaction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme pour la figure 12, le score par modalité de réponse reste stable. Il est retrouvé 

près de 84% de satisfaction, regroupant les modalités "Très satisfaisant" (24%) et 

"Satisfaisant" (60%), soit huit personnes sur dix. 

 

"Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif                                                                    

à la qualité de cette nouvelle démarche ?" 

Huit patients enquêtés ont désiré exprimer leur avis sur la dispensation différée. 

Deux participants déplorent le manque de contact que pourrait engendrer la mise en 

place du dépôt d’ordonnance par l’utilisation d’une "boite de dépôt" et l’obligation de 

revenir une seconde fois à la pharmacie. 

L’ensemble des autres commentaires met en avant la dispensation différée en la 

qualifiant, entre autres, de proposition "intéressante et non déplaisante". Il ressort de ces 

commentaires l’instauration probable d’une "meilleur communication et attention" qui 

pourrait se développer entre le pharmacien et le patient, au moment de la délivrance du 

traitement. Cela  pourrait donc engendrer comme le précise un patient, "une 

augmentation des conseils et de la satisfaction des clients". Une personne met en avant le 

fait que le pharmacien pourrait visualiser " l’ensemble des ordonnances que possèderait  

un patient afin d’éviter tout problème". Pour finir, un patient considère que la 

dispensation différée pourrait être "un gain de temps à la fois pour le patient mais 

également pour le pharmacien". 
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2.2.2. Description des résultats par comparaison 

 

Suite à la description des résultats par thème, trouve-t-on ou non des différences selon 

les critères sociodémographiques des patients ayant participé à cette étude.  

En raison du faible effectif constaté pour les catégories "Etudiants et assimilés" et "Sans 

activité professionnelle", ces variables ne seront pas pris en compte au cours de la 

présentation de ces résultats comparés. 

 

 

Figure 25 : Evaluation de la dispensation différée, en fonction de la catégorie 
socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 

 

 

 

Il est observé peu de différence sur la satisfaction globale et l’insatisfaction de la 

dispensation différée, selon le statut socioprofessionnel des participants ("En activité 

professionnelle" et "Retraités"). Cependant, la satisfaction extrême présente un score plus 

élevé chez les "Retraités", 37%, par rapport aux personnes "En activité professionnelle". 

Il est remarqué aussi une légère augmentation de la satisfaction globale en fonction de la 

croissance des classes d’âge à partir de la tranche "36 à 50 ans". De même, il est retrouvé 

un accroissement de la satisfaction extrême. A l’inverse, l’insatisfaction diminue.  
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Figure 26 : Evaluation de la modification de la qualité de vie des patients que peut 
engendrer la dispensation différée, en fonction de la catégorie socioprofessionnelle et de 
l’âge des patients. 

 

 

L’amélioration de la qualité de vie reste majoritaire quelle que soit la situation 

professionnelle ("En activité professionnelle", 81% et "Retraités", 78%). Toutefois, 

l’amélioration extrême est plus importante chez les "Retraités" et, à l’inverse, 

l’amélioration intermédiaire est plus grande pour les personnes "En activité 

professionnelle". La non amélioration reste néanmoins faible (19 et 22%). 

Lors de la croissance des classes d’âge, il y a une augmentation de l’amélioration extrême 

de la qualité de vie (de 33% à 61%) et, une diminution globale de l’amélioration 

intermédiaire malgré une petite élévation pour les "51 à 65 ans". La répartition de la 

modalité d’absence d’amélioration n’est pas linéaire. 

 

 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Etudiants et
assimilés

En activités
professionnelles

Sans activités
professionnelles

Retraités

50% 43% 40% 
52% 

0% 
38% 

60% 
26% 

50% 

19% 
0% 

22% 

Améliorerait-elle votre qualité de vie ? 

Beaucoup Moyennement Aucune

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans

33% 40% 43% 
61% 

50% 30% 
43% 

17% 

17% 
30% 

14% 22% 

Améliorerait-elle votre qualité de vie ? 

Beaucoup Moyennement Aucune



107 

 

Figure 27: Sélection du moyen de dépôt de l’ordonnance à l’officine, en fonction de la 
catégorie socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 

 

 

La modalité de dépôt d’ordonnance "dans la boite aux lettres de l’officine" est plus 

représentée chez les participants ayant une activité professionnelle que chez les 

"Retraités" avec respectivement un score de 29% et 11%. A l’inverse, les "Retraités" 

optent à 70% pour la remise "en main propre" de l’ordonnance, tandis que les personnes 

"En activité professionnelle" sont à 57%. Les scores associant les deux modalités restent 

peu éloignés : 14 et 19%. 

Ceux pour la modalité de dépôt des ordonnances "dans la boite aux lettres de l’officine", 

sont très proches des classes "moins de 35 ans" à "51 à 65 ans". Cependant, il y a une 

légère diminution pour les "plus de 65 ans".   

Le  taux de réponse de la remise "en main propre" de l’ordonnance est identique pour les 

"36 à 50 ans" et les "plus de 65 ans" mais une augmentation s’opère pour les classes de 

"moins de 35 ans" et de "51 à 65 ans". Pour les deux modalités précédentes, le taux 

s’élève des "moins de 35 ans" au "plus de 65 ans". Score faible pour les "51 à 65 ans". 
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Figure 28: Evaluation de la possibilité d’envoyer une ordonnance par télécommunication 
en fonction de l’âge des patients. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’accord pour l’envoi de l’ordonnance par des moyens de télécommunication décroit 

régulièrement en fonction de la croissance des classes d’âge (67% pour les "moins de 35 

ans", jusqu’à 17% pour les "plus de 65 ans"). A l’inverse, le désaccord est plus fort chez les 

"plus de 65 ans" (83%) et diminue jusqu’à 33%, chez les "moins de 35 ans". 

 

 

Figure 29 : Evaluation de la possibilité de prendre un rendez-vous pharmaceutique en 
fonction de la catégorie socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 
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approbation pour la prise de rendez-vous pharmaceutique au moment de la délivrance du 

traitement, dans toutes les catégories. 

L’observation des classes d’âge révèle comme ci-dessus, un faible écart entre les 

différentes modalités, mais également un accord général pour la prise de rendez-vous 

pharmaceutique au moment de la délivrance du traitement. Scores cependant 

sensiblement plus élevés de la tranche "36 à 50 ans" à "plus de 65 ans". 

 

 

Figure 30 : Sélection du support de délivrance des conseils, en fonction de l’âge des 
patients. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pourcentages obtenus de réponse pour les conseils donnés "oralement" s’élèvent 
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de 35 ans". La délivrance des conseils uniquement "par écrit" reste très basse voire 

inexistante pour les "36 à 50 ans", et ne présente pas de régularité dans sa répartition en 

fonction des classes d’âge. En résumé, pour les "moins de 50 ans", un intérêt s’exprime 

pour les conseils délivrés à la fois oralement et par écrit. Pour les plus de 51 ans, la 

préférence se fixe sur les conseils délivrés oralement. 
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Figure 31 : Evaluation du niveau de participation à une  dispensation différée, en fonction 
de la catégorie socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 
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Figure 32 : Evaluation du niveau de recommandation de la dispensation différée à d’autres 
personnes, en fonction de la catégorie socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 

 

 

 

Les modalités de réponse suivent presque la même distribution que précédemment. 
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Figure 33 : Evaluation de la dispensation différée, en fonction de la catégorie 
socioprofessionnelle et de l’âge des patients. 

 

 

 

De manière générale, le dessin de répartition est identique à celui de la figure 25. 
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2.3. Discussion 

2.3.1. Données démographiques des patients 

Il est nécessaire de souligner que sur quatre-vingts patients attendus, cinquante-huit ont 

contribué à l’enquête. Le taux de participation est donc de 72,5%, ce qui est acceptable 

mais comme il a été précisé dans les résultats, seulement cinquante-cinq documents ont 

pu être exploités. 

L’absence de participation de plusieurs étudiants sélectionnés pour être enquêteurs 

relève de plusieurs faits : du désaccord des titulaires pour la réalisation de cette étude au 

sein de leur officine, du manque de temps évoqué par certains, et/ou des oublis… Par 

conséquent le quota visé n’a pu être atteint.  

Le sexe des patients enquêtés est majoritairement féminin. Il est possible de faire un 

rapprochement avec les données publiées dans la rubrique "Points de repère" sur "Les 

personnes en ALD en 2008"35 par l’assurance maladie. Effectivement, la dispensation 

différée est préférentiellement destinée à des personnes ayant un traitement présentant 

une prescription contenant plus de trois médicaments, au long court et/ou chronique… 

(bien que d’autres cas comme les prescriptions de préparation magistrale, de dispositifs 

médicaux ne seront pas exclus de cette démarche). Cet article met donc en évidence que 

c’est une majorité de femme (51,9%) qui bénéficie de l’exonération du ticket modérateur.  

Le mode dominant de la classe d’âge des personnes enquêtées est "51 à 65 ans". Or selon 

le même article, les patients étudiés ont une moyenne d’âge de 61,5 ans35 qui se situe, en 

effet, dans le mode de la classe d’âge des patients qui ont participé à l’enquête sur la 

dispensation différée. De même, l’analyse démographique de l’étude sur "Le bilan 

pharmaceutique" effectuée par l’ISPB 36, parle essentiellement de personnes de plus de 

60 ans, et souvent retraitées. Cela concorde effectivement avec le mode prépondérant de 

la catégorie socioprofessionnelle des patients enquêtés qui est "Retraités". 

 

2.3.2. Appréciation générale de la dispensation différée 

Cette enquête met en évidence que les participants à cette étude trouvent le principe de 

la dispensation différée globalement satisfaisant. Cette satisfaction est également 

confirmée par l’avant dernier item du questionnaire. Son déroulement n’a donc pas 
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modifié ce constat malgré les différents points évoqués à propos de sa mise en place. Par 

ailleurs, cet agrément progresse avec l’âge et les catégories "En activité professionnelle" 

et "Retraités". Cela pourrait s’expliquer par la perception d’un besoin toujours présent de 

conseils qui augmente avec l’âge. D’autre part, les personnes retraitées ou de plus de 60, 

ans peuvent bénéficier d’une plus grande disponibilité.  

Les patients enquêtés jugent que la dispensation différée améliorerait "beaucoup" leur 

qualité de vie (47%) ; "moyennement" (33%). Toutefois, quelle que soit la situation 

socioprofessionnelle et l’âge, la perception de cette amélioration est très voisine. Il n’y a 

donc pas d’impact de la dispensation différée sur la qualité de vie des patients en 

fonction de ces deux critères.  

 

2.3.3. La dispensation différée 

Dans le cadre de ce principe, la remise de l’ordonnance serait majoritairement faite "en 

main propre à un membre de l’équipe officinale". De plus, le regroupement des deux 

modalités ("dans la boite aux lettres de l’officine" et/ou "en main propre") diminue en 

fonction de l’accroissement des classes d’âge et des personnes "En activité 

professionnelle" et les "Retraités". 

Cela pourrait s’expliquer par un besoin, pour les personnes d’un certain âge et souvent 

retraités, d’avoir un contact avec le personnel de l’officine. Comme le souligne deux 

patients enquêtés, il pourrait y avoir un manque de contact lorsque l’on dépose 

l’ordonnance uniquement "dans la boite aux lettres de l’officine".  

Les participants à cette étude ne se sentent pas prêt à transmettre leur ordonnance par 

télécommunication. L’élévation de cette réticence augmente avec l’âge. Les moyens de 

télécommunication comprennent le courriel, le fax et d’autres techniques actuellement 

disponibles.  Le courriel, par exemple,  nécessite d’avoir et de savoir manipuler un 

ordinateur avec une connexion internet. Or, une enquête effectuée en 2007, par le 

CREDOC sur "Les attentes des consommateurs en matière d’ordinateur « nu » et de 

logiciels préinstallés", 37 démontre que seulement 34% des retraités possèdent un 

ordinateur. Il est constaté encore que, l’âge augmentant, le taux de possession d’au 

moins un ordinateur et d’une connexion internet diminue, avec un important décrochage 

après 60 ans. Cette étude met aussi en évidence que "le sentiment de compétence 
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diminue avec l’âge". Tout cela concorde avec le refus majoritaire des enquêtés et 

l’augmentation de celui-ci avec l’âge, d’envoyer des ordonnances par télécommunication 

à l’officine. Il faut mentionner qu’une nouvelle application destinée au Smartphone 

lancée le 5 février 2011, appelée "MaPharmacieMobile" 38  permet de prendre en photo 

son ordonnance et de l’envoyer à son pharmacien afin qu’il prépare les différents 

produits de santé prescrits. 

Les patients enquêtés seraient prêts à prendre un rendez-vous pharmaceutique avec le 

pharmacien afin d’aborder des points particuliers nécessaires pour la bonne 

compréhension et le bon usage des différents traitements prescrits.  Cet entretien est 

d’autant plus accepté, lorsque l’âge des participants augmente, de même que pour les 

personnes "En activité professionnelles" ou "Retraités". Une enquête  sur "Le bilan 

pharmaceutique en officine" menée par des étudiants lyonnais, met en avant que "les 

patients atteints de pathologies chroniques sont dans leur majorité favorable au concept 

du bilan pharmaceutique personnalisé" à 72%. Ce chiffre se rapproche de celui de la 

proposition de rendez-vous pharmaceutique dans le cadre d’une dispensation différée. 

D’autre part, cette enquête dévoile que  de "tels bilans tissent une relation de confiance 

entre le patient et son pharmacien". L’acceptation légèrement plus élevée chez les 

personnes retraitées pourrait venir, entre autres, d’une plus grande disponibilité, d’un 

besoin, suite à une importance de la poly-médication lors du vieillissement... 

La transmission des conseils au cours de la délivrance est majoritairement souhaitée par 

oral (51%). Cependant, 40% des personnes enquêtées l’envisage à la fois oralement mais 

également par écrit. Il aurait également pu être observé une élévation du score 

regroupant les deux modalités lors de la progression de l’âge, mais c’est l’inverse qui est 

constaté. Le choix du support de délivrance des conseils reste donc à l’appréciation du 

pharmacien en fonction de chaque patient. Il est alors recommandé, surtout pour des 

sujets âgés, "d’expliquer l’ordonnance, d’inscrire lisiblement la posologie sur les 

conditionnements et, si nécessaire, de rédiger un plan de prise" 39. L’instauration d’une 

remise de "fiche-conseil" personnalisée n’est donc pas à exclure avec, conjointement, une 

explication orale de l’ensemble des renseignements écrits.  

Par ailleurs, la délivrance du traitement débouchant sur des conseils est envisagée par la 

majorité des enquêtés, par l’un des membres de l’équipe officinale qu’il s’agisse du 

pharmacien, du préparateur, ou d’un étudiant en pharmacie. Le pharmacien reste 
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cependant présent dans toutes les modalités sélectionnées. Cela pourrait s’expliquer par 

la perception qu’ont les patients du rôle et de l’activité que mène le pharmacien au sein 

de l’officine et du savoir qu’il possède. 

L’augmentation des conseils apportés lors de la délivrance des traitements en termes de 

qualité et de quantité est donc bien perçu par les patients (67%), comme le confirme  

également plusieurs participants dans les commentaires. Tout de même, cet item étant 

placé après les questions sur la prise de rendez-vous pharmaceutique, et sur 

l’organisation de la transmission des conseils lors de la délivrance du traitement, ils ont 

pu influencer le choix de réponse des enquêtés. Toutefois, la proposition de consacrer un 

temps propre à la délivrance des traitements et des conseils donnés pendant la 

dispensation différée, a pu être ressentie comme bénéfique pour les patients.  

38% des patients enquêtés concluent à une grande amélioration de la relation entre le 

patient et le pharmacien et 46% à une amélioration simple. Parallèlement, quelques 

participants mettent en avant une meilleure communication et attention qui pourrait 

s’installer entre ces deux acteurs. En effet, l’enquête sur "Le bilan pharmaceutique en 

officine" exprime que "la délivrance d’un médicament en officine n’est pas toujours 

propice à un réel échange avec le patient, assorti de conseils personnalisés".  La 

dispensation différée pourrait par le fait de préparer à l’avance les conseils (plan de prise, 

fiches conseils, autres documents personnalisés), durant l’étape de validation de 

l’ordonnance, permettre de consacrer plus de temps aux patients et d’insister au moment 

de la délivrance sur les conseils, écrits et oraux très personnalisés qui lui seront remis. 

Cette méthode pourrait peut-être améliorer la relation entre le pharmacien et le patient. 

De même, la proposition de prendre un rendez-vous pharmaceutique, peut améliorer la 

vision du métier de pharmacien comme le signalent certains patients enquêtés qui 

mettent en avant une meilleure communication et attention qui pourraient s’instaurer au 

moment de la délivrance. 

Il faut ajouter qu’un enquêté met en avant une meilleure lisibilité, pour le pharmacien, de 

l’ensemble des ordonnances prescrites par différents médecins (spécialistes, 

généralistes).  
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2.3.4. Conclusion 

Beaucoup de patients enquêtés (68%) seraient prêts à pratiquer la dispensation différée 

(accroissement de cette position à partir de la classe "36 à 50 ans"). L’accord de pratique 

est presque identique quelle que soit la situation professionnelle des participants. Ce taux 

est légèrement inférieur à celui de la satisfaction globale de la dispensation différée avec 

une même évolution en fonction de l’âge. Cette différence pourrait s’expliquer par la 

nouveauté de la proposition qui impose deux passages, à l’officine, ce qui, comme le 

signale un patient, crée des réticences. 

 

La grande majorité des patients pratiquerait la dispensation différée, positionnement qui 

va en augmentant de la classe "36 à 50 ans". Elle est donc perçue par une grande partie 

de participants comme étant satisfaisante au point qu’ils la conseilleraient à d’autres 

patients.  
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3. "Enquête-satisfaction" auprès des pharmaciens 

3.1. Matériel et méthode 

3.1.1. Caractéristiques de l’enquête 

Trente-sept étudiants de 6e année de pharmacie à l’UFR de Grenoble ont été retenus 

pour transmettre les documents de l’enquête au(x) titulaire(s) de la pharmacie dans 

laquelle ils effectuent leur stage de pratique professionnelle. 

Lors de la réunion préparatoire au stage,  une enveloppe a été distribuée, contenant une 

lettre destinée au(x) pharmacien(s) titulaire(s)  de l’officine (cf. Annexe XII), un document 

présentant le processus de la dispensation différée (cf. Annexe XIII) et trois 

questionnaires (cf. Annexe XIV), car il y a en 2010 40, 2,3 pharmaciens en moyenne par 

officine.  

L’objectif est de récupérer soixante questionnaires, en prenant en compte les refus, les 

oublis, les pertes, ou autres de la part des pharmaciens et des étudiants. Ces documents 

seront restitués au moment des différentes rencontres organisées durant le stage. 

3.1.2. Instrument de collecte 

Le questionnaire est présenté sur une page en format paysage avec : un titre "Enquête (à 

l’intention des pharmaciens) sur le principe d’une dispensation différée à l’officine", un 

préambule expliquant le contexte de cette enquête et présentant le processus de cette 

dispensation, des titres chapeautant cinq séries de questions. 

- La première série de questions concerne le statut professionnel des pharmaciens 

enquêtés. 

Les suivantes sont centrées sur trois niveaux d’évaluation, juridique, pharmaceutique-

clinique et organisationnelle,  afin de parcourir l’ensemble des activités officinales 

propres à une dispensation d’ordonnance. Chaque paragraphe se conclue par une 

évaluation globale des différents thèmes abordés. 

- La deuxième série est constituée de cinq questions appartenant à "L’évaluation au 

plan juridique". Il concerne plus précisément l’application et le déroulement des 

actes juridiques mis en œuvre au cours de la dispensation, en partie exigés par le 
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CSP. Il est abordé l’analyse de la validité juridique de l’ordonnance (vérification 

des mentions qui doivent être présentes sur une ordonnance, comme le souligne 

l’article R.5132-3 du CSP), l’analyse pharmaceutique (exigée par le CSP dans 

l’article R.4235-48 au premier alinéa), l’enregistrement des traitements sur les 

différents registres présents à l’officine ainsi que le dépôt des informations dans le 

dossier pharmaceutique. 

- La troisième série comprend six questions appartenant à "L’évaluation au plan 

pharmaceutique et clinique". Elle permet d’apprécier la mise en place de 

l’organisation des actions pharmaceutiques, au cours d’une dispensation différée 

comme :  

 la transmission des conseils sur le bon usage des produits de santé 

 la mise en œuvre d’une éducation thérapeutique 

 la  concertation entre les professionnels de santé 

 le(s) support(s) utilisé(s) pour la transmission des différents conseils. 

- La quatrième série est formée de onze questions appartenant à "L’évaluation au 

plan organisationnel". Elle se scinde en deux groupes :  

 Le premier a pour objectif d’estimer l’impact de cette démarche sur 

l’organisation de l’officine. Pour l’illustrer, différents points ont été abordés 

comme : 

 la commande des médicaments 

 leur stockage 

 le temps nécessaire à l’analyse pharmaceutique  

 la relation instaurée entre le patient et le pharmacien 

 l’organisation du temps de travail. 

 Le second concerne le choix arrêté par les pharmaciens au sujet du 

personnel qui effectuerait les étapes capitales du processus de la dispensation 

différée. 

- La dernière série, conclusion du questionnaire,  est composée de quatre 

questions. Elle  permet de faire un bilan suite au déroulement des questions 

spécifiques sur cette méthode. Pour constater la satisfaction leur posture sera 

ensuite étudiée, pour finir par une question ouverte qui permettra aux 

pharmaciens qui le souhaitent d’exposer des points de vue autres que ceux 
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abordés au cours de l’étude et de débattre sur le principe de la dispensation 

différée. 

 

Afin de répondre à l’ensemble de ces questions, il a été élaboré des modalités de 

réponse. 

- Pour l’item sur le statut professionnel, quatre catégories de pharmaciens exerçant 

en officine sont citées : les titulaires, les adjoints, les pharmaciens à temps partiel 

et les remplaçants. 

- Une échelle unidimensionnelle est créée afin de proposer aux pharmaciens une 

liste équilibrée de modalités, avec deux degrés d’accord et deux de désaccord. 

Toutefois, l’absence de position médiane oblige l’enquêté à prendre parti comme 

pour les patients enquêtés. 

Degrés d’accord Degrés de désaccord 
Conviction extrême 

positive 
Conviction intermédiaire 

positive 
Conviction intermédiaire 

négative 
Conviction extrême  

négative 

Très satisfaisante Satisfaisante Peu satisfaisante Pas du tout satisfaisante 
Très améliorée Améliorée Peu améliorée Pas du tout améliorée 
Très pratique Pratique Peu pratique Pas du tout pratique 
Oui tout à fait Oui plutôt Non plutôt pas Non pas du tout 

 

- Pour d’autres questions, est suggéré par exemple les choix forcés suivants : 

≤ 5 minutes 6 à 10 minutes 11 à 15 minutes 16 à 20 minutes 

Par écrit Oralement 

Un pharmacien Un(e) préparateur (rice) 
Un(e) étudiant(e) en 

pharmacie 

 

 

3.1.3. Aspect logistique 

Lors de la distribution des enveloppes, il a été présenté succinctement leur rôle 

(transmettre l’enveloppe au(x) titulaire(s) et récupérer les questionnaires). Afin que les 

pharmaciens répondent dans de bonnes conditions et que les stagiaires puissent 

récupérer les questionnaires, il a été conseillé de donner les documents au début du 

stage de six mois. 

Il est considéré que le temps de réponse au questionnaire se situe entre 10 et 20 minutes. 
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3.1.4. Constructions effectuées en vue de l’analyse des résultats 

Comme pour les patients, le traitement des résultats de l’enquête est réalisé par le 

logiciel EXCEL 2010. 

Préalablement, tous les questionnaires ont été recensés en attribuant à chacun d’eux un 

numéro permettant de les identifier aisément.  

Par la suite, une codification des modalités de réponses a été mise en place pour 

permettre le recensement dans un fichier Excel (cf. Annexe XV). Puis, par l’intermédiaire 

de fonctions disponibles dans ce logiciel, il a été inventorié l’ensemble des réponses par 

rapport aux différentes questions de l’ "enquête-satisfaction" (cf. Annexe XVI). Un 

recodage a été nécessaire pour les modalités présentant un faible effectif, afin de 

constituer un groupe analysable d’un point de vue statistique (cf. Annexe XVII). Le calcul 

des pourcentages et l’élaboration des graphiques ont ensuite été exécutés. 

L’analyse des commentaires a été effectuée par le regroupement d’avis similaires ou se 

rapprochant. 

Une analyse comparée est envisagée. Pour cela, deux variables sont alors prises en 

compte. La situation professionnelle des pharmaciens en est une qui sera confrontée aux 

réponses fournies. Cela permet de mettre en évidence le fait que les modalités de 

réponses peuvent être influencées en fonction des différents sous-groupes auxquels 

appartiennent les participants. Seulement quelques questions ont été sélectionnées pour 

cette analyse car le choix s’est porté préférentiellement sur les items d’évaluation globale 

de la dispensation différée et sur ceux appartenant à la conclusion (cf. Annexe XVIII).   
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3.2. Résultats 

3.2.1. Description des résultats par thème 

Suite à l’ "enquête-satisfaction" menée auprès des pharmaciens, il a été obtenu trente-

trois réponses analysables sur trente-quatre. Ces questionnaires proviennent de 

pharmacies de l’Académie de Grenoble dans lesquelles un étudiant de pharmacie 6e 

année a effectué son stage de pratique professionnelle. 

De la même manière que pour l’ "enquête-satisfaction" des patients, l’étude des 

questionnaires va permettre d’apprécier la satisfaction, l’impact, et la vision exprimés par 

les pharmaciens, sur le principe de la dispensation différée. 

 

3.2.1.1. Données démographiques des pharmaciens 

 

Ce premier graphique permet d’identifier le statut professionnel des pharmaciens 

enquêtés. 

 

Figure 34 : Répartition des pharmaciens selon leurs statuts professionnels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sont les pharmaciens titulaires qui ont répondu majoritairement à cette enquête, soit 

près d’une personne sur deux. 
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0; 0% 

Répartition des pharmaciens selon leurs statuts 
professionnels. 
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3.2.1.2. Evaluation au plan juridique 

Cinq graphiques suivants permettront d’apprécier la dispensation différée sur le plan 

juridique. 

Figure 35: Evaluation de l’analyse de la validité juridique de la prescription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près de neuf personnes sur dix trouvent l’analyse de la validité juridique de la prescription 

"Satisfaisante" et "Très satisfaisante".  

 

Figure 36: Evaluation de la qualité de l'analyse pharmaceutique de la prescription 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme précédemment, près de huit personnes sur dix trouve la qualité de l’analyse 

pharmaceutique de la prescription "Satisfaisante" et "Très satisfaisante". Cependant, une 

légère augmentation de la modalité "Pas satisfaisante" est constatée (15%). 

  

11; 33% 

20; 61% 

2; 6% 

L‘analyse de la validité juridique de la prescription 
serait :  

Très satisfaisante

Satisfaisante

Pas satisfaisante

11; 33% 

17; 52% 

5; 15% 

La qualité de l'analyse pharmaceutique de la 
prescription serait :  

Très satisfaisante

Satisfaisante

Pas satisfaisante
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Figure 37: Evaluation  de la mise en œuvre de l’enregistrement des traitements sur les 
registres (ordonnancier, cahier des stupéfiants, cahier des MDS…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en œuvre de l’enregistrement des traitements sur les registres est évaluée de 

manière satisfaisante par près de neuf personnes sur dix, avec respectivement 42 et 50% 

pour les modalités "Très satisfaite" et "Satisfaisante" 

 

 

Figure 38 : Evaluation du dépôt des informations dans le Dossier pharmaceutique au cours 
de la dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreux pharmaciens enquêtés, les trois cinquièmes, trouvent satisfaisant le dépôt 

des informations dans le dossier pharmaceutique. Un sur cinq a opté pour "Très 

satisfaisante". 
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La mise en œuvre de l’enregistrement des traitements 
sur les registres (ordonnancier, cahier des stupéfiants, 

cahier des MDS…) serait :  

Très satisfaisante
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19; 58% 

6; 18% 

Le dépôt des informations dans le Dossier 
Pharmaceutique au cours de la dispensation différée 
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Très satisfaisante

Satisfaisante

Pas satisfaisante
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Figure 39: Evaluation globale de la dispensation différée au plan juridique. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

L’évaluation globale de l’aspect juridique de la dispensation différée est jugée 

majoritairement satisfaisante, pour près de neuf participants sur dix. Elle est composée 

pour 60% de la modalité "Satisfaisante" et 30% de "Très satisfaisante". 

 

3.2.1.3. Evaluation au plan pharmaceutique et clinique 

Les six graphiques à venir donneront la possibilité d’estimer la dispensation différée sur le  

plan pharmaceutique et le plan clinique. 

 

Figure 40 : Evaluation de la façon  de renseigner sur des informations et des conseils 
nécessaires au bon usage des médicaments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enquêtés trouvent, à près d’une personne sur trois, "Pas satisfaisante" la façon de 

renseigner sur des informations et des conseils nécessaires au bon usage des 

médicaments mais la majorité la trouve satisfaisante (67%). 

10; 30% 

19; 58% 

4; 12% 

Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
juridiquement : 

Très satisfaisante

Satisfaisante

Pas satisfaisante

5; 15% 

17; 52% 

11; 33% 

La dispensation différée permettrait-elle de renseigner 
sur des informations et des conseils nécessaires au bon 

usage des médicaments de façon : 

Très satisfaisante

Satisfaisante

Pas satisfaisante
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Figure 41: Evaluation de la mise en place d’une éducation thérapeutique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme précédemment, les enquêtés trouvent "Pas satisfaisante" la mise en place d’une 

éducation thérapeutique, à hauteur d’un tiers mais la majorité la trouve encore 

satisfaisante (67%). 

 

Figure 42 : Evaluation de la concertation avec les autres professionnels de santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moins d’un pharmacien enquêté sur dix trouve que la concertation avec les autres 

professionnels de santé se ferait de manière "Pas satisfaisante". Un tiers la considère 

toutefois, comme "Très satisfaisante". 
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La mise en place d’une éducation thérapeutique du 
patient ce ferait de manière :  
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La concertation avec les autres professionnels de santé 
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Figure 43 : Evaluation de l’observance des traitements en proposant, par exemple, des 
plans de prise…  
 

 

 

 

 

 

 

 

Les trois quarts des participants trouvent que l’observance des traitements, en proposant 

par exemple des plans de prise, se ferait de manière "Satisfaisante" et "Très 

satisfaisante". 

 

Figure 44 : Evaluation globale de la dispensation différée sur le plan pharmaceutique et 
clinique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évaluation globale de la dispensation différée sur le plan pharmaceutique et clinique 

montre une majorité de modalités de satisfaction avec près de sept pharmaciens sur dix 

("Satisfaisante" 58% et "Très satisfaisante" 12%). Cette méthode n’est toutefois, pour un 

tiers des participants, "Pas satisfaisante".  

8; 24% 

16; 49% 

9; 27% 

L’observance des traitements en proposant par 
exemple, des plans de prise… se ferait de manière : 

Très satisfaisante
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Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
pharmaceutiquement et cliniquement : 

Très satisfaisante
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Figure 45: Sélection du support de délivrance des conseils, préféré par le pharmacien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une majorité d’enquêtés (les deux tiers) propose des conseils apportés au cours de la 

délivrance à la fois par écrit, mais également oralement. 

 

3.2.1.4. Evaluation au plan organisationnel 

Les onze graphiques ci-après amènent à apprécier la dispensation différée sur le plan 

organisationnel. Sept concernent plus particulièrement l’organisation de l’officine et 

quatre examinent le choix du personnel pour effectuer les étapes importantes du 

processus de la dispensation différée. 

 

Figure 46 : Evaluation de la commande de médicaments.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La majeure partie des pharmaciens trouve que la commande des médicaments serait 

"Améliorée" (55%).  

4; 12% 

7; 21% 

22; 67% 

Les conseils apportés au cours de la délivrance des 
médicaments pourraient être donnés :  

Par écrit

Oralement

Les deux

18; 55% 

15; 45% 

La commande de médicaments  serait : 

Améliorée

Pas améliorée
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Figure 47: Evaluation du stockage des traitements en attente de la délivrance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le stockage des traitements en attente de la délivrance ne serait "Pas pratique", pour 

environ neuf pharmaciens sur dix. 

 

 

Figure 48: Estimation du temps accordé à l’analyse pharmaceutique pour une ordonnance 
comportant en moyenne 4 prescriptions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Près d’un participant sur deux évalue le temps accordé à l’analyse pharmaceutique pour 

une ordonnance comportant en moyenne quatre prescriptions, à "6 - 10 minutes". La 

seconde modalité la plus représentée est "inférieure à 5 minutes". 

  

4; 12% 
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Le stockage des traitements en attente de la délivrance 
serait : 

Pratique

Pas pratique
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16; 49% 

3; 9% 0; 0% 

Le temps accordé à l’analyse pharmaceutique pour une 
ordonnance comportant en moyenne 4 prescriptions, 

serait d’environ : 

≤ 5 min 
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11 - 15 min

16 - 20 min
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Figure 49: Evaluation de la relation "pharmacien - patient". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pharmaciens ne pensent pas, pour les trois quarts, à une amélioration de la relation 

avec le patient. 

 

 

Figure 50: Evaluation de la réorganisation du temps de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ici aussi, ils ne pensent pas, pour les deux tiers, que la réorganisation du temps de travail 

serait "Améliorée". 

 

  

8; 24% 

25; 76% 

La relation avec le patient serait : 

Améliorée
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21; 64% 

La réorganisation du temps de travail serait : 
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Pas améliorée
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Figure 51 : Estimation d’une libération de temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a que trois pharmaciens sur dix qui pensent que la mise en place de la dispensation 

différée au sein des officines permettrait de réorganiser le temps de travail. 

 

 

Figure 52 : Evaluation globale des conséquences, au plan organisationnel, de la mise en 
place de la dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évaluation globale de la dispensation différée sur le plan organisationnel ne serait, selon 

les deux-tiers des personnes enquêtées, "Pas satisfaisante". 

  

10; 30% 

23; 70% 

La dispensation différée libérerait du temps : 

Oui

Non

11; 33% 

22; 67% 

Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
au plan organisationnel : 

Satisfaisante

Pas satisfaisante
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Figure 53 : L’analyse de l’ordonnance. 
 

 

 
 

 

 

 

Majoritairement, l’analyse de l’ordonnance serait effectuée par un "Pharmacien". Il est à 

remarquer que dans toutes modalités choisies, le "Pharmacien" est présent. Sont exclus 

le "Préparateur", l’ "Etudiant pharmacien" et le "Préparateur et/ou Etudiant en 

pharmacie". Cependant, il est retrouvé pour un quart,  le "Pharmacien et/ou Préparateur 

et/ou  Etudiant en pharmacie" et pour 12%, le "Pharmacien et/ou Etudiant en 

pharmacie". La modalité "Pharmacien et/ou Préparateur" se situe à 9%. 

 
 

Figure 54 : La préparation de l’ordonnance. 
 

 

 

 
 

 

 

La préparation de l’ordonnance serait, selon les participants, majoritairement effectuée 

par un "Pharmacien et/ou un Préparateur et/ou un Etudiant en pharmacie". Avec 

toutefois, deux quarts des choix, pour un "Préparateur et/ou un Etudiant en pharmacie". 
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Figure 55  : La vérification de la préparation de l’ordonnance. 
 

 

 

 
 

 

 

 

Près de huit pharmaciens enquêtés sur dix, feraient vérifier la préparation par un 

"Pharmacien". 

 

Figure 56 : La délivrance des médicaments. 
 

 

 

 

 
 

 

La délivrance des médicaments serait accomplie par le "Pharmacien et/ou le Préparateur 

et/ou l’Etudiant en pharmacie", selon un participant sur deux. Deux enquêtés sur dix 

envisageraient qu’elle soit réalisée par le "Pharmacien" et un sur dix par le "Préparateur 

et/ou Etudiant en pharmacie". 
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3.2.1.5. Conclusion 

Pour finir, trois graphiques donnent lieu à la conclusion sur la perception qu’ont les 

pharmaciens du principe de la dispensation différée. Une présentation de leurs 

commentaires les complète. 

Figure 57 : Evaluation du niveau de participation à une dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pharmaciens enquêtés restent mitigés au sujet de cette pratique, bien que près de un 

sur deux la mettrait en œuvre. 

 

Figure 58 : Evaluation de sa recommandation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Six participants sur dix ne conseilleraient pas la pratique de la dispensation différée. 
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Figure 59: Evaluation de la dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conclusion, la dispensation différée ne semble "Pas satisfaisante" pour plus d’un 

pharmacien enquêté sur deux. 

 

 

 

"Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la qualité de cette nouvelle 

démarche ?" 

 

Environ 55% des pharmaciens ayant participé à cette étude ont souhaité exprimer leur 

avis. Les commentaires peuvent être répartis en cinq groupes : les généralités, le contact 

et la relation entre le pharmacien et le patient, les deux visites imposées à la pharmacie, 

l’organisation de la dispensation différée et les risques de dérive de cette méthode. 

 

 Les généralités 

Un pharmacien trouve cette "démarche intéressante, uniquement dans le cas de 

traitement très important ou lourd lors de la première dispensation". Un autre suggère de 

"ne pas systématiser, car chaque cas est un cas particulier, d’où des réponses pas 

forcément justes". 

 

 

 

  

15; 45% 

18; 55% 

En conclusion, la dispensation différée vous paraîtrait : 

Satisfaisante

Pas satisfaisante
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 Le contact et la relation entre le pharmacien et le patient. 

Six pharmaciens ont fait part de la crainte d’une diminution de la relation "pharmacien-

patient" : 

- "Je crains par contre une perte de relationnel entre le patient et le pharmacien." 

- La dispensation différée "diminuerait la relation pharmacien patient." 

- "Dommage de ne plus voir ses clients." 

Il est également évoqué le manque de contact et d’échange : 

- "Le patient ne prendrait pas le temps d'écouter les conseils." 

- "Moins d'échange avec le patient lors du dépôt et de la récupération des 

ordonnances." 

- "Moins de contact avec les patients, donc il serait plus difficile de suivre un dossier 

dans sa globalité." 

 

 Les deux visites imposées à la pharmacie  

Trois pharmaciens relèvent l’obligation pour le patient de venir deux fois à l’officine, une 

première visite pour déposer l’ordonnance et l’autre pour la délivrance : 

- "Nécessite pour le patient de venir toujours au moins deux fois : contraignant pour 

le patient." 

- "Le patient doit revenir deux fois à l'officine." 

- "Il parait peu envisageable que la majorité des clients concerné fassent deux 

passages à l'officine, les chroniques pensent connaitre leur traitement… les 

nouveaux chroniques veulent commencer tout de suite." 

 

 L’organisation de la dispensation différée 

Sept pharmaciens enquêtés ont fait part de leur avis sur les conséquences 

organisationnelles de sa mise en place : 

- "Manque d'informations sur le patient." 

- "Ce genre de système est possible, d'un point de vue organisationnel, que dans une 

structure suffisamment spacieuse pour stocker les ordonnances en attente." 

- "Il faut de la place pour stocker les traitements prêts et elle nécessite une bonne 

coordination du personnel." 
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- "Le problème est de savoir quel pourcentage d'ordonnances différées, une 

pharmacie peut traiter par jour ? Et peut-on mettre en œuvre une telle pratique 

pour une clientèle de passage ? " 

- "Il faudrait du temps au comptoir et que la validation ne se fasse pas au moment 

où la pharmacie est pleine de monde." 

- "Aucune différence par rapport à une délivrance immédiate : plan juridique et 

pharmaceutique et clinique - gros problème : que faire si ce n'est pas le patient qui 

vient rechercher son ordonnance?!!" 

- "Pas ou peu de possibilités d'un conseil associé ; Quid de la substitution ? Quid des 

sur-stocks détenus au domicile ?  Quid du "conseil associé" ? Rémunération ou 

non?" 

 

 Les risques de dérive de cette méthode 

Quatre pharmaciens enquêtés pensent à une dérive possible de la dispensation vers une 

simple distribution de médicaments. 

- "Comment assurer que cette nouvelle démarche ne soit pas un encouragement à la 

distribution plutôt qu'à la délivrance des traitements ? " 

- "Favorise la distribution mais pas l'explication du traitement lors de la délivrance." 

- "Risque de self-services (moins d'explication, moins d'analyse d'ordonnance), 

délivrance à encadrer afin d'éviter une dérive du système." 

- "C'est la mort de la pharmacie." 
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3.2.2. Description des résultats par comparaison 

Suite à la description des résultats par thème, trouve-t-on ou non des différences selon le 

statut du pharmacien, qu’il soit adjoint ou titulaire. Les pharmaciens à temps partiel sont 

représentés par un faible effectif, ils sont donc exclus de cette analyse comparée.  

Figure 60: Niveau de satisfaction de la dispensation différée sur le plan juridique selon que 
le pharmacien soit titulaire ou adjoint. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La satisfaction globale ("Très satisfaisante" et "Satisfaisante") présente un score plus 

élevé chez les adjoints (93%) que chez les titulaires (82%).  

Figure 61: Niveau de satisfaction de la dispensation différée sur le plan pharmaceutique et 
clinique selon que le pharmacien soit titulaire ou adjoint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La satisfaction globale ("Très satisfaisante" et "Satisfaisante") présente un score plus 

faible chez les adjoints (57%) que chez les titulaires (76%). La relation inverse est 

observée pour la modalité de non satisfaction avec cependant un taux assez élevée (43%) 

chez les adjoints.  
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Figure 62: Niveau de satisfaction de la dispensation différée sur le plan organisationnel 
selon que le pharmacien soit titulaire ou adjoint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La modalité de non satisfaction est légèrement supérieure chez les adjoints (71%).  

 

Figure 63: Pratiqueriez-vous la dispensation différée selon que vous êtes titulaire ou 
adjoint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les scores des modalités de satisfaction et de non satisfaction, restent presque identiques 

(près de 50%) qu’il s’agisse d’un pharmacien titulaire ou d’un adjoint. 
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Figure 64 : En fonction du statut du pharmacien (titulaire ou adjoint), conseilleriez–vous la 
dispensation différée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La même tendance est observée entre les classes avec une majorité de non satisfaction. 

Les scores restent également très proches. 

 

 

Figure 65 : En fonction du statut du pharmacien (titulaire ou adjoint), la dispensation 
différée vous paraitrait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les scores restent très tempérés, cependant les titulaires trouvent plus satisfaisant la 

dispensation différée (47%) que les adjoints (43%). La non satisfaction est toutefois 

majoritaire dans les deux cas (53% pour les titulaires, 57% pour les adjoints). 
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3.3. Discussion 

Le nombre moyen de pharmaciens par pharmacie est, selon "Les pharmaciens, Panorama 

au 1ier janvier 2011" 40 de 2,3. En conséquence, il a été envisagé d’envoyer quatre-vingt-

cinq questionnaires (3 par officine) avec un objectif de soixante retours, en imaginant des 

problèmes de faisabilité de toutes sortes. Sur ce nombre, 34 questionnaires ont été 

récupérés (33 exploitables), ce qui représente un taux convenable de 56,7% eu égard aux 

réelles difficultés concernant la prise de contact avec les pharmaciens par le biais des 

stagiaires. Il s’est agi d’inciter à renseigner un questionnaire très précis (qui prend du 

temps), en exposant l’étendue de son intérêt. Cependant, beaucoup de documents n’ont 

pas été utilisés, à cause de pertes et oublis ou d’un "manque de temps". 

3.3.1. Données démographiques des pharmaciens 

Les participants à cette étude se répartissent comme suit : les pharmaciens titulaires 

(52%), les adjoints (42%), et les pharmaciens à temps partiel (6%). Selon "Les 

pharmaciens, Panorama au 1ier janvier 2011", de l’Ordre des pharmaciens40, la section A 

compte 27 953 pharmaciens titulaires et la section D, 21 956 pharmaciens adjoints, soit 

un total de 49 909 personnes. Cela correspond à environ 56% de pharmaciens titulaires et 

44% d’adjoints. Le pourcentage de pharmaciens titulaires de l’enquête (52%) et 

d’adjoints, regroupant les adjoints et les pharmaciens à temps partiel (48%), est très 

proche du pourcentage obtenu par le "Panorama".  

3.3.2. Evaluation au plan juridique 

Cette enquête met en évidence que la dispensation différée peut satisfaire les 

pharmaciens sur le plan juridique. En effet, cette méthode permettrait de valider, 

d’analyser les ordonnances et d’enregistrer les informations sur les différents supports, 

en toute tranquillité et en l’absence de pression créée par l’affluence de la patientèle au 

comptoir. De plus, elle présenterait officiellement plusieurs niveaux de responsabilité, 

celle de la validation et de la délivrance. 
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3.3.3. Evaluation au plan pharmaceutique et clinique 

Au plan pharmaceutique et clinique, les titulaires sont plus satisfaits que les adjoints, ce 

qui pourrait s’expliquer par une vision différente de l’exercice qu’ils mènent au sein de 

leur officine. 

Les conseils nécessaires pour le bon usage des traitements, la mise en place d’une 

éducation thérapeutique et l’encouragement à l’observance en proposant des plans de 

prises, se ferait de manière satisfaisante à près de 70%. 

Les conseils seraient également délivrés à la fois oralement et par écrit, ce qui permettrait 

d’assurer la sécurité du pharmacien et démontrerait que la délivrance et la vente ont eu 

lieu avec la transmission de toutes les informations nécessaires et utiles, pour le bon 

usage des produits de santé (cf. Article L.111-1 du code de la consommation). 

La concertation avec les autres professionnels de santé est considérée comme 

satisfaisante (à 91%). Cela s’explique peut-être par le temps imparti à cette concertation 

qui contient en elle-même toutes les difficultés à se contacter. Cette organisation peut 

aussi permettre la préparation des alternatives de prises en charge à proposer à 

l’interlocuteur qui s’effectueraient hors de la présence et de l’attente du patient au 

comptoir. Le délai entre le dépôt et la délivrance permettrait de renouveler la demande, 

au cas où les professionnels ne seraient pas joignables de suite. 

3.3.4. Evaluation au plan organisationnel 

L’organisation globale de la dispensation différée est perçue comme non satisfaisante 

pour les pharmaciens (67%). Il est mis en avant les problèmes de stockage. Effectivement, 

les produits de santé et l’ensemble des ordonnances entrant dans le cadre de la 

dispensation différée nécessiteraient un espace de stockage plus ou moins grand dédié à 

cette pratique. Cela peut sembler contraignant pour les pharmacies de surface restreinte.  

Les commandes des produits de santé seraient améliorées. En effet, si des produits sont 

absents du stock, il y aurait la possibilité de les commander avant le second passage du 

patient, si toutefois il y a une livraison prévue du grossiste répartiteur. 
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La relation entre le patient et le pharmacien ne serait pas améliorée selon les 

pharmaciens qui pensent qu’il y aurait moins d’échange et d’écoute. La diminution du 

temps consacré aux patients est considérée selon le SWOT comme une faiblesse de la 

dispensation différée, par exemple dans les cas de traitement chronique très bien connus 

des malades. Dans l’ensemble, les patients évoquent tout de même une amélioration de 

cette relation (cf. enquête auprès des patients). En effet, le temps des conseils ne doit pas 

être diminué par rapport au temps de délivrance dans le cadre d’une dispensation 

immédiate, mais être équivalent ou légèrement augmenté grâce à des explications 

préalablement préparées au cours de la validation de l’ordonnance. Le pharmacien ne 

devrait en aucun cas dévaloriser l’étape de conseils pharmaceutiques.  

La réorganisation du temps de travail ne serait pas améliorée par la dispensation différée, 

pour les pharmaciens enquêtés. En effet, cette démarche peut-être chronophage et donc 

augmenter le temps consacré à chaque ordonnance par opposition à la dispensation 

immédiate, et diminuer ainsi le rendement journalier. La réorganisation nécessaire de ce 

temps, avec une redistribution des tâches peut donc ne pas satisfaire. 

Certains pharmaciens soulèvent une faiblesse de cette démarche (cf. SWOT), qui 

concerne le second passage à l’officine. Du point de vue des patients enquêtés, ce fait 

n’est souligné que deux fois, en terme de souci. S’ils considèrent cette démarche comme 

étant garante de qualité, ils ne devraient pas y avoir de problèmes quant à leur double 

venue à l’officine. 

D’autres pharmaciens enquêtés évoquent des difficultés pour suivre les dossiers et le 

manque d’informations sur les patients. En effet, pour des patients non clients, il est 

nécessaire de se renseigner et de discuter avec eux. De même, lors du dépôt de 

l’ordonnance à la pharmacie, il est toujours conseillé de partager l’avis et le ressenti du 

patient sur son traitement. La dispensation différée permettrait de consulter le dossier 

pharmaceutique, si possible, ainsi que l’historique médicamenteux, ce qui peut déjà 

apporter un nombre important de renseignements. Un entretien peut également être 

effectué lors de la délivrance, de même, qu’une opinion pharmaceutique peut-être 

rédigée au moment de la validation pour assurer un suivi.  Une enquête menée par les 

étudiants lyonnais en pharmacie sur "Le bilan pharmaceutique" 36 propose de faire 
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préalablement à l’entretien avec le patient (cf. bilan pharmaceutique), une analyse de son 

historique médicamenteux et de ses analyses biologiques qu’il aurait fournies afin de 

"relever les éventuels problèmes reliés à la pharmacothérapie" 36. Cette démarche 

coïncide avec les analyses proposées au cours de l’étape de validation de l’ordonnance 

(consultation des divers dossiers…). De plus, cette étude propose de créer un "véritable 

dossier patient personnalisé" à la suite de l’entretien. Le suivi de dossier serait alors 

effectué plus facilement et les informations contenues seraient plus précises et 

complètes. La dispensation différée permettrait de le créer et de le compléter durant la 

validation et la délivrance.  

La substitution n’a effectivement pas été abordée durant ce travail. Cependant, avec la 

connaissance des patients, le DP et l’historique médicamenteux, il est possible de savoir si 

la substitution est envisageable. Si des doutes persistent, il est recommandé de demander 

directement aux patients lors du dépôt de l’ordonnance car celui-ci se ferait 

majoritairement en main propre à un membre de l’équipe officinal d’après l’enquête 

effectuée auprès des patients. 

Pour une ordonnance présentant environ quatre lignes de prescription, il a été répondu 

majoritairement qu’il faut 6 à 10 minutes d’analyse. S’il est pris en compte 10 minutes, en 

une heure, un pharmacien pourrait valider six ordonnances, en l’absence de difficultés 

particulières. Par exemple, lors des heures creuses, le matin et l’après-midi, vingt-quatre 

ordonnances pourraient être traitées. Cependant, il faudrait prendre en compte l’idée 

que certaines relevant de dispensation immédiate devraient basculer dans la 

dispensation différée ce qui, par conséquent, en diminuerait le nombre. Il conviendrait 

également de considérer le reste des étapes nécessitant du temps et mettre en œuvre 

cette démarche afin d’évaluer réellement le rendement de cette pratique. 
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Etapes décisives du processus de dispensation différée. 

Les pharmaciens-enquêtés s’accordent dans leur majorité sur le fait qu’ils valideraient 

eux-mêmes l’ordonnance. S’il est appliqué, c’est le pharmacien qui valide l’ordonnance 

car il "doit assurer dans son intégralité, l’acte de dispensation du médicament associant  

à sa délivrance l’analyse pharmaceutique […]" (Article R.4235-48 du CSP), alors que le 

préparateur et l’étudiant en pharmacie, "sont seuls autorisés à seconder le titulaire de 

l’officine et les pharmaciens qui l'assistent dans la préparation et la délivrance au public 

des médicaments" (Article L.4241-1 du CSP). Bien sûr, la validation des ordonnances ne 

peut s’accomplir lorsque la pharmacie est "pleine de monde", bien qu’il puisse y avoir des 

personnes souhaitant effectuer une dispensation différée au sein de la file d’attente. 

Cependant, la validation pourrait préférentiellement être réalisée dans les moments 

creux de l’exercice officinal se situant en milieu de matinée et l’après-midi, comme le 

précisent les pharmaciens rencontrés pour l’élaboration du rapport de l’IGAS 41. 

Comme il l’est envisagé dans le principe de la dispensation différée, les pharmaciens ne se 

positionnent pas en priorité dans la préparation de l’ordonnance. Ils la laissent 

majoritairement au préparateur qui est toujours présent dans les modalités choisies dans 

l’enquête. 

La vérification de la préparation est, selon les enquêtés, effectuée (à 82%) par un 

pharmacien, seulement. Ce résultat est supérieur à celui de la validation de l’ordonnance 

(55%). La vérification est-elle considérée par les enquêtés comme substantielle et décisive 

par rapport à la validation ? Il s’agit d’une étape de vérification de la corrélation entre les 

lignes de prescription et les produits de santé préparés au cours de l’étape du picking. Il 

est donc adéquat et envisageable que la vérification soit effectuée par une personne 

autre que celle qui a fait le picking, qu’il s’agisse du pharmacien, du préparateur ou de 

l’étudiant en pharmacie. 

Le pharmacien est exclu de la délivrance par 9% des enquêtés. Bien qu’il puisse se faire 

assister à ce moment-là par le préparateur et l’étudiant en pharmacie, il est indispensable 

que le pharmacien garde une place  prépondérante. C’est pour cela que le processus 

place en première intention le pharmacien, afin de revaloriser son image auprès des 

patients. Il n’est pas exclu que le préparateur et l’étudiant exercent également la 
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délivrance au côté du pharmacien. Plusieurs commentaires font valoir le temps 

nécessaire au comptoir et une difficulté pour les conseils associés. Il est primordial de 

gérer le temps consacré aux patients mais le temps dédié à la délivrance d’une 

dispensation différée ne semblerait pas supérieur à celui de la dispensation immédiate 

puisque tous les conseils sont préparés à l’avance au cours de la phase de validation. Ils 

nécessitent une simple explication et restitution aux patients. Il se pourrait que les 

patients se désintéressent des conseils comme cela a été signalé dans le SWOT, si l’équipe 

ne reprécise pas le cadre de la dispensation différée. Les conseils associés peuvent être 

valorisés par la présentation aux patients de "fiches-conseils" ou tous autres documents 

comme des brochures qui seront et doivent être personnalisées et annotées. Il peut 

également être proposé un entretien pharmaceutique. Comme le confirme l’étude sur "Le 

bilan pharmaceutique", il est important de laisser une "trace écrite et personnalisée aux 

patients". Lors de la délivrance, il est également possible que ce soit un mandataire du 

patient qui récupère le traitement. Les conseils préalablement élaborés et rédigés 

pourront alors être placés dans un sac scellé contenant l’ensemble du traitement. Il 

restera à préciser au mandataire que l’ensemble des conseils sont à l’intérieur du paquet 

et que l’ensemble devra lui être remis. Il faudra que le patient soit cependant informé de 

la mise en œuvre de cette démarche. De plus, s’il sait qu’il ne pourra récupérer son 

traitement, il faudra qu’il le signale à l’équipe officinale, au moment du dépôt de 

l’ordonnance. Comme le précise le livre sur "Les conseils à l’officine, aide au suivi 

pharmaceutique", lorsque les médicaments sont délivrés à une tierce personne, "le 

pharmacien précisera par écrit les recommandations fondamentales", dans les cas où le 

patient est connu mais que le pharmacien "juge plutôt fruste" son entourage, ou s’il n’est 

pas connu. 
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3.3.5. Conclusion 

Un pharmacien a souhaité préciser que cette démarche n’est pas à systématiser. En effet, 

cette méthode est proposée à des patients qui présentent les critères d’inclusion 

énumérés au paragraphe 3.2.1. Elle est effectivement difficile à mettre en œuvre pour la 

clientèle de passage.  

Il est également fait part du fait que cette dispensation différée est intéressante lors de la 

première dispensation pour les traitements importants ou lourds qui nécessitent une 

attention toute particulière. Cependant, qu’est-ce qu’on entend par traitement lourd et 

important ? Le nombre de lignes présentes sur l’ordonnance, le prix des produits de 

santé, les traitements présentant des critères de bon usage très particulier (manipulation 

- administration particulière). Il faudra, dans tous ces cas, expliquer et élaborer des 

"fiches-conseils" pour la première délivrance, d’où l’utilité de la dispensation différée qui 

permettrait de les préparer. Au cours de chacune des dispensations suivantes, il pourrait 

être essentiel de faire le point avec le patient sur le suivi de l’évolution du traitement et 

de lui rappeler les conseils de bon usage. Cela peut également être préparé dans le cadre 

d’une dispensation différée. Ces étapes s’appliquent identiquement pour les traitements 

chroniques qui nécessitent un suivi avec une mise au point régulière, et pour les 

nouveaux chroniques qui "veulent commencer tout de suite". Mais une validation 

d’ordonnances et une formation du patient préalable au début de la prise en charge, 

restent nécessaires. Le traitement pourra être débuté selon le souhait du patient car c’est 

lui qui décide du moment de la délivrance. 

Pour conclure, 52% des pharmaciens enquêtés pratiqueraient cette méthode de 

dispensation mais des réticences ont été exprimées. Elles pourraient peut-être s’expliquer 

par la lourdeur du processus nécessitant un personnel pharmaceutique en plus grand 

nombre ce qui a des répercussions économiques, mais aussi par la restructuration 

nécessaire de l’organisation du travail et les validations multiples avec signatures. Il y a 

également des réserves quant au fait de la présenter et de la proposer aux patients. 

Pourtant, dans l’enquête qui leur est destinée, ils sont majoritairement satisfaits de ce 

principe qui peut apparaitre comme trop contraignant pour l’exercice officinal. De plus, la 

peur d’une dérive en distribution avec "la mort de la pharmacie" in fine ne semble pas 
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possible si le processus de la dispensation différée est scrupuleusement respecté, car son 

essence même est de valoriser le pharmacien en favorisant son acte pharmaceutique (cf. 

validation, concertation entre les professionnels de santé, conseils, et sécurisation des 

patients et du pharmacien par les multiples validations). Pour éviter ce travers, il faudrait 

bien expliquer aux patients tout le travail effectué en amont de la délivrance et insister 

sur les conseils durant la délivrance du traitement. Bien entendu, cette dispensation 

différée exclut les traitements de l’urgence, toutes les demandes spontanées à l’officine 

et elle n’est pas destinée en priorité aux ordonnances contenant moins de trois 

médicaments et pas plus qu’aux traitements d’infections aiguës. La dispensation différée 

ne supprimerait donc pas la totalité des activités actuellement effectuées en officine, 

comme la dispensation immédiate ou les conseils… 

Le dernier commentaire "rémunération ou non ? " pose la question d’une rémunération 

autre que celle actuellement en vigueur ? L’acte pharmaceutique reste identique à celui 

de la dispensation immédiate, seulement il s’organise avec une procédure différente. Par 

contre, d’autres démarches comme la livraison à domicile (service proposé en plus aux 

patients), pourraient peut-être donner lieu à une rémunération supplémentaire. 
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 Sandra  GELIBERT 

TITRE : DE LA DISPENSATION DIFFEREE. 

 

Conclusion 

 

A la lecture des textes législatifs et réglementaires qui ne mentionnent pas de 

restriction sur le délai de dispensation et de délivrance des médicaments, la pratique de 

la dispensation différée peut donc effectivement s’appliquer en officine. La validation 

formelle de l’ordonnance effectuée par le pharmacien (apposition des mentions 

suivantes : "validée", signature du pharmacien, date et heure), la validation du "picking" 

et, en complément, la signature de la personne qui délivre, constituent les points 

déterminants du processus qui témoignent de la réalisation de ces différents actes durant 

la dispensation et la délivrance, mais également de leur justification (cf. opposabilité). Une 

double responsabilité de validation et de délivrance est officiellement instaurée.  

La dispensation différée peut aussi contribuer à l’amélioration et/ou l’instauration des 

différentes missions que doivent exécuter les pharmaciens, telles que la consultation du 

"Dossier Pharmaceutique",  la rédaction d’ "Opinion Pharmaceutique" et le travail en 

coordination entre les différents professionnels de santé mais également la mise à 

disposition effective des informations et des conseils pour le bon usage des produits de 

santé, leur bonne observance, la préparation des éducations thérapeutiques... 

 

Les deux enquêtes menées au sein des pharmacies d’officine dans lesquelles des 

étudiants de 6e année en pharmacie effectuaient leur stage de pratique professionnelle 

ne sont que des études prospectives. Les résultats appréciés "qualitativement", compte 

tenu du nombre de réponses, permettent cependant de faire des prévisions pertinentes. 

Elles révèlent les différentes perceptions  exprimées par les patients et les pharmaciens 

de la dispensation différée. Ces derniers sont pessimistes sur son degré de satisfaction 

générale. Toutefois, ils la pratiqueraient mais, singulièrement, ne la conseilleraient pas. Ils 

restent par ailleurs très réservés sur les conséquences "organisationnelles" qu’elle 
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engendrerait au sein de l’officine lors de sa mise en place. Les patients, quant à eux, 

accepteraient cette proposition, la pratiqueraient et la conseilleraient à leur entourage. 

En conclusion, cette étude met en évidence, la satisfaction des patients et la 

circonspection des pharmaciens. 

 

Il serait souhaitable pour approfondir les connaissances et la manière d’organiser 

efficacement cette démarche, d’effectuer une mise en situation dans plusieurs 

pharmacies. Les indicateurs ainsi obtenus, plus rigoureux, quantifiables, permettraient de 

démontrer ce qu’apporte la pratique de la dispensation différée au quotidien, tant au 

niveau de l’équipe officinale que des patients concernés et donc de la santé publique. 
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Document explicatif sur la dispensation différée pour les 
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Questionnaire à l’intention des patients. 
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Codification des modalités de réponses des patients. 
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Codification des modalités de réponses 
Enquête à l’intention des patients 

 
Statut sociodémographique 
 

Sexe : Femme Homme 

 1 2 

 

Age : moins de 25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans plus de 65 ans 

 1 2 3 4 5 

 

Vous êtes : Etudiants et assimilés 
En activités 

professionnelles 
Sans activités 

professionnelles 
Retraité 

 
1 2 3 4 

 
 
Appréciation générale de la dispensation différée 
 

1. Vous la trouvez ? Très satisfaisante Satisfaisante Peu satisfaisante Pas du tout satisfaisante 

 1 2 3 4 

 

2. Améliorerait-elle votre qualité de vie ? Beaucoup Moyennement Peu Pas du tout 

 1 2 3 4 

 
 
La dispensation différée 
 

3. Vous amènerait à remettre votre ordonnance : 
dans la boîte aux 

lettres de l’officine 
en main propre à un membre 

de l’équipe officinale 
les deux 

 1 2 3 

 

 Oui 
tout à fait 

Oui 
plutôt 

Non 
plutôt pas 

Non 
pas du tout 

4. Permettrait d’envoyer votre ordonnance par télécommunication 
(avec dépôt obligatoire de son original lors de la remise de vos 
médicaments), seriez-vous prêt ?         

1 2 3 4 

5. Permettrait de prendre rendez-vous avec votre pharmacien afin 
d’aborder des points particuliers que vous souhaitez, seriez-vous 
prêt ?   

1 2 3 4 

 

6. Vous permettrait d’avoir des conseils donnés par : Par écrit Oralement les deux 

 1 2 3 

 

7. Vous permettrait 
d’avoir des conseils 
donnés par :   

Pharmacien Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en 
pharmacie 

Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

 
1 2 3 123 12 13 23 

 

 
Beaucoup Moyennement Peu Pas du tout 

8. Augmenterait-elle les conseils apportés lors de la remise de vos 
médicaments ? 

1 2 3 4 

9. Améliorerait-elle la relation avec le pharmacien ? 1 2 3 4 
10. Améliorerait-elle l’image de marque du pharmacien ? 1 2 3 4 

 
 
Conclusion 
 

 
Oui 

tout à fait 
Oui 

plutôt 
Non 

plutôt pas 
Non 

pas du tout 

11. La pratiqueriez-vous de nouveau ? 1 2 3 4 
12. La conseilleriez-vous ? 1 2 3 4 

 

13. Vous l’évalueriez de manière ? 
Très 

satisfaisante 
Satisfaisante 

Peu 
satisfaisante 

Pas du tout 
satisfaisante 

 
1 2 3 4 

 

14. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la qualité de cette nouvelle démarche ? Oui Non 

 
1 2 



180 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe IX                                                                           
Recensement des réponses des patients. 
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Résultats  
Enquête à l’intention des patients  

 
Statut sociodémographique 
 

Sexe : Femme Homme 

 37 18 

 

Age : moins de 25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans plus de 65 ans 

 
3 3 10 21 18 

 

Vous êtes : Etudiants et assimilés 
En activités 

professionnelles 
Sans activités 

professionnelles 
Retraité 

 
2 21 5 27 

 
 
Appréciation générale de la dispensation différée 
 

1. Vous la trouvez ? Très satisfaisante Satisfaisante Peu satisfaisante Pas du tout satisfaisante 

 15 31 8 1 

 

2. Améliorerait-elle votre qualité de vie ? Beaucoup Moyennement Peu Pas du tout 

 26 18 6 5 

 
 
La dispensation différée 
 

3. Vous amènerait à remettre votre ordonnance : 
dans la boîte aux 

lettres de l’officine 
en main propre à un membre 

de l’équipe officinale 
les deux 

 9 37 9 

 

 Oui 
tout à fait 

Oui 
plutôt 

Non 
plutôt pas 

Non 
pas du tout 

4. Permettrait d’envoyer votre ordonnance par télécommunication 
(avec dépôt obligatoire de son original lors de la remise de vos 
médicaments), seriez-vous prêt ?         

6 13 14 22 

5. Permettrait de prendre rendez-vous avec votre pharmacien afin 
d’aborder des points particuliers que vous souhaitez, seriez-vous 
prêt ?   

16 21 15 3 

 

6. Vous permettrait d’avoir des conseils donnés par : Par écrit Oralement les deux 

 5 28 22 

 

7. Vous permettrait 
d’avoir des conseils 
donnés par :   

Pharmacien               Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en 
pharmacie           

Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

 
15 0 0 29 3 8 0 

 

 
Beaucoup Moyennement Peu Pas du tout 

8. Augmenterait-elle les conseils apportés lors de la remise de vos 
médicaments ? 

22 15 14 4 

9. Améliorerait-elle la relation avec le pharmacien ? 21 25 9 0 
10. Améliorerait-elle l’image de marque du pharmacien ? 23 26 6 0 

 
 
Conclusion 
 

 
Oui  

tout à fait 
Oui 

plutôt 
Non 

plutôt pas 
Non 

pas du tout 

11. La pratiqueriez-vous de nouveau ? 19 24 10 2 
12. La conseilleriez-vous ? 21 27 7 0 

 

13. Vous l’évalueriez de manière ? 
Très 

satisfaisante 
Satisfaisante 

Peu 
satisfaisante 

Pas du tout 
satisfaisante 

 
13 33 9 0 

 

14. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la qualité de cette nouvelle démarche ? Oui Non 

 
8 47 
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Annexe X                                                                            
Recodage des modalités de réponses des patients. 
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Résultats après les recodages  
Enquête à l’intention des patients 

 
 
Statut sociodémographique 
 

Sexe : Femme Homme 

 37 18 

 

Age : moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans plus de 65 ans 

 
6 10 21 18 

 

Vous êtes : Etudiants et assimilés 
En activités 

professionnelles 
Sans activités 

professionnelles 
Retraité 

 
2 21 5 27 

 
 
Appréciation générale de la dispensation différée 
 

1. Vous la trouvez ? Très satisfaisante Satisfaisante Pas satisfaisante 

 15 31 9 

 

2. Améliorerait-elle votre qualité de vie ? Beaucoup Moyennement Aucune 

 26 18 11 

 
 
La dispensation différée 
 

3. Vous amènerait à remettre votre ordonnance : 
dans la boîte aux 

lettres de l’officine 
en main propre à un membre 

de l’équipe officinale 
les deux 

 9 37 9 

 

 Oui Non 

4. Permettrait d’envoyer votre ordonnance par télécommunication 
(avec dépôt obligatoire de son original lors de la remise de vos 
médicaments), seriez-vous prêt ?         

19 36 

5. Permettrait de prendre rendez-vous avec votre pharmacien afin 
d’aborder des points particuliers que vous souhaitez, seriez-vous 
prêt ?   

37 18 

 

6. Vous permettrait d’avoir des conseils donnés par : Par écrit Oralement les deux 

 5 28 22 

 

7. Vous permettrait 
d’avoir des conseils 
donnés par :   

Pharmacien               Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en 
pharmacie           

Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie           

 
15 0 0 29 3 8 0 

 

 
Beaucoup Moyennement Aucune 

8. Augmenterait-elle les conseils apportés lors de la remise de vos 
médicaments ? 

22 15 18 

9. Améliorerait-elle la relation avec le pharmacien ? 21 25 9 
10. Améliorerait-elle l’image de marque du pharmacien ? 23 26 6 

 
 
Conclusion 
 

 
Oui  

tout à fait 
Oui 

plutôt 
Non 

11. La pratiqueriez-vous de nouveau ? 19 24 12 
12. La conseilleriez-vous ? 21 27 7 

 

13. Vous l’évalueriez de manière ? Très satisfaisante Satisfaisante Pas satisfaisant 

 
13 33 9 

 

14. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la qualité de cette nouvelle démarche ? Oui Non 

 
8 47 
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Annexe XI                                                                             
Analyse comparée des réponses des patients. 
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Analyse comparée  
Enquête à l’intention des patients  

 
 

Appréciation générale de la dispensation différée 
 
 

1. Vous la trouvez ?     

 
Etudiants et assimilés 

En activités 
professionnelles 

Sans activités 
professionnelles 

Retraités 

Très satisfaisante 0 3 2 10 
Satisfaisante 1 14 3 13 

Pas satisfaisante 1 4 0 4 

 

 
Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Très satisfaisante 1 0 6 8 
Satisfaisante 4 7 12 8 

Pas satisfaisante 1 3 3 2 

 

2. Améliorerait-elle votre qualité de vie ? 

 
Etudiants et assimilés 

En activités 
professionnelles 

Sans activités 
professionnelles 

Retraités 

Beaucoup 1 9 2 14 
Moyennement 0 8 3 7 

Aucune 1 4 0 6 

 

 
Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Beaucoup 2 4 9 11 
Moyennement 3 3 9 3 

Aucune 1 3 3 4 

 
 
La dispensation différée 
 
 

3. Vous amènerait à remettre votre ordonnance : 

 
Etudiants et 

assimilés 
En activités 

professionnelles 
Sans activités 

professionnelles 
Retraités 

dans la boîte aux lettres de l’officine 0 6 0 3 
en main propre à un membre de l’équipe 

officinale 
2 12 4 19 

les deux 0 3 1 5 

 

 
moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans plus de 65 ans 

dans la boîte aux lettres de l’officine 1 2 4 2 
en main propre à un membre de l’équipe 

officinale 
4 6 16 11 

les deux 1 2 1 5 

 

4. Permettrait d’envoyer votre ordonnance par télécommunication (avec dépôt obligatoire de son original lors de la remise de vos 
médicaments), seriez-vous prêt ?         

 Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Oui 4 5 7 3 
Non 2 5 14 15 

 

5. Permettrait de prendre rendez-vous avec votre pharmacien afin d’aborder des points particuliers que vous souhaitez, seriez-vous 
prêt ?   

 
Etudiants et assimilés 

En activités 
professionnelles 

Sans activités 
professionnelles 

Retraités 

Oui 2 13 3 19 
Non 0 8 2 8 

 

 Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Oui 4 6 14 13 
Non 2 4 7 5 
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6. Vous permettrait d’avoir des conseils donnés par : 

 Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 
Par écrit 1 0 2 2 

Oralement 2 4 10 12 
les deux 3 6 9 4 

 
 
Conclusion 
 

11. La pratiqueriez-vous de nouveau ? 

 
Etudiants et assimilés 

En activités 
professionnelles 

Sans activités 
professionnelles 

Retraités 

Oui tout à fait 0 4 2 13 
Oui plutôt 1 12 3 8 

Non 1 5 0 6 

 

 Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Oui tout à fait 0 2 9 8 
Oui plutôt 5 5 7 7 

Non 1 3 5 3 

 

12. La conseilleriez-vous ? 

 
Etudiants et assimilés 

En activités 
professionnelles 

Sans activités 
professionnelles 

Retraités 

Oui tout à fait 0 5 3 13 
Oui plutôt 1 13 2 11 

Non 1 3 0 3 

 

 
Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Oui tout à fait 1 2 10 8 

Oui plutôt 4 6 8 9 

Non 1 2 3 1 

 

13. Vous l’évalueriez de manière ? 

 Etudiants et assimilés 
En activités 

professionnelles 
Sans activités 

professionnelles 
Retraités 

Très satisfaisante 0 5 2 6 
Satisfaisante 1 11 3 18 

Pas satisfaisante 1 5 0 3 

 

 Moins de 35 ans 36 à 50 ans 51 à 65 ans Plus de 65 ans 

Très satisfaisante 1 0 7 5 
Satisfaisante 4 7 10 12 

Pas satisfaisante 1 3 4 1 
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Annexe XII                                                                              
Lettre  destinée au(x) pharmacien(s) titulaire(s)                        

pour l’enquête auprès des pharmaciens. 
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Annexe XIII                                                                              
Document explicatif sur la dispensation différée pour les 

pharmaciens. 
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Annexe XIV                                                                              
Questionnaire à l’intention des pharmaciens. 
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Annexe XV                                                                              
Codification des modalités de réponses des pharmaciens. 
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Codification des modalités de réponses 
Enquête à l’intention des pharmaciens 

 
 

 Titulaire Adjoint à temps partiel Remplaçant 

Pharmacien 1 2 3 4 

 
 
Evaluation au plan juridique 
 

 Très 
satisfaisant(e) 

Satisfaisant(e) 
Peu 

satisfaisant(e) 
Pas du tout 

satisfaisant(e) 

1. L‘analyse de la validité juridique de la prescription 
serait :  

1 2 3 4 

2. La qualité de l'analyse pharmaceutique de la 
prescription serait :  

1 2 3 4 

3. La mise en œuvre de l’enregistrement des 
traitements sur les registres (ordonnancier, cahier 
des stupéfiants, cahier des MDS…) serait :  

1 2 3 4 

4. Le dépôt des informations dans le Dossier 
Pharmaceutique au cours de la dispensation différée 
serait :  

1 2 3 4 

5. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est juridiquement : 

1 2 3 4 

 
 
Evaluation au plan pharmaceutique et clinique 
 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

6. La dispensation différée permettrait-
elle de renseigner sur des informations et 
des conseils nécessaires au bon usage des 
médicaments de façon : 

1 2 3 4 

7. La mise en place d’une éducation 
thérapeutique du patient ce ferait de 
manière :  

1 2 3 4 

8. La concertation avec les autres 
professionnels de santé tels que les 
prescripteurs se ferait de façon : 

1 2 3 4 

9. L’observance des traitements en 
proposant par exemple des plans de 
prise… se ferait de manière : 

1 2 3 4 

10. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est pharmaceutiquement et 
cliniquement : 

1 2 3 4 

 

 
Par écrit Oralement Les deux 

11. Les conseils apportés au cours de la délivrance des 
médicaments pourraient être donnés : 

1 2 3 

 
 
Evaluation au plan organisationnel 
 

 Très améliorée Améliorée Peu améliorée 
Pas du tout 
améliorée 

12. La commande de médicaments serait : 1 2 3 4 

 

 
Très pratique Pratique Peu pratique 

Pas du tout 
pratique 

13. Le stockage des traitements en attente 
de la délivrance serait : 

1 2 3 4 

 

  5 min 6 - 10min 11 - 15 min 16 - 20 min 

14. Le temps accordé à l’analyse 
pharmaceutique pour une ordonnance 
comportant en moyenne 4 prescriptions, 
serait d’environ : 

1 2 3 4 
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Très améliorée Améliorée Peu améliorée 

Pas du tout  
améliorée 

15. La relation avec le patient serait : 1 2 3 4 
16. La réorganisation du temps de travail 
serait : 

1 2 3 4 

 

 
Oui 

tout à fait 
Oui 

plutôt 
Non 

plutôt pas 
Non 

pas du tout 

17. La dispensation différée libérerait du 
temps : 

1 2 3 4 

 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

18. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est au plan organisationnel : 

1 2 3 4 

 

 
Pharmacien Préparateur 

Etudiant  
en 

pharmacie 

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en  
pharmacie 

Préparateur 
Etudiant  en  
pharmacie 

19. L’ordonnance serait 
analysée par : 

1 2 3 123 12 13 23 

20. L’ordonnance serait 
préparée par : 

1 2 3 123 12 13 23 

21. La préparation 
serait-elle vérifiée par le 
pharmacien :                     

1 2 3 123 12 13 23 

22. La délivrance des 
médicaments serait 
faite par :  

1 2 3 123 12 13 23 

 

 Oui 
tout à fait 

Oui 
plutôt 

Non 
plutôt pas 

Non 
pas du tout 

23. Pratiqueriez-vous la dispensation différée ? 1 2 3 4 
24. La conseilleriez-vous ? 1 2 3 4 

 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

25. En conclusion, la dispensation différée 
vous paraîtrait : 

1 2 3 4 

 

 
Oui Non 

26. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la 
qualité de cette nouvelle démarche ?    

1 2 
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Annexe XVI                                                                             
Recensement des réponses des pharmaciens. 
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Résultats  
Enquête à l’intention des pharmaciens  

 
 
 

 Titulaires Adjoints à temps partiel Remplaçants 

Pharmacien 17 14 2 0 

 
 
Evaluation au plan juridique 
 

 Très 
satisfaisant(e) 

Satisfaisant(e) 
Peu 

satisfaisant(e) 
Pas du tout 

satisfaisant(e) 

1. L‘analyse de la validité juridique de la prescription 
serait :  

11 20 2 0 

2. La qualité de l'analyse pharmaceutique de la 
prescription serait :  

11 17 5 0 

3. La mise en œuvre de l’enregistrement des 
traitements sur les registres (ordonnancier, cahier 
des stupéfiants, cahier des MDS…) serait :  

14 17 2 0 

4. Le dépôt des informations dans le Dossier 
Pharmaceutique au cours de la dispensation différée 
serait :  

8 19 6 0 

5. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est juridiquement : 

10 19 4 0 

 
 
Evaluation au plan pharmaceutique et clinique 
 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

6. La dispensation différée permettrait-
elle de renseigner sur des informations et 
des conseils nécessaires au bon usage des 
médicaments de façon : 

5 17 10 1 

7. La mise en place d’une éducation 
thérapeutique du patient ce ferait de 
manière :  

4 18 8 3 

8. La concertation avec les autres 
professionnels de santé tels que les 
prescripteurs se ferait de façon : 

11 19 3 0 

9. L’observance des traitements en 
proposant par exemple des plans de 
prise… se ferait de manière : 

8 16 7 2 

10. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est pharmaceutiquement et 
cliniquement : 

4 19 8 2 

 

 
Par écrit Oralement Les deux 

11. Les conseils apportés au cours de la délivrance des 
médicaments pourraient être donnés : 

4 7 22 

 
 
Evaluation au plan organisationnel 
 

 Très améliorée Améliorée  Peu améliorée 
Pas du tout 
améliorée 

12. La commande de médicaments serait : 4 14 9 6 

 
Très pratique Pratique Peu pratique 

Pas du tout 
pratique 

13. Le stockage des traitements en attente 
de la délivrance serait : 

0 4 20 9 

 

  5 min 6 - 10min 11 - 15 min 16 - 20 min 

14. Le temps accordé à l’analyse 
pharmaceutique pour une ordonnance 
comportant en moyenne 4 prescriptions, 
serait d’environ : 

0 16 3 14 
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Très améliorée Améliorée Peu améliorée 

Pas du tout  
améliorée 

15. La relation avec le patient serait : 1 7 16 9 
16. La réorganisation du temps de travail 
serait : 

2 10 14 7 

 

 
Oui 

tout à fait 
Oui 

plutôt 
Non 

plutôt pas 
Non 

pas du tout 

17. La dispensation différée libérerait du 
temps : 

2 8 16 7 

 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

18. Globalement, vous penseriez que cette 
dispensation est au plan organisationnel : 

2 9 18 4 

 

 
Pharmacien Préparateur 

Etudiant  
en 

pharmacie 

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en  
pharmacie 

Préparateur 
Etudiant  en  
pharmacie 

19. L’ordonnance serait 
analysée par : 

18 0 0 8 3 4 0 

20. L’ordonnance serait 
préparée par : 

0 8 0 16 1 0 8 

21. La préparation 
serait-elle vérifiée par le 
pharmacien :                     

27 0 0 2 2 2 0 

22. La délivrance des 
médicaments serait 
faite par :  

6 1 0 16 7 1 2 

 

 Oui 
tout à fait 

Oui 
plutôt 

Non 
plutôt pas 

Non 
pas du tout 

23. Pratiqueriez-vous la dispensation différée ? 3 14 11 5 
24. La conseilleriez-vous ? 2 12 13 6 

 

 
Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Peu satisfaisant(e) 

Pas du tout 
satisfaisant(e) 

25. En conclusion, la dispensation différée 
vous paraîtrait : 

2 13 15 3 

 

 
Oui Non 

26. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la 
qualité de cette nouvelle démarche ?    

18 15 
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Annexe XVII                                                                              
Recodage des modalités de réponses des pharmaciens. 
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Résultats après les recodages 
Enquête à l’intention des pharmaciens 

 
 

 Titulaire Adjoint à temps partiel Remplaçant 

Pharmacien 17 14 2 0 

 
 
 
Evaluation au plan juridique 
 

 Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Pas satisfaisant 

1. L‘analyse de la validité juridique de la prescription serait :  11 20 2 
2. La qualité de l'analyse pharmaceutique de la prescription 
serait :  

11 17 5 

3. La mise en œuvre de l’enregistrement des traitements sur les 
registres (ordonnancier, cahier des stupéfiants, cahier des 
MDS…) serait :  

14 17 2 

4. Le dépôt des informations dans le Dossier Pharmaceutique 
au cours de la dispensation différée serait :  

8 19 6 

5. Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
juridiquement : 

10 19 4 

 
 
 
Evaluation au plan pharmaceutique et clinique 
 

 Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Pas satisfaisant 

6. La dispensation différée permettrait-elle de renseigner sur des 
informations et des conseils nécessaires au bon usage des 
médicaments de façon : 

5 17 11 

7. La mise en place d’une éducation thérapeutique du patient ce 
ferait de manière :  

4 18 11 

8. La concertation avec les autres professionnels de santé tels 
que les prescripteurs se ferait de façon : 

11 19 3 

9. L’observance des traitements en proposant par exemple des 
plans de prise… se ferait de manière : 

8 16 9 

10. Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
pharmaceutiquement et cliniquement : 

4 19 10 

 

 
Par écrit Oralement Les deux 

11. Les conseils apportés au cours de la délivrance des 
médicaments pourraient être donnés : 

4 7 22 

 
 
 
 
Evaluation au plan organisationnel 
 
 
 

 

 Pratique Pas pratique 

13. Le stockage des traitements en attente 
de la délivrance serait : 

4 29 

 

 Améliorée Pas Améliorée 

12. La commande de médicaments serait : 18 15 

 

  5 min 6 - 10min 11 - 15 min 16 - 20 min 

14. Le temps accordé à l’analyse 
pharmaceutique pour une ordonnance 
comportant en moyenne 4 prescriptions, 
serait d’environ : 

0 16 3 14 

 
 
 



201 

 

 

 Améliorée Pas améliorée 

15. La relation avec le patient serait : 8 25 
16. La réorganisation du temps de travail 
serait : 

12 21 

 

 
Oui Non 

17. La dispensation différée libérerait du 
temps : 

10 23 

 

 Satisfaisant(e) Pas satisfaisant(e) 

18. Globalement, vous penseriez que cette dispensation est 
au plan organisationnel : 

11 22 

 

 
Pharmacien Préparateur 

Etudiant  
en 

pharmacie 

Pharmacien              
Préparateur 
Etudiant  en 
pharmacie 

Pharmacien             
Préparateur 

Pharmacien             
Etudiant  en  
pharmacie 

Préparateur 
Etudiant  en  
pharmacie 

19. L’ordonnance serait 
analysée par : 

18 0 0 8 3 4 0 

20. L’ordonnance serait 
préparée par : 

0 8 0 16 1 0 8 

21. La préparation 
serait-elle vérifiée par le 
pharmacien :                     

27 0 0 2 2 2 0 

22. La délivrance des 
médicaments serait 
faite par :  

6 1 0 16 7 1 2 

 

 Oui Non 

23. Pratiqueriez-vous la dispensation 
différée ? 

17 16 

24. La conseilleriez-vous ? 14 19 

 

 Satisfaisant(e) Pas satisfaisant(e) 

25. En conclusion, la dispensation différée 
vous paraîtrait : 

15 18 

 

 
Oui Non 

26. Souhaitez-vous aborder un point particulier relatif à la 
qualité de cette nouvelle démarche ?    

18 15 
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Annexe XVIII                                                                              
Analyse comparée des réponses des pharmaciens. 
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Analyse comparée  

 

Enquête à l’intention des pharmaciens 

 
 

Globalement, vous penseriez que cette dispensation est juridiquement : 

 Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Pas satisfaisant 

Pharmaciens titulaires 7 7 3 
Pharmaciens adjoints 2 11 1 

 
 

Globalement, vous penseriez que cette dispensation est pharmaceutiquement et cliniquement : 

 Très satisfaisant(e) Satisfaisant(e) Pas satisfaisant 
Pharmaciens titulaires 3 10 4 
Pharmaciens adjoints 1 7 6 

 
 

Globalement, vous penseriez que cette dispensation est au plan organisationnel : 

 Satisfaisant(e) Pas satisfaisant(e) 
Pharmaciens titulaires 6 11 
Pharmaciens adjoints 4 10 

 
 

Pratiqueriez-vous la dispensation différée ? 

 Oui Non 

Pharmaciens titulaires 9 8 

Pharmaciens adjoints 7 7 

 
 

La conseilleriez-vous ? 

 Oui Non 

Pharmaciens titulaires 7 10 

Pharmaciens adjoints 6 8 

 
 

En conclusion, la dispensation différée vous paraîtrait : 

 Satisfaisant(e) Pas satisfaisant(e) 

Pharmaciens titulaires 8 9 

Pharmaciens adjoints 6 8 
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Serments de Apothicaires 

 


